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Historiquement, les vues en coupe et en plan constituent les systèmes 
projectifs dominants des représentations vidéoludiques dans les années 1960-
1970. S’agissant de systèmes de projection proches, en cela qu’ils consistent 
à reporter un volume à partir de lignes perpendiculaires au plan de pro-
jection (côté ou sommet), il arrive par ailleurs qu’elles soient confondues, 
ou du moins difficilement distinguables. Pong peut ainsi être lu comme la 
représentation d’une partie de tennis vue du dessus mais également comme 
la représentation du ping-pong vue de côté92. Ces doutes, parfois relevés par 
la critique ou exploités par l’industrie, nous rappellent que la lecture des 
représentations vidéoludiques engage une négociation active et chaque fois 
renouvelée entre les jeux et leurs utilisateurs.

La projection orthonormée (généralement qualifiée de « vue isomé-
trique » ou « 2,5D ») fait quant à elle florès dans le courant des années 1980, 
au travers du succès de jeux d’arcade tels que Q*bert (1982), Zaxxon (1982) ou 
encore Marble Madness (1984). Ce mode de projection permet de produire 
efficacement un effet de profondeur sans nécessiter une puissance de calcul 
élevée de la part de la machine informatique. Ici encore, certains genres 
vidéoludiques, à l’image des jeux de rôle américains sur ordinateur des an-
nées  1990 (Diablo, Blizzard, 1996 ; Fallout, Bethesda Games, 1997 ; Baldur’s 
Gate, BioWare, 1998) ou des jeux de stratégie en temps réel (Command & 
Conquer, Westwood Studios, 1995 ; Age of Empires, Ensemble Studios, 1997 ;
StarCraft, Blizzard, 1998) ont été étroitement liés – de leur avènement à leur
institutionnalisation générique – à l’emploi de la projection orthonormée.

Si la projection linéaire s’établit tardivement comme norme projective 
au sein de la production vidéoludique dominante, elle constitue cependant 
une option employée très tôt, au travers d’exemples canoniques comme
Maze War (1973), puis de manière similaire au sein des séquences de donjon 
des jeux de rôle sur ordinateur, ou encore au sein des jeux en graphismes 
vectoriels du début des années 1980, comme Star Wars ou Red Baron. Mark 
J. P. Wolf a montré que la projection linéaire fut utilisée dès les années 1970, 
aux côtés d’autres techniques de modélisation, afin de générer un effet de 
profondeur dans l’image vidéoludique. Le critère de projection permet de 
préciser la généalogie graphique qui relie des jeux comme Maze War ou
Ultima aux jeux vidéo en 3D texturée qui se généralisent dans le courant des 
années 1990. Cela dit, s’il y a une forme de continuité – Triclot fait de Maze 
War l’« ancêtre » des FPS contemporain –, il y a aussi, évidemment, rupture. 
Dans ces exemples, les modes d’activation, de translation et d’iconicité per-
mettent de mesurer l’ampleur de l’écart qui sépare ces « aïeuls » de leurs des-
cendants contemporains.
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Translation : mouvement de l’image, mouvement dans l’image
La translation désigne la relation entre le fragment d’espace diégétique visualisé 
à l’écran et cet espace dans son ensemble, telle qu’elle se déploie dans la tempora-
lité de l’activité ludique.

À l’aune du critère de translation, les jeux vidéo des premiers temps 
se distinguent par la relation stable et univoque qu’ils instaurent entre 
l’espace diégétique et sa représentation écranique, à l’image de Tennis for 
Two (William Higinbotham et Robert Dvorak, 1958), Spacewar! (1962) ou
Pong (1972), où l’entier de l’espace interne au jeu est en tout temps affiché à 
l’écran93. Les frontières du monde arpentable correspondent alors à celles de 
l’écran. Afin de qualifier ce régime de mouvement de l’image, nous parlerons 
de translation 0. Il s’agit du modèle dominant de translation jusqu’au début 
des années 1980. Comme nous l’avons indiqué, cette relation singulière entre 
l’espace écranique et l’espace arpentable permet d’expliquer la valeur séman-
tique du terme « écran » dans le lexique vidéoludique des années 1970-1980.

Le défilement dans un jeu comme Defender (1981) ou Super Mario Bros.
(1985) correspond à une translation unidirectionnelle dans la mesure où le 
défilement de l’espace interne au jeu se joue sur un axe unique. Le terme 
« side-scrolling », souvent utilisé pour qualifier des jeux de plateforme 2D et 
des shoot’em up, dénote ainsi le mode de projection (par le side qui évoque 
la coupe), autant que le régime de translation du jeu en question en cela 
qu’il renvoie au défilement constitutif de la relation entre l’espace visualisé 
et l’espace diégétique dans son ensemble. On parlera de translation bidirec-
tionnelle pour désigner le régime de translation qui organise le dévoilement 
de l’espace diégétique suivant deux axes perpendiculaires (« gauche-droite » 
et « haut-bas »), comme dans les jeux Rally-X (Namco, 1980), Castlevania
(Konami, 1986), ou encore Mega Man (Capcom, 1987).

Les translations vidéoludiques peuvent dépendre des actions du joueur 
ou, au contraire, être prises en charge par la machine informatique. Dans le 
cas où le défilement des images vidéoludiques est automatiquement pro-
duit par le logiciel, on parlera de translation programmée.

Inversement, il est courant qu’un défilement directionnel soit délégué 
au joueur, en fonction des déplacements de l’avatar qu’il contrôle : c’est le cas 
dans la forme classique des jeux de plateforme. Afin de désigner un mouve-
ment de l’image qui résulte des actions du joueur, nous parlerons de transla-
tion actée94. Une telle translation apparaît par exemple lorsque le joueur de
Rayman déplace l’avatar de gauche à droite au sein de l’espace interne au jeu, 
entraînant le défilement progressif du fragment d’espace diégétique affiché 
à l’écran. Un même jeu, comme Donkey Kong Country (Rare, 1994), peut mo-
biliser successivement un régime de translation programmée et actée. Dans 
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certaines séquences ludiques, le défilement horizontal de l’espace interne 
au jeu sera automatique et inéluctable, alors que la plupart du temps, il ré-
sulte des déplacements de l’avatar qui dépendent directement des actions 
de l’utilisateur.

La translation 3D, quant à elle, correspond au niveau maximal de 
modularité entre le fragment d’espace représenté et cet espace dans son 
ensemble ; elle se déploie sur trois axes distincts. Ce mode de translation 
correspond à la structure spatiale que Mark J. P. Wolf qualifie d’« environne-
ment tridimensionnel interactif95 ». Dans sa forme canonique, la translation 
3D se distingue par le déplacement du point de vue sur deux axes perpendi-
culaires qui couvrent la surface de l’espace interne au jeu, augmenté d’une 
mobilité verticale (en hauteur) et d’une possibilité de rotation du fragment 
visualisé sur un axe96. Dans le cas des jeux en troisième personne, l’axe de 
rotation correspond au point d’action primaire, à savoir le corps de l’avatar 
– convention qui semble s’établir dans la lignée de jeux tels que Tomb Raider,
System Shock (Looking Glass Studios, 1994) ou encore Super Mario  64, dès 
le milieu des années 199097. Comme le remarque Nitsche, les déplacements 
du point de vue ainsi autorisés au sein des univers modélisés en trois di-
mensions rejouent les grands types de mouvement de caméra isolés dans le 
lexique cinématographique : les déplacements axiaux d’appareil (travelling 
avant, latéral, etc.) et les déplacements rotatifs sans mouvement d’appareil 
(panoramiques98).

Ces différents paramètres du régime de translation 3D peuvent admettre 
une part importante de variation. Les mouvements rotatifs, par exemple, 
peuvent être plus ou moins liés aux déplacements du point d’action. C’est 
notamment le cas dans le premier Tomb Raider, où les mouvements de pivot 
de la caméra dépendent des déplacements de Lara Croft, sauf si le joueur 
active une option secondaire de visualisation, « par-dessus l’épaule99 » de 
l’avatar, lui permettant alors de pivoter la vue sans déplacer le corps de Lara 
Croft. Aussi, l’angle d’incidence (qui va du « point de vue » au « point d’ac-
tion ») peut être contraint ou modulable, avec plus ou moins d’amplitude. La 
distance qui sépare la « caméra » de l’avatar peut, elle aussi, être fixée par les 
programmeurs (Gears of War, 2006 ; The Division, Massive Entertainment, 
2016) ou modifiée par l’utilisateur (World of Warcraft, 2004 ; The Elder 
Scrolls V : Skyrim, Bethesda Softworks, 2011).

Dans le cas des jeux en première personne, l’alignement du point de vue 
au point d’action entraîne un régime de translation spécifique, autour d’un 
axe unique. Les mouvements verticaux du point de vue ont pareillement 
connu une émancipation progressive dans le courant des années  1990 ; 
d’abord inexistants dans Doom, puis délégués au contrôle du joueur dès 1996 
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avec Quake. L’adjonction des sticks multidirectionnels sur les consoles de 
salon en 1996-1997 aura permis de tirer profit du régime de translation 3D 
en prévoyant dix-huit positions distinctes d’orientation, facilitant ainsi un 
large éventail de translations obliques. Hormis ces modalités de contrôle 
des translations, c’est bien souvent la topographie de l’espace interne au 
jeu (pentes à gravir, escaliers, échelles,  etc.) qui entraîne des translations 
obliques, alors que la majorité des déplacements au sol est par nature axiale.

Dans de nombreux cas, un même jeu vidéo peut offrir, suivant ses ni-
veaux de segmentation ludique, une variété considérable de régimes de 
translation. Cela apparaît notamment dans les jeux de stratégie de la série
Total War (Creative Assembly, 2000) dans lesquels les séquences de bataille 
utilisent un régime de translation 3D, alors que l’accès à la carte du terri-
toire diégétique se limite à la translation bidirectionnelle. Aussi, l’analyse 
de Prince of Persia: The Sands of Time (Ubisoft Montréal, 2003) effectuée par 
Nitsche illustre la variabilité potentielle des régimes de translation au sein 
d’un même jeu100. Effectivement, le sequel du jeu de plateforme, initialement 
créé par Jordan Mechner en 1989, exploite les potentialités du montage 
lorsqu’il contraint la position de la caméra virtuelle au sein de l’espace dans 
certaines séquences (comme dans les premiers Tomb Raider) afin de créer un 
effet attractionnel, alors que la plupart du temps, le joueur bénéficie d’une 
prise en main totale des mouvements de la « caméra » (translation 3D101).

À noter que la modélisation 3D des référents visuels (projection linéaire) 
n’entraîne pas nécessairement une translation 3D, dans la mesure où les 
déplacements du point de vue peuvent être limités par le code du logiciel, 
comme dans le cas de Battlezone (Atari, 1980), Red Baron (Dynamix, 1990),
Crash Bandicoot (Naughty Dog, 1996), ou Pandemonium! (Crystal Dynamics, 
1996). Si les jeux de stratégie en temps réel ont connu une transition – du 
moins partielle  – de la perspective orthonormée à la perspective linéaire 
à travers la modélisation 3D de certains éléments de jeu (personnages, 
troupes, bâtiments,  etc.), leur mode de translation est resté en de nom-
breux cas inchangé. Un joueur de Age of Empires (Ensemble Studios, 1997),
StarCraft II (Blizzard, 2010) ou Dota 2 (Valve, 2013) n’est pas en mesure d’ac-
tionner un mouvement de pivot de la « caméra » et doit ainsi se satisfaire de 
l’angle de vue prévu par les programmeurs. D’autres jeux, cependant, allient 
cette transition vers la perspective linéaire à une translation 3D avec ses op-
tions de rotation et d’inclinaison du point de vue102.

Translation et séquentialité
La notion de « translation » permet également d’intégrer une typologie des 
régimes de séquentialité de l’image vidéoludique à l’ensemble plus large des 
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modes de visualisation. Nous entendons ici le terme « séquence » dans son 
acception ordinaire, désignant une « suite ordonnée d’éléments, d’événe-
ment, d’états103 ». La séquence qualifie habituellement une mise en chaîne 
ordonnée d’éléments distincts : la séquence composée de plans au cinéma, 
ou de cartes au poker. Puisqu’il est ici conjointement question du mouve-
ment des images vidéoludiques et de la représentation du mouvement au 
sein desdites images, la notion de « séquentialité » nous permettra de dési-
gner le degré de (dis)continuité dans la représentation du mouvement ; qu’il 
s’agisse du mouvement des référents de la représentation ou, alternative-
ment, du point de vue lui-même104.

On parlera alors de translation séquentielle pour qualifier les régimes de 
mise en chaîne qui ne procèdent pas d’un déplacement continu du point de 
vue au sein de l’espace interne au jeu. L’organisation en écrans multiples (ou 
en « tableaux » multiples) des jeux d’aventure des années 1980 en constitue 
un exemple célèbre. On a déjà noté que la structuration de l’espace de jeu en 
zones successives implique dans de nombreux cas l’utilisation de « raccords 
bord de cadre » afin de motiver et de justifier l’organisation syntagmatique 
des diverses « vues » qui composent le jeu. En comparaison, l’ensemble des 
modes de translation décrits jusqu’ici sont continus : au cours du jeu, la rela-
tion entre le fragment d’espace visualisé et cet espace dans son ensemble est 
majoritairement continue, et se déploie sans coupe notable, à l’image d’un 
plan séquence au cinéma.

En effet, dans de nombreux cas, la segmentation ludique des jeux est 
précédée de marques de ponctuation qui procèdent d’un régime de trans-
lation séquentielle. Ainsi, si les niveaux de Super Mario Bros. (1985) fonc-
tionnent selon un mode de translation bidirectionnelle continue, la transi-
tion d’un niveau au suivant entraîne une « coupe », que nous rangeons du 
côté de la translation séquentielle. Pareillement, les jeux d’arcade classique 
structurés en niveaux successifs à la difficulté croissante peuvent tantôt em-
ployer un régime de translation 0 (Breakout, 1976 ; Galaga, 1981), unidimen-
sionnelle (Space Seeker, 1981 ; Strategy X, 1981) ou bidirectionnelle (Rally-X, 
1980 ; Bosconian, 1981) qui se trouveront être dans tous les cas continus. Cela 
dit, le passage d’un niveau au suivant engagera nécessairement une trans-
lation séquentielle au travers d’une coupe ou d’un fondu, généralement 
accompagné d’un raccord sur l’avatar.

Dans certains jeux vidéo, la translation séquentielle se trouve être le 
régime dominant de mise en chaîne des images vidéoludiques. On peut ici 
distinguer deux ensembles de jeux vidéo. D’une part, l’ensemble des jeux 
qui fonctionnent sur le modèle d’un déplacement « case par case », à l’image 
des jeux d’aventure textuels dans la seconde moitié des années 1970 ou de 
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l’ensemble des jeux de rôle qui utilisent un tabulateur textuel en guise de 
périphérique d’entrée des actions du joueur (à l’instar des premiers Ultima, 
1981-1983). Ici, le déroulement du flux visuel s’effectue par pas successifs, ré-
sultant de la dernière commande entrée par le joueur sur son clavier. Chaque 
image se donne alors à voir successivement, sans produire une impression 
continue de mouvement, ni dans les déplacements des personnages joués, 
ni dans le dévoilement du territoire arpentable. Il s’agit alors d’une transla-
tion séquentielle105.

Les jeux vidéo qui s’organisent autour de « vues » successives traver-
sées par le personnage joué (activation mobile) et reliées par un ensemble 
de raccords « bord de cadre » constituent le second ensemble de jeux à 
translation séquentielle. Le jeu Adventure discuté plus haut en constitue un 
exemple historique, au même titre que l’ensemble des jeux d’aventure gra-
phiques qui font florès dans les années 1980. Cette organisation de l’espace 
interne au jeu en « écrans » successifs ne disparaît pas avec l’avènement de 
la « caméra vidéoludique » dans les années 1990, bien au contraire. Ainsi, 
la translation séquentielle sera constitutive des jeux de survival horror, tels 
que Resident Evil (Capcom, 1996), et se trouve également employée dans les 
jeux de rôle japonais comme Final Fantasy VII (Square, 1997). Le « réalisateur 
du jeu », Yoshinori Kitase, indiquera d’ailleurs dans le cadre d’une interview 
donnée lors de la sortie européenne de Final Fantasy VII que la diversité des 
angles de caméra constituait selon lui le principal avantage de la transition 
vers une plateforme de jeu qui soutient la modélisation 3D : « Avant, la ca-
méra filmait le personnage en plongée selon un angle d’incidence de 45°. 
Maintenant, il est possible de voir le personnage de côté, d’en haut et même 
d’en bas106. ». Le « réalisateur » de Final Fantasy VII met principalement l’ac-
cent sur les potentialités narratives et « dramatiques » qu’offrent la modéli-
sation 3D et son corollaire, la démultiplication des « angles de caméra ». Il 
est intéressant de noter que la généralisation du terme « caméra » amène 
le créateur japonais à l’utiliser pour qualifier le point de vue dans des jeux 
antérieurs, modélisés en 2D (« avant, la caméra… »), alors que ces régimes de 
translation n’étaient ni pensés ni nommés à l’aune d’un cadre d’intelligibi-
lité « cinématographique ».

Dans le cas des jeux d’horreur, la variation des angles de caméra contri-
bue au sentiment de crainte ressenti par le joueur, incapable de modifier 
le fragment d’espace visualisé et vivant chaque « sortie de cadre » comme 
un événement potentiellement traumatique107. Dans le courant des an-
nées  2000, on remarque une raréfaction du mode de translation séquen-
tielle. Les survival horror qui en avaient fait leur marque de fabrique s’en 
détourneront, au profit de la translation 3D, comme dans Resident Evil  4
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(Capcom, 2005), Alone in the Dark 5 (Eden Games, 2008), ou encore Alan 
Wake (Remedy Entertainment, 2010). La translation séquentielle a le désa-
vantage de morceler l’espace interne au jeu en y intégrant une structure 
de montage prédéterminée par l’instance de production. La succession de 
raccords qui s’ensuit peut entraîner une difficulté supplémentaire pour le 
joueur qui se voit contraint de réévaluer à chaque coupe la position relative 
de chacun des référents iconiques à l’écran. Nous l’avons vu précédemment 
au travers de l’analyse de réception critique de Tomb Raider III, alors que le 
désagrément engendré par le « montage » de vues successives apparaissait 
fréquemment dans les articles de presse108. Durant la même période, les jeux 
de rôle japonais semblent également s’être détournés du mode de transla-
tion séquentielle, au profit d’une représentation continue de l’espace, avec 
en guise d’exemples Final Fantasy XII (Square Enix, 2006), Dragon Quest VIII
(Level-5, 2004), ou encore Dragon’s Dogma (Capcom, 2012).

Les modes de translation que nous établissons ici (FIG. 14) rejoignent cer-
taines des « structures spatiales » qu’identifie Mark J. P. Wolf dans sa typolo-
gie des espaces vidéoludiques109. La catégorisation des espaces internes aux 
jeux établie par Wolf nous semble cependant souffrir d’un trop grand niveau 
de généralité. Il nous paraît en effet plus judicieux, avec Aki Järvinen, de 
segmenter l’analyse des modes de visualisation en critères distincts110. Les 
« structures spatiales », selon l’expression de Wolf, recoupent dans notre 
modèle des traits pertinents renvoyant tantôt à la translation, tantôt au de-
gré d’iconicité des représentations, à l’instar de la catégorie « 1. Absence d’es-
pace visuel ; jeu purement textuel111 ». D’autres catégories nécessitent une 
prise en compte des régimes de projection mis en œuvre par les représenta-
tions112. La typologie de Wolf dépend par ailleurs de notions qui proviennent 
du paratexte vidéoludique (« écran », « défilement ») et court le risque de 
reproduire les catégorisations parfois arbitraires qui se sont sédimentées au 
fil des années au sein des discours de l’industrie ou de la critique.

Activation : quand l’image s’affaire
L’activation désigne la relation entre le point de vue et le point d’action. Ce cri-
tère est central compte tenu du caractère affairé des représentations vidéo-
ludiques. Impossible alors de faire l’impasse sur les actions du joueur, ou 
celles de la machine informatique, si l’on souhaite en élucider le fonctionne-
ment. On distinguera trois régimes d’activation dominants.

Lorsque l’organisation des éléments visibles à l’écran dépend d’un point 
d’action unique dont les déplacements déterminent les mouvements de 
translation, l’activation est dite « synchrone ». Suivant ce critère d’activa-
tion, un nombre important de jeux d’action/aventure (mais aussi de jeux 
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de plateforme) de la première moitié des années 1980 comme Super Mario 
Bros., Castlevania, Zelda ou Mega Man se rapprochent fortement des jeux en 
3D, en première ou troisième personne, qui font florès dès 1995. Dans les 
deux cas, les déplacements de l’avatar cadrent les déplacements du « point 
de vue » ; l’image se reconfigure en tout temps afin de cibler le point d’ac-
tion. Dans le cas de Super Mario Bros., l’activation synchrone est couplée à 
un régime de translation unidirectionnel. Dans le cas de Castlevania (ou des 
plus récents Limbo, Playdead, 2010, et Ori and the Blind Forest, Moon Studios, 
2015), ce même mode d’activation est combiné à un régime de translation 
bidirectionnel : il en va de même dans le jeu de course Rally-X par exemple, 
ou dans de nombreux jeux qui combinent un régime de projection en plan à 
la présence d’un avatar unique. Par extension, les jeux qui combinent une 
« vision anthropomorphique » à des mécanismes de tir et qui, rappelons-le 

FIG. 14

Translation 3D : trois axes de défilement + mouvements de rotation

Espace de l’écran
=

Espace arpentable

Translation bidirectionnelle : défilement sur deux axes perpendiculaires

Translation unidirectionnelle : défilement sur un axe unique

Translation zéro : Espace écranique = espace arpentable
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avec Therrien, apparaissent bien avant les fameux jeux d’id Software ne 
constituent qu’une catégorie des jeux à activation synchrone113. Si ce mode 
a été privilégié par de nombreux concepteurs, c’est certainement parce qu’il 
permet de conserver en tout temps au centre de l’écran le référent iconique 
à partir duquel le joueur règle l’ensemble de ses actions.

On parlera d’activation mobile lorsque le point d’action, unique, est mo-
bile au sein de l’espace délimité par l’écran, sans pour autant déterminer 
le régime de translation. Dans le cadre d’un jeu à translation unidirection-
nelle, la distinction « activation synchrone » vs « activation mobile » permet 
par exemple de différencier les jeux de plateforme dans lesquels les dépla-
cements de l’avatar entraînent automatiquement un défilement de l’espace 
(activation synchrone) des jeux à défilement programmé (activation mo-
bile). On notera que les jeux à translation 0 qui impliquent la manipulation 
d’un avatar par le joueur s’inscrivent nécessairement dans la catégorie de 
l’activation mobile. Dans les multiples versions de Pong, tout comme dans
Galaga (1981) ou Breakout (1976), les déplacements de la raquette ou du vais-
seau du joueur n’entraînent pas de mouvement de translation, puisque l’en-
tier de l’espace arpentable est affiché à l’écran. Ces déplacements du point 
d’action s’effectuent donc dans le « champ » (déplacements qui suivent, dans 
ces exemples, une ligne unique prévue par les programmeurs) sans se réper-
cuter sur les déplacements du « point de vue ».

L’activation mobile est de ce fait très courante dans les jeux des années 
1960-1970, avant l’avènement et la généralisation du défilement de l’espace 
diégétique. On peut se souvenir ici de l’article du rédacteur en chef du maga-
zine Decuscope qui, commentant le succès de Spacewar en 1962, isolait « la 
manipulation du mouvement apparent d’objets affichés à l’écran » en trait 
prépondérant de ce jeu vidéo des premiers temps. En 1972, les capacités gra-
phiques de la Magnavox Odyssey se limitaient à l’affichage de deux points 
lumineux à l’écran, contrôlés à l’aide des deux manettes de la console créée 
par Ralph E. Baer. La nature « graphique » des jeux est alors exclusivement 
engendrée par le film semi-transparent que le joueur déposera à la surface 
de son écran de télévision. L’activité ludique se résume au déplacement d’un 
point lumineux à la surface de l’écran, pouvant parcourir l’entier de sa su-
perficie : activation mobile.

L’activation transverse permet de délimiter les systèmes de jeu dans les-
quels le point d’action, plutôt que d’être localisé et incarné en un référent 
iconique, est étendu à un ensemble de référents. La manipulation de l’espace 
de jeu au travers du curseur de la souris, tel qu’on le trouve dans les jeux de 
stratégie en temps réel par exemple, est symptomatique du régime d’activa-
tion transverse. L’activité ludique ne dépend pas d’un avatar unique auquel 
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se réfère la gamme des mécanismes de jeu à la disposition du joueur. Dans le 
cadre des jeux de stratégie en temps réel (Dune II, Westwood Studios, 1992 ;
Warcraft: Orcs & Humans, Blizzard Entertainment, 1994 ; Age of Empires, 
Ensemble Studios, 1997), le curseur de la souris peut traverser l’entier de 
l’écran et n’entraînera un mouvement de translation qu’une fois parvenu à 
l’extrémité du cadre114. La manipulation du curseur permet de sélectionner 
une vaste gamme de référents ludiques (soldats, bâtiments, ressources na-
turelles, navires) possédant chacun leur arborescence d’actions potentielles.

Il va sans dire que les modes d’activation (FIG. 15) dépendent des choix de
design privilégiés par les créateurs des productions vidéoludiques. Cela dit, 
certains régimes d’activation s’adaptent particulièrement bien à des péri-
phériques de contrôle spécifiques ou à des actions génériques. L’ensemble 
des jeux vidéo qui s’inscrivent dans la continuité des jeux d’arcade élec-
tromécaniques de visée, eux-mêmes inspirés des stands de tir forains 
(Shootout, Data East, 1985 ; Duck Hunt, Nintendo R&D1, 1984 ; Operation Wolf, 
Taito, 1987 ; Virtua Cop, Sega AM2, 1994), se fonde sur un régime d’activation 
transverse, dans la mesure où le joueur peut « viser » n’importe quelle partie 
de l’écran, à l’aide d’un curseur ou d’un périphérique de contrôle diégétisé, 
comme les pistolets électroniques de l’arcade ou des consoles de salon (le 
« NES Zapper » en 1984-1985, le « GunCon » de Namco pour la PlayStation, 
1997). Les interfaces tactiles des téléphones cellulaires contemporains favo-
risent également l’activation transverse, le joueur pouvant actionner n’im-
porte quel fragment de l’espace représenté à l’écran.

Degré d’iconicité
Le degré d’iconicité des représentations vidéoludiques constitue bien sou-
vent un sujet de discussion « académique » autant qu’un critère central et 
transhistorique du discours critique. Rares sont les articles de réception qui 
font l’économie d’un commentaire, plus ou moins élogieux, sur le degré de 
« réalisme » des images du jeu discuté. Le terme « degré d’iconicité » a été 

FIG. 15

Activation synchrone
(Super Mario Bros.)

Activation mobile
(Alone in the Dark)

Activation transverse
(Age of Empires)
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proposé par Abraham Moles dès 1980 parmi les « critères morphologiques » 
susceptibles de fonder une typologie générale de l’image. Le degré d’iconi-
cité, « inverse du degré d’abstraction », permet donc de désigner « la qualité 
d’identité de la représentation par rapport à l’objet représenté115 ». Le modèle 
de Moles s’inscrit dans une visée fonctionnelle, structurale et « évolution-
niste » de l’image, qui reconstruit une « genèse » transhistorique des signes 
iconiques. À la croisée de la théorie de l’information, de la Gestalt et de la 
sémiologie structurale, l’approche du cybernéticien est résolument norma-
tive, « utilitaire » selon son propre terme116. L’ensemble des critères retenus, 
déployés en une gradualité numérique, sont mobilisés afin de « chercher
comment doit être composé un message, généralement bi-média (texte et 
image, discours et illustration,  etc.) pour obtenir le maximum d’efficacité
dans [la] communication117 ».

La gradation du degré d’iconicité en échelles d’iconicité dessine une large 
gamme de modes de représentation allant de la ressemblance figurative à 
l’abstraction symbolique, qui serait par ailleurs analogue au « mouvement 
de l’intelligence118 ». Si les objectifs, autant que les cadres épistémologiques 
activés par Moles et Rohmer, s’éloignent sensiblement des nôtres, l’approche 
a le mérite de penser l’iconicité – ou simplement la ressemblance – dans une 
optique comparative. L’échelle proposée par les auteurs, composée de douze 
positions successives, fonctionne en considérant chaque objet sémiotique 
(schéma bidimensionnel réduit, vue « éclatée », schéma de principe, photo-
graphie, etc.) en relation avec les images qui composent les autres échelons 
du modèle. On retrouve d’ailleurs une construction graduelle similaire dans 
le modèle du « Plan pictural » proposé par Scott McCloud dans son ouvrage
Understanding Comics publié en 1993. Scott McCloud propose de concevoir 
l’espace des possibles représentationnels de la bande dessinée selon un es-
pace triangulaire, délimité par trois pôles : le photoréalisme, le « dessin car-
toon » (cartooning) et la forme pure119. Le côté qui lie les pôles du photoréa-
lisme à celui du dessin cartoon indique le degré d’abstraction iconique d’un 
dessin, fondé sur un critère sémiotique alors que le pôle supérieur décrit 
l’abstraction hors de tout processus signifiant.

En 2005, Hayward proposait de transcrire le modèle du plan pictural 
aux représentations vidéoludiques, dans un article portant sur le statut 
hégémonique du photoréalisme dans les jeux vidéo120. La démonstration 
de Hayward entend présenter la diversité potentielle des représentations vi-
déoludiques, parfois redevables de l’abstraction formelle ou de « l’iconogra-
phie121 », plutôt que de l’option photoréaliste. La propension à considérer le 
photoréalisme comme un horizon à atteindre, une possibilité concrète qui 
permettrait à Hayward d’intervertir les entrées « designer de jeux vidéo » et 
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« photographe » de son portfolio d’artiste et ainsi « tromper » son interlo-
cuteur, pose évidemment problème. Nous préférons penser le « photoréa-
lisme » comme un horizon d’attente, un habitus de perception plutôt qu’une 
valeur absolue qui serait redevable d’un référent externe à la représentation 
pour être évaluée ou perçue.

Dans son traité sur l’iconicité, Dominique Chateau ne manque pas de 
souligner l’autonomie de l’image en regard de tout référent externe. Si la 
référentialité de l’image en constitue une part significative, elle fonctionne 
cependant indépendamment de ce à quoi elle renvoie. Par conséquent, « l’ef-
fet image » qu’il décrit, à l’aide de la théorie sémiotique de Charles Sanders 
Peirce, repose sur une « autonomie iconique » constitutive de l’image figura-
tive122. L’iconicité caractériserait alors « l’effet image », la capacité d’un signe 
à ressembler à une chose en son absence, au point de s’y substituer, pui-
sant à la fois dans les ressources d’un percept réel et dans celles de l’image 
mentale :

Le statut psychique de l’objet mental suscité par l’icône est donc fondamentale-
ment ambigu : comme hallucination d’un être réel au lieu de la pure et simple per-
ception d’une image, l’icône s’apparente à l’image mentale ; mais, puisque l’image 
concrète est le support de cette hallucination, l’acte mental de l’iconicité s’apparente 
aussi à la construction d’un percept. Le percept est un objet mental produit en 
interaction avec le réel ; l’image mentale est un objet mental produit en l’absence 
de réel. L’iconicité emprunte aux deux, flotte entre les deux123…

C’est ainsi que l’hallucination constitue pour Chateau une « clé de la 
compréhension de l’iconicité124 », thèse qu’il défendra en grand renfort des 
travaux de Souriau (parce que l’hallucination appelle la fiction) et Metz 
(parce que l’hallucination appelle l’imaginaire). Mathieu Triclot a par ail-
leurs mobilisé l’hallucination (avec Metz, sans Souriau) pour rendre compte 
des régimes d’expérience vidéoludiques, en cela qu’ils offrent un univers ar-
pentable au joueur, tout en puisant dans les potentialités simulationnelles 
de la machine informatique (« hallu-simulation »).

À noter cependant que la notion de « degré d’iconicité » laisse quelque 
peu l’orthodoxie peircienne dans l’embarras. D’abord parce que la notion 
d’« icône » chez Peirce s’inscrit dans une « théorie pragmatique du savoir à 
travers les signes125 » et permet de désigner un rapport spécifique entre le 
signe et son objet. Rappelons que la relation signe-objet dite « iconique » est 
associée par Peirce à la catégorie logique de la priméité, selon laquelle « une 
qualité est pensée comme une pure possibilité, indépendamment de toute 
autre chose, jusqu’à la chose dans laquelle se manifeste cette qualité126 ». 
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L’image figurative appelle la notion d’« iconique » et partant, de « pri-
méité », sans que celle-ci ne lui soit exclusive ; souvenons-nous que Peirce 
donne également le mode subjonctif en exemple de signe iconique… Martin 
Lefebvre aura noté à plusieurs reprises que l’utilisation lacunaire de notions 
empruntées à la sémiotique de Peirce tend très souvent à lire à rebours le 
philosophe, et à contrarier le cadre général de sa pensée. Les catégories de 
l’iconique, de l’indiciel et du symbolique ne sont donc pas exclusives pour 
Peirce, bien au contraire, et dépendent nécessairement d’un contexte sé-
miotique et, dans une visée pragmatique, de l’intentionnalité des actants 
concernés par l’acte de communication (ou de signification). Notons en 
guise d’exemple qu’une même photographie peut servir de support et de 
relais à un sentiment amoureux, de preuve « institutionnelle » du lien exis-
tentiel qui lie l’image à son objet, de guide à la reconnaissance d’un visage 
humain dans un manuel pédagogique… Autant d’emplois et de contextes 
concrets à l’aune desquels la fonction-signe d’une image pourra être établie 
par l’analyste ou le philosophe127.

De plus, ces quelques exemples de fonctions-signes ne couvrent qu’un 
fragment de la typologie de Peirce. Aussi, les fonctions-signes ne sont nul-
lement exclusives et forcément redevables du contexte de manifestation de 
l’objet : d’où l’impossibilité de penser une quelconque ontologie de l’image, 
figurative ou photographique, à partir du cadre sémiotique proposé par 
Peirce128. Face à ce constat, Lefebvre indique logiquement qu’il serait vain 
de classer les différents supports ou médiums artistiques selon un degré 
d’indicialité, puisque ceux-ci dépendent nécessairement d’un contexte, 
d’une visée signifiante et que tout support médiatique possède une quantité 
potentiellement infinie de liens existentiels aux objets qu’il représente129.

Esquenazi montre quant à lui que l’image est bien souvent le lieu d’un 
enchevêtrement de sens iconique et symbolique. Le jeu d’actrice de Sophia 
Loren dans Una giornata particolare d’Ettore Scola (Une journée particulière, 
1977) en constitue un exemple. Si son jeu connote un sentiment de tristesse, 
par un effet de contiguïté dans la représentation d’une émotion vive, cette 
tristesse revêt par ailleurs un caractère symbolique, en tant que tristesse du 
peuple tout entier, fonction-signe soutenue par une mise en cadre chargée 
de « symboles » politiques130. On retrouve dans les images du jeu vidéo une 
même corrélation de l’iconique et du symbolique à travers l’ensemble des 
marqueurs ludiques (flèches, formes géométriques, clignotements, aplats 
colorés) qui viennent offrir au joueur des repères visuels aux conditions de 
jeu qui affectent les référents fictionnels, sans participer à la vraisemblance 
du monde représenté. Un personnage de World of Warcraft est ainsi accom-
pagné à l’écran d’une série de jauges qui présentent sous une forme épurée 
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la logistique de son état ludique (niveau de vie, pool de mana, etc.) ; l’avatar 
de The Division est accompagné d’un cadran aplani, semi-transparent, flot-
tant au côté de son sac à dos, sur lequel apparaît, sous une forme symbolique 
(formes géométriques, texte et chiffres), le contenu de son inventaire (muni-
tions, outillage, trousses de secours, etc.) (FIG. 16) ; Mario clignote lorsque le 
joueur acquiert une étoile qui confère à l’avatar une invincibilité provisoire.

Si la notion de « degré d’iconicité » s’accorde mal à la théorie générale 
du signe que nous propose Peirce, cette dernière nous rappelle cependant 
la nécessité de porter une attention accrue à la visée des signes, à leur fonc-
tion dans le contexte sémiotique qui voit leur manifestation. L’iconicité de 
nombreuses représentations vidéoludiques contribue-t-elle certainement 
à l’immersion du joueur, à la fois sensorielle et fictionnelle, alors que la 
fonction-signe symbolique, telle que nous l’esquissions dans les exemples 
susmentionnés, contribue à la lisibilité de la situation de jeu, à l’« immer-
sion ludique » selon le terme de Dominic Arsenault131. Corrélativement, si 
nous considérons les référents visuels en signes de l’activité du joueur, la 
relation existentielle qui les lie nous guide de plain-pied dans le champ de 
l’indicialité.

Si la notion de « degré d’iconicité » semble peu conciliable avec le cadre 
théorique offert par la sémiotique de Peirce, elle nous paraît cependant 
pertinente, particulièrement dans un contexte historique et institutionnel 
marqué par une « porosité intermédiale132 » accrue affectant le cinéma insti-
tutionnalisé autant que la production vidéoludique. Les différentes formes 
de représentation iconique mises en échelle par Moles constituent effective-
ment autant de modes de visualisation institutionnalisés, du dessin tech-
nique à la photographie industrielle, pouvant être mobilisés par un créateur 

FIG. 16
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de jeu vidéo et inscrit dans un processus de remédiation. Avec Hayward et 
McCloud, il nous est par ailleurs permis de distinguer entre l’abstraction ico-
nique, qui par un exercice d’épure maintient une relation de ressemblance 
avec l’objet représenté, et l’abstraction symbolique qui n’engage pas la re-
connaissance d’un objet, au-delà des formes élémentaires employées pour 
le représenter.

En 2002, sans référencer le travail de Scott McCloud, Aki Järvinen pro-
posait de distinguer trois « styles audiovisuels » dominants dans l’esthé-
tique vidéoludique :

Le photoréalisme simule des espaces et des personnages usuels [familiar] issus 
du cinéma et de la vie quotidienne (particulièrement vrai des simulations spor-
tives). Le caricaturisme simule des environnements et des personnages issus 
des comics et des dessins. Dans les jeux abstractionnistes, ce sont des formes 
auditives et visuelles élémentaires qui sont simulées133.

La tripartition de Järvinen se rapproche sensiblement de la pyramide 
de McCloud et ainsi de sa transposition dans le champ des jeux vidéo pro-
posée par Hayward. Chez le chercheur finlandais, les catégories du « pho-
toréalisme » (FIG.  17) et du « caricaturisme » sont directement fondées sur 
un critère de remédiation de modes de visualisation institutionnalisés. En 
guise de précision de la catégorie de « photoréalisme », Järvinen distingue le 
« télévisualisme » de l’« illusionisme », ce dernier consistant à remédier un 
mode de visualisation emprunté au cinéma de fiction hollywoodien (voir, 
par exemple, Max Payne, ou plus récemment la série des Uncharted). Notons 
cependant avec Martin Picard que le caricaturisme, par ailleurs défini selon 
un critère de simplification du référent et d’amplification de traits isolés, 
est difficilement distinguable de l’abstractionisme, selon les catégories de 
Järvinen134. L’ambivalence de la notion de « caricaturisme » entraîne Järvinen 
à inscrire les jeux en 3D filaire de la seconde moitié des années 1980 dans 
cette catégorie, plutôt que dans celle de l’abstractionisme, indiquant que 
« la réduction d’un objet multidimensionnel à ses traits essentiels » consti-
tue un geste caricaturiste. Cependant, le choix de situer dans un « style » un 
ensemble de jeux qui contreviennent radicalement à la définition de ce der-
nier constitue un obstacle considérable à l’effort de classification entrepris 
par Järvinen.

L’écueil rencontré par le modèle de Järvinen tient selon nous au fait que 
l’entrée « caricaturisme » désigne deux modes d’iconicité qu’il serait bon de 
distinguer. D’une part, ce que nous proposons provisoirement d’appeler le 
« cartoonisme » (FIG.  18) afin de désigner un mode d’iconicité qui « simule » 
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les représentations issues des comics, bandes dessinées et dessins animés, 
et, d’autre part, l’abstraction iconique (FIG.  19) qui offre une représentation 
épurée d’un référent à partir d’un réservoir de formes et de figures élé-
mentaires. Les jeux en 3D filaire, au même titre que la vague de jeux en 3D 
« formes pleines » et aux textures monochromes de la fin des années 1980, 
s’inscrivent dans cette dernière catégorie, par ailleurs distincte de l’abstrac-
tion symbolique, mode iconique où les formes mobilisées ne renvoient pas 
à autre chose qu’à elles-mêmes (FIG. 20).

Il va de soi que ces catégories doivent être pensées en termes de gra-
dualité. Même dans l’exemple de BioShock Infinite (Irrational Games, 2013), 
le dessin des corps et des visages des personnages témoigne d’un certain 
degré d’abstraction qui n’est pas sans rappeler les normes de figuration du 
film d’animation américain contemporain. Le cartoonisme quant à lui re-
groupe dans une même catégorie un grand nombre de jeux de console des 
années 1980 (de l’Atari 2600 à la Super Nintendo), les jeux éducatifs, ainsi 
que la vague des productions en cel-shading initiée par Jet Set Radio en 2000 
(Sega Sports R&D)135. En suivant la proposition de McCloud, l’abstraction 
iconique constitue un repère supplémentaire sur le côté du triangle qui 
mène du photoréalisme (ressemblance) au « sens ».

L’avènement de la « caméra » dans le domaine des jeux vidéo s’est réalisé 
conjointement à la généralisation du photoréalisme qui s’est imposé comme 

FIG. 19
FIG. 20

FIG. 17 FIG. 18 Cartoonisme, remédiation de l’esthétique 
du dessin animé : Ni No Kuni (2010). 

Abstraction symbolique : Super Hexagon (2012).

Photoréalisme, iconicité maximale : 
Bioshock Infinite (2013). 

Abstraction iconique : Super Hot (2016).
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mode d’iconicité dominant au sein de la production de grande consomma-
tion. Il s’agit, au demeurant, de la source des griefs formulés sous la plume 
(numérique) de Hayward en 2005, confirmés par l’étude quantitative éta-
blie par Picard à partir d’une série de corpus datant des années 1978, 1988, 
1998 (« pic » du photoréalisme) et 2008. Picard remarquait cependant « un 
retour aux alternatives esthétiques que sont le caricaturisme et l’abstrac-
tionnsime136 » dans la seconde moitié des années 2000, à partir d’un corpus 
de cent jeux parus durant l’année 2008. L’auteur concède que la sélection de 
ces corpus ne suit pas une méthodologie clairement établie et semble donc 
prendre en compte la production « indépendante » qui apparaît en marge 
de l’industrie dans la seconde moitié des années 2000 et qui est en grande 
partie responsable de ce « renouveau » des modes d’iconicité vidéoludiques.

Typologie des caméras vidéoludiques
À l’aune des critères de visualisation qui précèdent, nous sommes à présent 
en mesure de revenir sur les usages discursifs du terme « caméra », afin de 
questionner l’homogénéité de ces usages en regard des représentations vi-
déoludiques qu’ils désignent. Rappelons que le terme « caméra » est utilisé 
dès la fin des années 1980 pour désigner des images redevables d’une projec-
tion linéaire, comme celles de Starglider (1987), Battlehawks 1942 (1988), ou 
encore 4D Tennis (1990). Il s’agit du principal dénominateur commun parta-
gé par les jeux vidéo désignés par ce terme tout au long des années 1990. La 
notion apparaît donc dans un contexte représentationnel qui simule par le 
calcul informatique une « perspective monoculaire » calculée en temps réel 
sur l’espace interne au jeu. On retrouve ici, dans le contexte de l’acception 
restreinte du terme « caméra »137, le facteur visuel qui fut déterminant pour 
qualifier le rendu visuel du « dispositif cinéma » dans le contexte de la Grand 
Theory française des années 1970. C’est précisément en mobilisant ce critère 
définitoire138 que Bolter et Grusin font du calcul en temps réel d’une « pers-
pective mathématique » l’un des facteurs prépondérants des dynamiques 
de remédiation qui affectent l’image vidéoludique dès les années 1990139. Il 
en va de même chez Lev Manovich, qui associe tacitement la « caméra vir-
tuelle » à la projection linéaire ainsi qu’à une mobilité accrue du point de vue 
au sein de l’espace diégétique140.

Si la projection linéaire constitue le principal critère définitoire de la 
« caméra vidéoludique » dans les années  1990, cette option de projection 
n’entraîne cependant pas immanquablement l’emploi du terme « caméra ». 
Il faudra effectivement attendre que les techniques de modélisation 3D per-
mettent une représentation continue des déplacements du point de vue, 
contrôlés par le joueur, pour que le terme « caméra » fasse son apparition. 
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Nous avons ainsi pu relever son absence dans le contexte (discursif) des 
jeux en 3D filaire à la fin des années 1970, qui se distinguent par un régime 
de translation programmée (Star Wars, Red Baron), séquentielle (les don-
jons dans Ultima), ou bidirectionnelle assortie d’une possibilité de rotation 
(Battlezone).

Alors que le terme « caméra » est associé à un régime de projection spé-
cifique, il ne semble en rien déterminer le régime de translation qui affecte 
les images vidéoludiques. Parmi le vaste catalogue de jeux qui auront sus-
cité l’emploi du terme en question, nous avons eu l’occasion d’examiner 
des jeux à translation séquentielle engendrée par exemple par le choix des 
« angles de caméra » dans les simulateurs de vol (Falcon, Red Baron, Stunt 
Island), ou prédéterminée par le logiciel (Croisière pour un cadavre, Alone in 
the Dark) ; des jeux vidéo à translation bidirectionnelle (Clockwork Knight, 
Sega, 1994 ; Einhänder, Square, 1997), mais aussi des jeux qui mobilisaient un 
régime de translation 3D. Par conséquent, si l’on s’en tient au seul critère de 
translation, la caméra ne constitue pas un mode à part entière, mais semble 
plutôt s’adapter à l’ensemble des régimes existants.

En ce sens, on peut noter avec Michael Nitsche que la vue « caméra » 
simulée dans un environnement en 3D aura progressivement phagocyté 
l’ensemble des modes de visualisation vidéoludiques au moment où la 3D 
s’est imposée comme le régime de modélisation dominant, dès la fin des 
années  1990. L’ancienne « vue aérienne » des jeux de stratégie en temps 
réel comme Warcraft (1994) ou Command & Conquer (1995) se mue alors 
en « vue caméra », projetée sur des espaces diégétiques dont les référents 
ludiques sont modélisés en 3D (Total Annihilation, Cavedog Entertainment, 
1997 ; Homeworld, Relic Entertainment, 1999141). Il en va de même pour les 
simulations sportives, amplement discutées au chapitre  2, alors que les 
vues aériennes ou les vues de trois quarts caractéristiques des jeux des 
années 1970-1980 (Football, Atari, 1978 ; Great Football, Sega, 1986) laissent 
place aux « caméras TV » de Indianapolis  500 (1989) et Fifa International 
Soccer (1994). Une dynamique semblable de transition vers la « caméra » 
et sa perspective linéaire est discutée par Nitsche à partir des jeux à écrans 
multiples (translation séquentielle) et des jeux qui agencent l’espace diégé-
tique dans la profondeur du champ (Death Race, Exidy, 1976 ; Space Harrier, 
Sega AM2, 1985142).

Michael Nitsche indique que les possibilités virtuellement infinies des 
mouvements de caméra au cinéma se trouvent être restreintes dans les jeux 
vidéo du fait de la « fonctionnalité des images » qui nécessite qu’elles soient
lisibles et préhensibles143. Le chercheur propose alors de distinguer cinq types 
de « caméras vidéoludiques » qui constituent selon lui les « types dominants 
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de comportement des caméras ». Dans sa typologie, Nitsche reprend à son 
compte les termes usuels employés pour qualifier les modes de visualisation 
vidéoludiques dans le courant des années 2000, en prenant comme unique 
critère définitoire la localisation topographique du point de vue au sein de 
l’espace diégétique, et sa position par rapport à l’avatar.

Si Nitsche suggère que sa typologie qualifie des « conduites de camé-
ra » qui seraient homogènes, on remarque cependant, en les confrontant 
au critère de translation (modalités de déplacement du point de vue), que 
chacune recèle en réalité une grande diversité d’options de visualisation. 
Effectivement, les caméras « en première personne », « en troisième per-
sonne » et « aérienne » (overhead) peuvent être assorties d’une translation 
unidirectionnelle, bidirectionnelle, ou 3D, en fonction des restrictions que 
les game designers auront choisi d’imposer aux déplacements du point de 
vue. Par ailleurs, un jeu comme Myst, s’il s’inscrit dans la catégorie de la ca-
méra en première personne (caméra subjective), engage une translation sé-
quentielle à partir d’un ensemble « d’écrans144 », aboutés les uns aux autres, 
que le joueur peut choisir de convoquer par une activation mobile au cur-
seur. Cette logique d’organisation spatiale très éloignée de celle de Half-Life
(Valve, 1998, translation 3D continue) s’inscrit cependant, chez Nitsche, dans 
la même catégorie de « caméra subjective ».

Dans le tableau qui suit, nous proposons donc d’augmenter les caté-
gories retenues par Nitsche de notre typologie des régimes de translation 
(FIG. 21145). On voit alors que les options de « cadrages successifs » (Alone in the 
Dark, Resident Evil) et de « caméra libre » correspondent respectivement à un 
régime de translation unique. Les positions fixes et successives de caméra 
dans Resident Evil entraînent nécessairement une translation séquentielle, 
un dévoilement de l’espace par le montage des différents plans dont la suc-
cession dépend des déplacements actés de l’avatar. En termes d’activation, 
on peut distinguer les jeux vidéo dont l’espace se dévoile au fil de prises suc-
cessives choisies par les développeurs, sans possibilité de déplacement du 
point de vue (Little Big Adventure 2, Adeline Software, 1997), des jeux vidéo 
qui permettent aux joueurs de « positionner » les caméras et ainsi de para-
métrer les options de cadrage, comme nous l’avons vu à propos de 4D Boxing.

La « caméra libre » exemplifie quant à elle l’amplitude maximale offerte 
par le régime de translation 3D. Nous l’avons déjà rencontrée précédem-
ment au travers de l’exemple de Fifa International Soccer et de son option 
« Free camera146 » qui permet au joueur de déplacer le point de vue à sa guise 
sans aucune restriction relative au positionnement du point d’action. Le 
« point de vue » peut alors s’envoler, effectuer une rotation à 360°, traverser 
le terrain, voire s’enfouir six pieds sous terre ! Historiquement, la « caméra 
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libre » apparaît très tôt dans les logiciels de design assisté par ordinateur 
qui prévoient une mobilité maximale du point de vue afin que l’utilisateur 
puisse observer son « modèle » sous toutes ses coutures. Dans le contexte 
de la modélisation infographique, restreindre les déplacements du point de 
vue ne remplirait effectivement aucun rôle fonctionnel, bien au contraire147.

La caméra libre peut revêtir diverses fonctions dans le contexte des jeux 
vidéo. La pratique du jeu en ligne aura popularisé à partir de 1996 (Quake) 
la « caméra spectateur » qui permet au joueur défait (et, par conséquent, dé-
funt) de regarder ses adversaires ou ses coéquipiers poursuivre la partie, en 
mobilisant une caméra libre, à même de traverser sans entraves l’entier de 
l’espace interne au jeu148. La liberté totale dans le déplacement du point de 
vue vient alors contrebalancer l’absence d’interactivité due à l’accomplisse-
ment, par le joueur, des conditions d’échec. La temporalité partagée du jeu 
en ligne oblige le joueur vaincu à attendre les autres participants, le temps 
du match ou de la manche, avec en guise de lot de consolation la possibilité 
de suivre activement la partie en cours (tout en prodiguant potentiellement 
ses conseils à ses coéquipiers – le jeu se poursuit alors par la parole).

La « caméra prospective » forme une alternative à la « caméra specta-
teur », cette fois-ci rangée du côté des actions diégétiques programmées 
(diegetic machine acts149). Un tel mouvement de caméra apparaît dans les 
cinématiques en temps réel lorsqu’elles présentent au joueur le fragment 
d’espace diégétique qu’il s’apprête à arpenter, lui fournissant un ensemble 
d’indices quant à sa topographie et aux dangers qu’il recèle150. La caméra 
prospective peut également remplir la fonction de « filtre narratif151 », por-
tant à l’attention du joueur un ensemble d’éléments visuels au sein de l’uni-
vers diégétique. La séquence non interactive déclenchée lors de l’arrivée 
de l’avatar au château d’Hyrule dans The Legend of Zelda: The Wind Waker
(Nintendo, 2002) illustre par la succession de « plans » sur des éléments du 
décor cette propension narrative de la caméra prospective.

On peut également ranger dans cette catégorie l’ensemble des dépla-
cements de caméra qui procèdent d’un détachement du corps de l’avatar 
dans des jeux en première ou troisième personne. Aussi, une des premières 
occurrences systématiques du terme « caméra » vient justement qualifier 
cet agencement du point de vue dans Starglider (1987) lorsque le joueur 
« largue » une caméra diégétique dans l’espace afin d’affranchir ses dépla-
cements ainsi que sa vision du cockpit du vaisseau qu’il pilote152. On trouve 
un mécanisme de jeu similaire dans le récent Tom Clancy’s Rainbow Six: Siege
(Ubisoft, 2015) où chaque séquence de jeu débute par le pilotage d’un « drone 
terrestre » au sein de l’espace diégétique, permettant au joueur de découvrir 
l’arène ludique sans compromettre l’enveloppe « charnelle » de son avatar.
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Watch Dogs 2 (Ubisoft, 2016) pousse à son comble cette délégation momen-
tanée de la vision au travers de la manipulation d’un drone volant qui béné-
ficie de l’entier des possibilités de translation 3D pour constituer un engin 
de reconnaissance auquel le joueur peut d’ailleurs déléguer –  au fur et à 
mesure de sa progression – l’activation des principaux mécanismes de jeu 
(tir, piratage, etc.).

Les options de visualisation par caméras multiples et caméra libre il-
lustrent les deux pôles opposés des régimes de translation vidéoludiques. 
Dans le cas d’un espace dévoilé par prises successives, prévues et program-
mées par le code du logiciel, les possibilités de déplacement du point de vue 

FIG. 21

Caméra arrière 
[following cam.] (3e pers.)

Exemples

Translation unidimensionnelle Crash Bandicoot (1996)

Translation bidimensionnelle Trine 3 (2015)

Translation 3D actée Mario 64 (1996) / Assassin’s Creed (2007)

Translation 3D forcée Pandemonium (1996) / Edge of Nowhere  
(2016)

Translation séquentielle -

Caméra subjective (1e pers.)

Translation unidimensionnelle Smash Hit (2014)

Translation bidimensionnelle Battlezone (1980)

Translation 3D actée Half-Life (1998)

Translation 3D forcée Séquence rails dans Bioshock 3 (2013)

Translation séquentielle Myst (1993)

Caméra aérienne

Translation unidimensionnelle Xevious 3D/G (1996)

Translation bidimensionnelle Sim City 2000 (1993)

Translation 3D Black & White (2001)

Translation séquentielle Little Big Adventure 2 (1997)

Caméras multiples [Cadres successifs] = Translation séquentielle

Positions programmées Alone in the Dark (1992) / Resident Evil
(1996)

Positions actées 4D Boxing (1991) / FIFA 16 (2015)

Caméra libre = Translation 3D

Caméra «spectateur» (actée) Vision spectateur dans WOW (2004) 
et Minecraft (2009)

Caméra «prospective» (programmée) Présentation des niveaux dans Gex : 
Enter the Gecko (1998)
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sont limitées au « montage » des divers plans imposés par le jeu. À l’opposé, 
la caméra libre offre une mobilité totale du point de vue et entraîne un dévoi-
lement ininterrompu de l’espace diégétique à l’écran (à l’image du « plan sé-
quence »). À partir de l’analyse de discours menée aux chapitres précédents, 
nous avons pu remarquer que le régime de translation séquentielle aura 
grandement participé à l’introduction du terme « caméra ». Effectivement, 
entre 1988 et 1992, c’est principalement pour qualifier les « vues multiples » 
des simulateurs de vol que le terme apparaît dans les discours de presse (et 
de production). L’option confiée au joueur consiste alors à superviser en 
temps réel une opération de montage au travers d’une paradigmatique de 
plans et de « positions de caméras » prévue par le logiciel. Bien souvent, la 
mobilité accrue du point de vue, d’abord confinée aux phases de replay, ac-
compagne ses premiers usages du terme. Ainsi, dès la fin des années 1980, 
les simulateurs de vol combinent de façon inédite un régime de translation 
séquentielle à la translation 3D, en offrant la possibilité au joueur de sélec-
tionner un point de vue puis de modifier sa position et son orientation au 
sein de l’espace diégétique.

On repère également au sein des jeux en première personne une transi-
tion progressive, au cours des décennies, de la translation séquentielle à la 
translation continue. En effet, les exemples des années 1970-1980 comme
Maze War et Ultima fonctionnent sur le modèle de la translation séquen-
tielle. Le joueur progresse de case en case et chaque déplacement acté dans 
l’espace diégétique entraîne l’affichage d’une nouvelle « vue », le rendu pers-
pectif de l’espace à partir de la case arpentée. La représentation de l’espace, 
si elle répond aux impératifs de la projection linéaire, n’est cependant pas
continue, mais composée de vues successives et contiguës. La « nouveauté » 
des premières productions « 3D » d’id Software au début des années  1990 
(Hovertank 3D, Catacomb 3D, Wolfenstein 3D, 1991-1992) tient précisément à 
la représentation continue de l’espace de jeu, assortie de translations bidi-
rectionnelles et rotatives153, à l’image des déplacements du point de vue dans 
les jeux de rôle comme Dungeon Master ou Ultima Underworld154. Les jeux en 
question se distinguent ainsi par le régime de translation qu’ils emploient 
et qui deviendra au cours des années  1990 une norme de visualisation à 
l’origine d’un genre vidéoludique aujourd’hui encore prééminent au sein de 
l’industrie vidéoludique.

Mais c’est aussi par leur iconicité que des jeux comme Doom et Ultima 
Underworld se distinguent des jeux en 3D « forme pleine » qui font florès sur 
micro-ordinateur dans la seconde moitié des années  1980. Ici, on repère 
une transition progressive de l’abstraction iconique vers le cartoonisme et 
le photoréalisme qui sera d’ailleurs amplement thématisée par la critique. 
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Muni d’une version bêta d’Ultima Underworld en juin 1991, un journaliste de
Génération 4 vante les mérites des techniques de 3D « texturée155 » employées 
par le studio Origin permettant « d’obtenir des murs, des décors et des ob-
jets complètement différents les uns des autres et de les placer comme le 
veulent les programmeurs ». Le critique dira alors ne « jamais encore [avoir] 
eu l’occasion de voir des murs et des pièces qui ressemblaient autant à la 
réalité156 ». Dès 1993, avec la vague de « clones » qui succèdent à la sortie de
Doom sur PC, la « caméra » en première personne accompagnée du mode 
de translation 3D devient un modèle de visualisation qui perdurera jusqu’à 
aujourd’hui, alors que la translation séquentielle dans le contexte des jeux 
en première personne (et ce malgré le succès de Myst et de ses suites) va pro-
gressivement disparaître.

Le syntagme « en troisième personne », nous l’avons vu, apparaît pro-
gressivement dans le courant des années 1990 et permet de désigner les re-
présentations vidéoludiques qui disposent la source de l’image dans le dos du 
personnage-joué. Le terme est alors employé dès le début des années 1990 
pour qualifier une organisation spatiale en profondeur, suivant « l’axe  z », 
puis se généralise aux côtés des Tomb Raider-like dans la seconde moitié de la 
décennie. Ici encore, la translation 3D n’éclôt pas spontanément, mais s’ins-
taure progressivement au sein de la production courante. À ce titre, des jeux 
comme Crash Bandicoot et Pandemonium! illustrent cette transition progres-
sive vers un nouveau mode de translation, en contraignant les possibilités 
de déplacement de la « caméra » au sein d’un univers modélisé en 3D. Lors 
des phases de jeu « vues de côté », les jeux en question réinterprètent la pro-
jection en coupe, à l’aune de la modélisation 3D157. Pandemonium! mobilise 
les potentialités visuelles de la caméra vidéoludique tout en contraignant le 
positionnement du point de vue. Un critique note à la sortie du jeu que mal-
gré l’univers tridimensionnel de Pandemonium!, « le jeu, lui, reste en 2D, le 
personnage suivant un chemin linéaire soumis simplement à d’incessants 
mouvements de caméra et de brusques changements d’angle de vue158 ».

La « Freestyle 3D Camera Technology » ainsi brevetée par Crystal 
Dynamics constitue alors une alternative à la translation 3D, qui permet aux 
créateurs du jeu d’implémenter la jouabilité traditionnelle des jeux de plate-
forme au sein d’un environnement modélisé en trois dimensions, sans avoir 
à se soucier du pilotage du point de vue (et partant, de la lisibilité variable 
des représentations), ni faire de cette dimension supplémentaire un terrain 
ludique arpentable par le joueur (FIG. 22-23).

Crash Bandicoot mobilise également un mode de translation unidirec-
tionnel au sein d’un espace modélisé en trois dimensions, en proposant d’or-
ganiser les « mouvements de caméra » à partir d’axes isolés, variant au fil des 

Emprise de vue III.indb   303 16/11/2018   16:19



La Caméra imaginaire304

séquences de jeu. Le joueur sera tantôt amené à déplacer le personnage-joué 
en direction du « point de fuite », alors que la caméra suivra automatique-
ment ses déplacements (FIG. 24), tantôt à se diriger en direction du premier 
plan, découvrant progressivement l’espace interne au jeu (FIG.  25). D’autres 
séquences sont présentées en coupe, alors que la caméra suit latéralement 

FIG. 22-23
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les déplacements de l’avatar. Le choix d’une activation ciblée, couplée à des 
déplacements dans la profondeur du champ, réactive l’architecture visuelle 
des jeux de course des années 1980 (Pole Position, Namco, 1982 ; Final Lap, 
Namco, 1987) dans le contexte de la modélisation 3D. Certains critiques au-
ront cependant relevé le défi de lisibilité de l’espace engendré par cette archi-
tecture visuelle, alors que des éléments cruciaux de la topographie ludique 
(adversaires, crevasses, obstacles) se trouvent être rejetés hors-champ. Un 
critique de CVG déplore ainsi l’ancrage de la caméra au « terrain » plutôt qu’à 
Crash (le personnage-joué) lorsque l’avatar se dirige « vers l’écran » (into-the-
screen sections), « rendant certains sauts difficiles à estimer159 ».

Si l’on trouve à la fin des années 1990 de nombreux jeux en troisième 
personne qui mobilisent une translation unidirectionnelle ou bidirection-
nelle, contraignant les possibilités de déplacement de la caméra au sein d’un 

FIG. 25

FIG. 24
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espace modélisé en trois dimensions, la translation 3D centrée sur le corps 
de l’avatar deviendra cependant la norme au sein de la production domi-
nante160. L’emploi du terme « troisième personne » ainsi que l’architecture 
visuelle qu’il qualifie dans le lexique vidéoludique se stabilisent dans le cou-
rant des années 2000 pour correspondre aujourd’hui à l’une des principales 
architectures visuelles de l’industrie vidéoludique161.

À partir des principales conduites de caméra présentées par Nitsche 
(augmentées de nos propres catégories), il est possible de repérer un mou-
vement progressif vers l’utilisation de la translation 3D, au détriment de la 
translation séquentielle qui avait pourtant participé à motiver l’emploi du 
terme « caméra » dès la fin des années 1980. La typologie que nous propo-
sons prévoit alors dix-huit entrées distinctes, sans préjuger de l’ampleur de 
leur présence dans les jeux vidéo dès les années 1990. Alors même que nous 
avons amplifié les catégories de Nitsche, chacune des dix-huit entrées déli-
mite un mode de visualisation qui peut être amené à varier selon les jeux. 
Il en va ainsi de la vue en troisième personne (avec translation 3D) qui peut 
afficher le personnage-joué au centre de l’écran, ou au contraire le déporter 
en bord de cadre, offrant alors au joueur une vue « au-dessus de l’épaule » de 
l’avatar162. Il va sans dire que les mécanismes de jeu primaires disponibles au 
joueur viendront également orienter les modalités de visualisation au sein 
de chacune des catégories que nous délimitons. Par ailleurs, chaque caté-
gorie peut se voir accompagnée d’un des quatre modes d’iconicité que nous 
avons identifiés, ce qui équivaut, théoriquement, à soixante-douze catégo-
ries distinctes de visualisation !

Les critères définitoires que nous avons exposés ici permettront, nous 
l’espérons, de clarifier et de spécifier les propos habituellement tenus à 
l’endroit des images vidéoludiques (FIG. 26). Définir un ensemble de critères 
fondamentaux avant d’en venir à la notion de « caméra », c’est notamment 
s’abstenir de lier les architectures visuelles des jeux vidéo à une ascendance 
cinématographique, alors que pendant plus de vingt ans, elles n’en étaient 
nullement redevables. Lorsque Nitsche retrace une « généalogie » de la ca-
méra vidéoludique pour chacune de ses conduites dominantes, il incorpore 
des modes de visualisation des années 1970-1980 à l’ensemble des « camé-
ras », sans se soucier de l’évolution historique du cadre d’intelligibilité qui 
permettait alors aux divers acteurs du champ de qualifier (mais aussi de 
manipuler et d’évaluer) les images des jeux vidéo. En suivant Nitsche, on 
accepte volontiers qu’une transition s’opère des jeux en 2D qui organisent 
l’espace arpentable dans la profondeur de l’écran, comme Space Harrier, aux 
jeux vidéo 3D en troisième personne, au travers de l’« affranchissement » 
de la caméra vidéoludique, dès lors mobile163. Cependant, il nous semble 
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FIG. 26
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primordial de garder en tête que Space Harrier, au moment de sa sortie, 
n’était pas pensable en termes de « caméra », d’« angle de prise de vue », ni 
d’« angle d’incidence ». Construire un ensemble d’esquisses généalogiques
a posteriori amène nécessairement le chercheur à perdre de vue la disparité 
des régimes de projection et de translation des images vidéoludiques.

Dans le courant des années 1990, la généralisation de la modélisation 
3D (accompagnée de la notion de « caméra ») aura eu pour conséquence 
primordiale d’amplifier l’emploi de la projection linéaire et d’instaurer 
– progressivement – un nouveau régime de translation des images vidéolu-
diques. C’est précisément ce régime de translation auquel Nitsche tente de
donner corps dans l’analyse que nous évoquions à l’instant. Avec la transla-
tion 3D, la relation topographique entre le point d’action et le point de vue 
se démultiplie, ce dernier étant mobile au sein d’un espace euclidien doté de 
trois dimensions.

Nous pourrions aller jusqu’à dire que le « point de vue » n’existait pas 
dans les jeux vidéo avant la généralisation de la modélisation 3D au sein de 
la production courante. En premier lieu, parce que les régimes de projection 
dominants, des années 1960 aux années 1980, reproduisaient les normes du 
dessin technique qui a pour vocation d’affranchir la représentation d’une
source localisable dans l’espace. Dire de Pong qu’il est « vu de dessus » revient 
à dire d’un plan d’architecte qu’il est « vu du ciel ». Un tel vice de raison-
nement s’explique aisément en cela que le joueur, lui, est bien situé dans 
l’espace, devant son écran, et qu’il semble bien naturel de chercher à cerner 
la cohérence spatiale des images que l’on contemple. Et cependant, stricto 
sensu, la spécificité d’un plan d’architecte est précisément d’être vu de nulle 
part, condition de sa validité opératoire.

On trouve évidemment dès les années 1970 des jeux en première per-
sonne, comme Maze War (1973), ou encore des jeux d’arcade classique comme
Interceptor (1976) qui mobilisent des techniques de sprite scaling pour créer 
une impression de profondeur du champ, et, de ce fait, étager les référents 
visuels dans l’image. La localisation d’une source de la représentation ins-
crite au sein même de l’espace diégétique n’attend pas la généralisation de 
la 3D polygonale, certes, mais ces exemples restent des cas isolés. Aussi, c’est 
dans le courant des années 1990 que le « point de vue », fort de l’imaginaire 
social et médiatique qu’il connote depuis des siècles (perspective linéaire 
et monoculaire, diminution perspective,  etc.), s’institutionnalise dans le 
domaine des jeux vidéo. On comprend alors mieux les tâtonnements dans 
l’usage de l’expression « en première personne » que nous avions repérés 
dans la seconde moitié des années 1990. Si Tomb Raider pouvait alors être 
qualifié de jeu « en première personne » en vertu de la subjectivité que les 
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observateurs attribuaient à son mode de visualisation, c’est peut-être parce 
que la caméra, en inscrivant nécessairement un point de vue dans l’espace 
diégétique, ancre le joueur en son sein. Les usages en vigueur dans le champ 
des discours en témoignent, alors que le terme « vue », communément em-
ployé dans les années 1970-1980, cède le pas au point de vue de la caméra 
vidéoludique.

Conséquence directe de la translation 3D portée par la mobilité de la 
caméra vidéoludique, chaque référent iconique se démultiplie en fonction du 
positionnement du point de vue au sein de l’espace diégétique. On mesure alors 
la distance qui s’instaure entre les images des jeux vidéo des premiers temps 
et celles des jeux en 3D polygonale. Dans le contexte de la modélisation 2D, 
chaque référent iconique renvoie à un ensemble de sprites, c’est-à-dire à une 
série d’agencements de pixels prédéfinis et inscrits dans le code du logiciel. 
Lorsqu’un référent est mis en mouvement, les divers sprites qui le qualifient 
sont mis en chaîne à l’écran. En 1985, l’image de Mario correspondait ainsi à 
la totalité des sprites qui le représentaient. Avec la modélisation 3D « temps 
réel », les référents iconiques sont stockés dans la base de données sous la 
forme de figures géométriques assorties de textures. La localisation du 
point de vue devient alors une condition de possibilité des représentations, 
un module algorithmique qui vient compléter l’équation qui règle la repré-
sentation des référents iconiques. Ce point de vue mobile qui détermine les 
images des jeux vidéo, corollaire de la modélisation 3D dans un contexte 
de « porosité intermédiale » accrue, le lexique vidéoludique lui a donné un 
nom : caméra.

La variabilité représentationnelle des référents iconiques (et ludiques) 
ne constitue pas simplement une évolution historique d’ordre cosmétique, 
mais provoque bel et bien des retombées ludiques. Lorsque les déplace-
ments de la caméra sont actés par le joueur, le fait même de voir un fragment 
de l’espace diégétique constitue une action de jeu. Dans ce contexte, jouer, c’est 
aussi nécessairement jouer à voir l’espace interne au jeu.
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Notes du chapitre 6

1 Voir la section « Des synergies industrielles aux croi-
sements esthétiques », chapitre 4.

2 Nous l’avons vu précédemment avec l’exemple du 
jeu Soldier of Fortune (1988). Le terme est également 
employé en 1988 au sujet du jeu Sapiens de Loriciel, 
afin de qualifier la variabilité du point de vue : « À 
chaque rencontre, la caméra passe en vue de côté. » 
Génération 4, n° 2, janvier-février 1988, p. 62.

3 Nous renvoyons le lecteur à la section « La généra-
lisation de la modélisation 3D », chapitre 4. Il s’agit 
toujours à ce jour de l’emploi – largement – majori-
taire du terme dans les discours sur les jeux vidéo.

4 Voir à ce titre la section « Les premières occurrences 
du terme “caméra” », chapitre 2.

5 Nous avons déjà mentionné les usages qu’en font 
Lev Manovich, Michael Nitsche, Bernard Perron et 
Carl Therrien, par exemple, au début du chapitre 4.

6 Mauger 2014 : 36.

7 Lorsque Nitsche se livre à une analyse historique des 
modes de visualisation vidéoludiques, il emploie in-
distinctement le terme « caméra » pour qualifier les 
« points de vue » des jeux vidéo, y compris pour des 
objets qui datent des années  1970-1980. Nous évo-
querons plus loin les conséquences d’un tel choix 
méthodologique.

8 Voir la section « Les modes de visualisation : critères 
définitoires » dans le présent chapitre.

9 Génération 4, n° 113, août 1998, p. 68.

10 Frank Lantz, avant-propos de l’ouvrage Salen & 
Zimmerman 2014 : X.

11 Chez Frank Lantz, cette uniformité de la production 
dominante est générale et de ce fait ne rendrait pas 
justice aux potentialités ludiques, esthétiques et 
expérientielles du médium qu’il juge sobrement 
comme étant « infinies ».

12 Ces observations ont été réalisées à partir de l’étude 
d’un corpus composé des 10  meilleures ventes an-
nuelles de jeux vidéo sur le marché américain entre 
2000 et 2015 (sur supports physiques). Cet échantil-
lon de 160 jeux vidéo offre un aperçu de la produc-
tion dominante sur la période envisagée.

13 Voir Blanchet 2010 : 281-254.

14 Donovan 2010 : 258-259. À ce titre, le moteur 
Unreal  2 marque un tournant considérable dans 
l’utilisation des middlewares sur licence par des stu-
dios tiers. Il sera notamment utilisé, comme le note 
Mike Thomson, par les créateurs de Tom Clancy’s 
Splinter Cell, Deus Ex: Invisible War, EA’s Harry Potter,

Red Steel, BioShock, ou encore Mirror’s Edge. 
Thomson 2010.

15 « Game Developers, start your Unity 3D engines », 
interview de David Helgason pour la rubrique 
GamesBeat. Disponible en ligne sur www.venture-
beat.com

16 C’est également le moteur qui a été choisi par 
Nintendo pour sa console de salon Wii U en 2013. 
Cette dernière a été fournie aux développeurs avec 
un kit de développement qui comprenait la licence 
du moteur en question.

17 Coordonnées de localisation de la caméra dans 
l’espace modélisé, valeurs maximales de déplace-
ment (horizontal et vertical) de la caméra, angle de 
vue, etc.

18 Les versions antérieures de la notice d’emploi de 
Unity (disponible sur le site web en format html) 
ont été consultées grâce à la plateforme d’archivage
The Wayback Machine de l’organisation archive.org. 
Les fragments de texte présentés ici sont issus d’un 
archivage datant du 25 avril 2008. Il s’agit de la ver-
sion la plus ancienne disponible pour cette partie du 
manuel d’utilisation.

19 Manuel de Unity, 2006, section « Graphics », cha-
pitre « Graphics Overview ». L’utilisation d’une ma-
juscule est justifiée par le fait que le terme constitue 
une entrée au sein du lexique du manuel.

20 Texte issu de la transcription d’une vidéo didac-
ticielle disponible sur le site de Unity, 03’33’’ à 
04’04’’, 2016. Disponible en ligne sur www.unity3d.
com/learn/tutorials/modules/beginner/graphics/
cameras

21 Pleynet & Thibaudeau 1969 : 10. Dans sa série 
d’articles « Technique et idéologie » publiés entre le 
printemps 1971 et l’automne 1972 dans les Cahiers 
du cinéma, Jean-Louis Comolli offre un aperçu syn-
thétique du débat alors en cours en France autour 
de la question des implications idéologiques de la 
technique cinématographique, principalement par 
le biais des prises de position successives des au-
teurs des revues Cinéthique et des Cahiers du cinéma. 
Comolli s’oppose à la thèse de la « neutralité de la 
technique » défendue par Jean-Patrick Lebel tout en 
offrant une alternative à la surdétermination de la 
« caméra » dans l’analyse des implications idéolo-
giques de la technique cinématographique.

22 Voir à cet égard Thomas & Haussmann 2005.

23 Nitsche 2008 : 69-78 ; Arsenault 2018 (à pa-
raître). Voir en particulier la partie  IV : « L’image 
non-cinématographique : livre illustré, graphismes 
schématiques, dessins techniques et perspective ». 
Voir également Picard 2009 : 149-150.

24 Francastel 1965.
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25 Le manuel de ce moteur 2D commercialisé en 2011 
indique : « On considère qu’une scène possède au 
moins une caméra active qui contient les infor-
mations relatives à la transformation projective 
employée lors du rendu de la scène. » Disponible sur 
le site http://docs.playniax.com

26 Le terme n’est pas employé dans la notice très som-
maire disponible en ligne, cependant, il apparaît 
très fréquemment dans les discussions d’utilisa-
teurs. Notons que Super Mario Maker constitue 
davantage un créateur de niveaux, plutôt qu’un 
moteur graphique à proprement parler.

27 Moteur de jeu open source pour les systèmes d’exploi-
tation Windows, Ubuntu et les navigateurs internet 
(HTML5). Le manuel en ligne présente dans son in-
troduction l’option qui consiste à « centrer la caméra 
sur le personnage » comme une étape de création 
d’un jeu de plateforme. Version française du manuel : 
http://wiki.compilgames.net/doku.php/gdevelop/
tutorials

28 Sujet archivé, créé en 2015 par l’utilisateur ArcRay20. 
www.gamefaqs.com/boards/805618-super-mario-
maker/

29 Sujet intitulé « Too bad you can’t Lock the camera », 
publié par l’utilisateur « N64Mario ». www.game-
faqs.com/boards/805618-super-mario-maker/

30 Critique de Rayman (DSi) rédigée par Jon Wahlgren 
pour le site Nintendo Life, 10  décembre 2009, ver-
sion américaine. www.nintendolife.com/reviews/
2009/12/rayman_dsiware

31 L’action de sauter correspond alors pour le critique à 
un acte de foi, leap of faith en anglais. Ibid.

32 Problème plus spécifique relevé par le critique, le 
mécanisme de réapparition des opposants (res-
pawn) est subordonné au champ de la « caméra » de 
la version originale du jeu que le joueur « n’est pas 
en mesure de voir » ! Ibid.

33 Voir à ce titre, Perron & Therrien 2009 ; 
Arsenault 2018 ; King & Krzywinska 2002 : 1-7 ; 
Nitsche 2008 : 69-78.

34 Electronic Games, n° 3, vol. 1, 1982.

35 Dévaluation qu’on peut retracer, avec Gaudreault et 
Marion, à l’institutionnalisation du cinéma dès la 
fin des années  1900, contexte dans lequel l’anima-
tion dessinée fut « poussée à la périphérie de l’insti-
tution ». Gaudreault & Marion 2013 : 221. Sur le 
statut marginal du cinéma d’animation en regard 
du cinéma en prise de vues réelles, voir notam-
ment Massuet 2013 : 105-116 et 175-190 ; Joubert-
Laurencin 1997.

36 Lessing 2002 [1766]. Pour une discussion de 
la portée de cette notion –  initialement conçue 

pour l’analyse comparée de la poésie et de la pein-
ture  – dans le contexte de la bande dessinée, voir 
Oesterle 2016 : 123-127.

37 Comme le suggère Alexis Blanchet, les créateurs de 
Donkey Kong « empruntent moins une figure à pro-
prement parler cinématographique qu’une créature 
popularisée et largement diffusée par le cinéma 
faisant désormais partie de l’imaginaire plus large 
des figures terrifiantes ». Cet ancrage dans l’imagi-
naire collectif est par ailleurs facilité par « le phéno-
mène des remakes au cœur même de la production 
cinématographique hollywoodienne ». Blanchet
2010 : 161.

38 Ibid. : 159.

39 Stéphane Lavoisard écrit par exemple en 1989 au 
sujet de l’« animation » des sprites de Bio Challenge
(Delphine) qu’elle « s’approche des dessins animés ».
Génération 4, n° 9, février 1989, p. 30.

40 Dans sa critique du jeu Maniac Mansion réalisé par 
Lucasfilm en 1986, le critique Steve Jarratt écrit : 
« On dirait une version interactive d’un dessin 
animé comme Scooby-Doo », ZZAP  !64, n°  32, dé-
cembre  1987, p.  13. Parmi l’ensemble des citations 
de presse employées par la compagnie Sierra afin 
de promouvoir les jeux de la série King’s Quest, il 
en est une récurrente issue de Computer Games 
Magazine qui suggère que l’expérience de jeu équi-
vaut à « jouer à un dessin animé » (It’s like playing an 
animated cartoon!). La présence récurrente de cette 
citation de presse sur le matériel promotionnel des 
quatre premiers jeux de la série nous renseigne sur 
l’image que l’instance de production souhaite don-
ner au jeu. Computer Games Magazine, vol.  3, n°  4, 
décembre 1984, version PCjr, p. 51.

41 Blanchet 2010 : 165.

42 Voir par exemple Ward 2002 : 122-135 ; Sztulman
2012 : 17-18.

43 Manovich 2010 : 448-449. Manovich distingue 
cependant le monisme du cinéma d’animation où 
« tout […] [est] fait du même matériau biologique » 
à « l’ontologie binaire des mondes de l’informatique 
dans lesquels l’espace et les sprites/personnages 
semblent faits de deux substances foncièrement 
différentes ».

44 Picard 2009 : 259-262.

45 Lamarre 2006 : 120-143.

46 Takashi 2000 : 12-13.

47 Mouvement qui peut être celui d’un référent ico-
nique, du « point de vue », voire de la « caméra ». 
Lamarre 2006 : 127-128.
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48 L’assertion s’approche de l’aphorisme de Norman 
MacLaren pour qui « l’animation n’est pas l’art des 
dessins en mouvement [drawings-that-move] mais 
celui des mouvements dessinés [movements-that-
are-drawn] ». Cité dans Beckman 2014 : p. 3.

49 Lamarre 2006 : 128.

50 Ce mouvement coulissant rappelle par ailleurs cer-
tains mouvements caractéristiques des projections 
« fixes » de lanterne magique, correspondant, selon 
la typologie desdits mouvements établie par Boillat, 
au « surgissement et/ou déplacement de figures dans 
un environnement immobile (coulissement hori-
zontal ou/et vertical) ». Boillat 2019 (à paraître).

51 Ikari Warriors (Elite Systems, 1987) est ainsi quali-
fié de jeu « en scrolling vertical ». Génération 4, n° 4, 
été 1988, p. 28.

52 L’espace interne au jeu Mission Andromeda
(Demonware Softwarehaus, 1988) est décrit comme 
un « paysage qui scrolle en avant et latéralement ».
Génération 4, n° 6, novembre 1988, p. 30.

53 Génération 4, n° 2, janvier-février 1988, p. 10.

54 Un critique de Génération 4 évoque « la qualité du 
scrolling multidirectionnel » de Garrison (Rainbow 
Arts Software, 1987), clone de Gauntlet sur Amiga.
Ibid. : 22.

55 Dans une critique de Leviathan (English Software 
Company, 1987), le critique qualifie l’animation de 
« scrolling vertical à la “Zaxxon” ». Ibid. : 24.

56 Triclot 2012 : 224.

57 Ibid. : 228.

58 Ibid. : 227.

59 Mais également sur les consoles concurrentes 
de Philips (Vidéopac) et Mattel (Intellivision) qui 
constituent les trois principaux acteurs du marché 
des consoles de salon en France avant 1983-1984. 
Voir le dossier « Match à cinq : les consoles vidéo »,
Tilt, n° 2, novembre-décembre 1982, p. 42-45.

60 Il semblerait que le critique fasse ici référence à l’ar-
rivée en France des consoles de salon à cartouches, à 
la fin des années 1970.

61 Tilt, n° 2, novembre-décembre 1982, p. 42.

62 Defender est initialement un jeu d’arcade commer-
cialisé par Williams Electronics en 1980. On lui 
attribue souvent la « paternité » du défilement hori-
zontal. Voir Camper 2012 : 168-187. Concernant la 
version Atari 2600, voir Bogost & Monfort 2009 : 
129-131.

63 Tilt, n°  3, janvier-février  1983, p.  36. Maman parle 
d’un « champ circulaire » dans la mesure où les deux 
extrémités de l’espace sont reliées, à l’image du ter-
rain de jeu d’Asteroids ou Pac-Man.

64 Boîte du jeu, version Atari 2600, États-Unis. 
Consultée sur mobygames.com

65 Wolf 1997 : 15. Notons avec Wolf que les jeux unipon-
ctuels eux aussi peuvent suggérer un espace hors-
champ (la balle de Pong rebondit au-delà de l’écran), 
à moins que l’espace ne soit « bouclé » (wraparound) 
comme dans Asteroids (Atari, 1979) où la sortie du 
« champ » entraîne immédiatement une entrée 
dans le « segment » opposé. Précisons que le terme 
« écran » est employé –  sans être questionné  – par 
Wolf dans sa typologie des « structures spatiales » 
du jeu vidéo. Typologie publiée à nouveau en 2001 
dans Wolf 2001 : 77.

66 Tilt, n° 3, janvier-février 1983, p. 36. Nous soulignons.

67 Notice d’emploi d’Adventure, Atari 2600, version 
américaine, p. 2. Consulté sur archive.org

68 Raccord-mouvement, raccord-objet et raccord-di-
rection selon la terminologie de Laurent Jullier. 
Jullier 2003 : 56-58.

69 Constat qui était défendu, dans le cadre muséal, 
par le curateur de l’exposition « Game Story. Une 
histoire du jeu vidéo » (Grand Palais, Paris, 2011-
2012). Voir Boillat 2012a. Voir également l’inter-
view d’Alexis Blanchet dans le podcast de Sébastien 
Genvo : « Théories des jeux vidéo », épisode 8, 
« Cinéma et jeux vidéo ». Disponible en ligne sur 
www.youtube.com

70 On a coutume dans le champ de l’histoire des jeux 
vidéo d’attribuer à Warren Robinett la « paternité » 
de l’espace diégétique pluri-écranique. À noter que 
le jeu est une adaptation du jeu textuel d’aventure
Colossal Cave Adventure réalisé en 1976 par Will 
Crowther puis « remanié » et distribué avec Don 
Woods en 1977. Les jeux d’aventure textuels sont 
ainsi dès 1975-1976 pluriponctuels, organisés selon 
un ensemble de « cases » distribuées dans un espace 
euclidien. De nombreux jeux développés au sein 
des réseaux universitaires américains dans les 
années 1970, à l’image de Maze War, complexifient 
également la dimension uniponctuelle des clas-
siques de l’arcade de la décennie.

71 Voir à ce titre Arsenault 2018. Comme le note 
Arsenault, les termes « vue » et « perspective » 
apparaissent eux aussi fréquemment dans les 
années 1980.

72 Zagal, Fernández-Vara & Mateas, 2008 : 175-
198. Pour une discussion de la segmentation des 
espaces vidéoludiques en « niveaux », voir Picard
2009 : 231-232.
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73 La parenté picturale du cinéma transparaît notam-
ment dans l’encadrement des écrans des salles de ci-
néma des années 1906-1908, comme le Haymarket 
ou le Savoy Theatre (Londres). Robert 2016 : 37.

74 Ibid. : 26.

75 Ibid. : 29.

76 Tilt, n°  3, rubrique « Ludic », Stampede : la cassette-
cow-boy, p. 60-64.

77 Arsenault dit s’arrêter uniquement sur la « caméra », 
faute d’espace (textuel). On peut évidemment pen-
ser aux deux autres foyers que délimitent Perron 
et Therrien (photoréalisme des représentations et 
séquences non interactives). Voir à ce titre la section 
« Les conditions de possibilité techniques, cultu-
relles et économiques de la “caméra virtuelle” », 
chapitre 4.

78 Arsenault 2018 : 11 [version pre-print].

79 Ibid.

80 Ibid., note 9.

81 Pour une présentation détaillée de la conception 
diégétique de la caméra, voir le chapitre 3.

82 Arsenault 2018 : 11 [version pre-print].

83 Ibid. : 6.

84 Garandel 2012 : 120-121.

85 Salen & Zimmerman 2004 : 59-61.

86 Étienne Perény entend examiner « le devenir inte-
ractif et ludique de l’image en termes d’implications 
individuelles et collectives, d’incidence sur le lien 
social et de rapport à la technique ». Perény 2013 : 
47.

87 L’expression est empruntée à Triclot 2011 : 14.

88 Arsenault 2018 : 1 [version pre-print].

89 La difficulté de classification à partir de ces notions 
se fait ressentir sur la plateforme MobyGames où 
plus de 23 000 jeux sont répertoriés dans une caté-
gorie « obsolète » (3rd-person [DEPRECATED]) faute 
d’une terminologie appropriée.

90 Aki Järvinen propose le terme « point of perception » 
pour qualifier « la position à partir de laquelle le 
joueur perçoit, c’est-à-dire voit et entend ce qui se 
déroule dans le monde du jeu ». Järvinen 2002 : 
116. La difficulté tient ici au fait que nombre d’op-
tions projectives annulent le point de vue, l’éclatent 
ou l’aplanissent sur l’entier de la surface de l’écran. 
En suivant la piste proposée par Järvinen, nous nous 
verrions contraint de regrouper sous l’appellation 

de « point de vue externe » un ensemble disparate de 
modalités de projection. Nous conservons cepen-
dant le terme « point de vue » pour qualifier les sys-
tèmes projectifs linéaires dont la particularité tient 
à la simulation géométrique d’une origine de la vision.

91 Définition du Trésor de la langue française (édition 
informatique), consulté sur www.cnrtl.fr

92 Cette lecture nécessite alors de repérer dans l’image 
une discrépance projective affectant le filet, nécessai-
rement « vue de dessus ». Cette hybridité projective 
n’invalide en rien cette lecture de l’image, dans la 
mesure où de telles discrépances sont extrêmement 
courantes, notamment dans les jeux en coupe/plan 
des années 1980 qui intègrent des effets de profon-
deur au sein des représentations sinon aplanies par 
la projection.

93 Notons cependant que le propre de l’espace diégé-
tique est de dépasser les limites du cadre. Il consti-
tue, dès sa définition originelle par Étienne Souriau, 
un espace potentiel, suggéré par les représentations 
tantôt filmiques, tantôt vidéoludiques. Suivant la 
définition que Souriau donne à la diégèse, elle ne 
peut jamais être saisie dans son ensemble par la re-
présentation (Souriau 1953 : 7). Nous reviendrons 
amplement sur la productivité de cette notion dans 
notre chapitre 8.

94 L’opposition programmé vs acté est empruntée à 
la typologie des actions vidéoludiques d’Alexander 
Galloway, qui distingue les « actions programmées » 
(machine actions) des « actions de l’utilisateur » (ope-
rator actions)]. (Galloway 2006 : 13).

95 Dixième type de « structure spatiale » chez Wolf 
(Interactive three-dimensional environment). 
Certaines des catégories proposées par l’auteur 
(dès 1997) rejoignent notre typologie des modes de 
translation, mais se limitent cependant à un seul 
des critères qui règlent le mouvement des images 
vidéoludiques. Wolf 2001 : 87-89.

96 Fernandez-Vata, Zagal et Mateas font de la « dimen-
sionnalité du gameplay » (gameplay cardinality) un 
des principaux critères dans leur modèle d’analyse 
des « configurations spatiales » des jeux vidéo et 
isolent les catégories du gameplay « unidimension-
nel », « bidimensionnel » et « tridimensionnel ». Les 
auteurs notent que « la dimensionnalité du game-
play est liée – sans pour autant lui correspondre – à 
la dimensionnalité du monde du jeu (cardinality of 
the gameworld) qui correspond à la manière dont 
le joueur peut arpenter l’espace. Par ailleurs, ces 
deux catégories ne correspondent pas au mode de 
représentation de l’espace qui peut être en deux ou 
en trois dimensions ». Si notre analyse rejoint cer-
taines des observations des auteurs, nous optons 
cependant pour une distinction plus nette entre les 
critères de projection et de translation, ce qui nous 
permet d’envisager un modèle unique adapté à l’en-
semble des modes de visualisation vidéoludiques, 
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alors que Fernandez-Vata, Zagal et Mateas dis-
tinguent en amont de l’analyse les jeux en 2D des 
jeux en 3D. Fernandez-Vata, Zagal & Mateas 
2005. Disponible en ligne sur www.digra.org/dl/
db/06278.04249.pdf

97 L’interdépendance entre les régimes de trans-
lation et le positionnement de l’avatar (ou plus 
généralement du point d’action) est visible dès les 
années  1970. Effectivement, il semble nécessaire 
de voir en tout temps l’élément « actionnable » pour 
pouvoir jouer. Les régimes de rotation axée sur l’ava-
tar apparaissent déjà avec la génération précédente 
de consoles (Super Nintendo et Jaguar) qui offrent 
des possibilités de rotation de bitmaps (au travers du 
fameux « Mode 7 » pour la Super Nintendo) centrés 
sur les points d’action. Une publicité pour la console 
Jaguar d’Atari indique en 1995 qu’il est possible de 
voir l’espace de jeu « depuis n’importe quel point 
de vue » et de « zoomer sur n’importe quelle portion 
de l’espace », garantissant alors au joueur-acheteur 
« une jouabilité à 360° sans égale  ! ». CVG, n°  160, 
mars 1995, p. 45.

98 Nitsche 2008 : 83 ; 97.

99 Action sobrement nommée « Regarder » (Look) dans 
le manuel du premier Tomb Raider, PlayStation, ver-
sion américaine, p. 4.

100 Nitsche 2008 : 95-96.

101 Toujours dans Prince of Persia: The Sands of Time, la 
translation séquentielle est également mobilisée 
dans le cadre des vues « scéniques » de l’espace de 
jeu qui offrent au joueur un aperçu global du niveau
qu’il devra traverser. Aussi, les « panoramiques » 
introductifs au début de chaque séquence de jeu 
s’apparentent aux déplacements du point de vue 
dans les rail-shooters, correspondant à une transla-
tion unidirectionnelle programmée (trajet prédéfini 
dans le code du logiciel).

102 Nous pensons ici aux séquences de bataille dans la 
série des Total War (Creative Assembly, dès 2000), 
à l’option de visualisation en première personne 
dans Dungeon Keeper (Bullfrog Productions, 1997) 
ou à la mobilité du point de vue dans Black & White
(Lionhead Studios, 2001).

103 Définition du Trésor de la langue française (TLFi), 
consultée sur www.cnrtl.fr

104 Ce critère rejoint la distinction établie par 
Fernandez-Vata, Zagal et Mateas entre la présenta-
tion « discrète » et la présentation « continue » de 
l’espace vidéoludique. À la différence des auteurs 
cités, nous optons pour un modèle graduel qui nous 
paraît plus flexible et qui intègre également les mou-
vements des référents dans l’image. Fernandez-
Vata, Zagal & Mateas 2005.

105 Il faudrait prévoir un modèle graduel, allant des 
régimes de translation séquentielle aux régimes 
continus, puisque l’impression de mouvement 
continu, dans les déplacements des référents 
iconiques autant que dans ceux du point de vue, 
restent en définitive des « impressions », autorisées 
par un taux de rafraîchissement de l’écran ainsi 
qu’une vitesse de calcul de la machine informatique 
suffisamment élevée (cadencée). Une transition 
similaire vers le « temps réel » affecte l’histoire de 
l’informatique des années 1950 aux années 1980.

106 Interview de Yoshinori Kitase, CVG, n°  191, oc-
tobre 1997, p. 55. Nous soulignons.

107 Rouse III 2009 : 23.

108 Voir la section « Lara Croft, archéologue des mé-
dias », chapitre 1.

109 La catégorie « 2. On screen, contained » correspond à 
notre translation 0, la catégorie « 4. Scrolling on one 
axis » rejoint notre translation unidirectionnelle, 
alors le « 5. Scrolling on two axis » équivaut à notre 
translation bidirectionnelle. Nous avons déjà men-
tionné la parenté entre la structure « 10. Interactive 
three-dimensional environment » et notre translation 
3D. Wolf 2001 : 77-89.

110 La typologie de Järvinen se fonde sur les critères 
de « dimension » (2D, vue isométrique, 3D,  etc.), 
de « point de perception », d’« apparence visuelle » 
(visual outlook) (catégorie qui nous paraît excessi-
vement vague), et d’« espace sonore » (soundscape). 
Il isole ensuite les « styles audiovisuels » suivants : 
« photoréalisme », « caricaturisme » et « abstrac-
tionnisme » (Järvinen 2002 : 113-128). Nous revien-
drons sur cette typologie des styles vidéoludiques 
dans la section « Degré d’iconicité ».

111 Wolf 2001 : 76-77.

112 Notamment la catégorie  8 : Spaces allowing z-axis 
movement into and out of the frame, ou la catégorie 10 
que nous avons déjà évoquée. Ibid. : 85-86.

113 On peut notamment penser à Maze Wars, au jeu d’ar-
cade de Taito Interceptor (1975) ou au jeu électromé-
canique de Sega, Jet Rocket (1970). Voir Therrien
2015 (sans pagination).

114 Chacun de ces jeux prévoit une « fenêtre » à l’extré-
mité du cadre de l’écran qui, une fois traversée par 
le curseur de la souris, entraîne un mouvement de 
translation.

115 Moles & Rohmer 1980 : 32.

116 Le terme est employé par Moles lui-même (ibid. : 9).

117 Ibid. : 11.

118 Ibid. : 33.
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119 Mccloud 1994 : 51.

120 Hayward 2005. Disponible en ligne sur www.
gamasutra.com/features/20051014/hayward_01.
shtml

121 Le modèle de McCloud est sensiblement épuré 
par Hayward qui se débarrasse allègrement des 
catégories de la forme/ligne, du réel et du langage 
qui sous-tendent la classification du théoricien. 
L’emploi du terme « iconographie » n’est pas discuté 
par Hayward et ne semble en rien être redevable de 
l’iconologie de Panofsky. Il permet cependant de 
contourner l’ancrage médiatique du terme « car-
toon » (ou cartooning) employé par McCloud.

122 Thèse par ailleurs soutenue par Umberto Eco et 
qualifiée depuis de conception « naïve » de l’ico-
nicité par Martin Lefebvre, redevable d’une forme 
de cratylisme. Eco 1978 : 141-190. Voir également 
Lefebvre 1999 : 97-114.

123 Chateau 1996.

124 Ibid. : 84.

125 Lefebvre 2007 : 221.

126 Ibid. : 223.

127 Les deux premiers contextes sont empruntés à Jean-
Pierre Esquenazi, et son exemple de la photo d’iden-
tité d’« Irène », soit dans sa fonction institutionnelle 
de photo de passeport, auscultée par un douanier, 
soit dans les mains de son amant qui « y quête des 
traces qualitatives de son amour pour Irène ». Nous y 
ajoutons l’exemplification de sa fonction-signe sym-
bolique. Esquenazi 1997 : 59-60.

128 Lefebvre 1999 : 108-109.

129 Lefebvre 2007 : 228-229. L’argument est mené ici 
dans le cadre de l’image photographique et de la 
question de l’indicialité, que l’on peut cependant 
transposer à celle de l’iconicité.

130 Esquenazi 1997 : 67-68. Pour justifier ce lien pri-
vilégié entre sens iconique et sens symbolique, 
Esquenazi mobilise l’hypothèse de Peirce selon 
laquelle la « proposition » constitue l’exemple proto-
typique de cette combinaison des modes de relation 
signe-objet.

131 Arsenault 2005a : 50-51.

132 Gaudreault & Marion 2013 : 220.

133 Järvinen 2002 : 121.

134 Picard 2009 : 138-139. Voir également Wolf 2009: 
47-65.

135 Järvinen 2002 : 123.

136 Les résultats de cette recherche quantitative sont 
présentés dans les annexes de la thèse. Picard
2009 : Annexe I (I-IV). Les critères de sélection des 
jeux étant peu définis, l’auteur indique que ce travail 
« a surtout une valeur heuristique ».

137 Car à partir de 2005-2006, le terme pouvant dési-
gner (potentiellement) n’importe quel point de vue, 
tous les régimes de projection peuvent lui convenir. 
Nous l’avons vu supra au travers de l’exemple de
Rayman (2009).

138 Effectivement, ce qui constituait pour certains théo-
riciens (Baudry, Comolli, Virilio) un critère défini-
toire de la « vision » cinématographique deviendra 
quelques décennies plus tard le terreau du princi-
pal transfert lexical du cinéma vers les jeux vidéo. 
Recoupement que l’on peut juger fortuit, ou révéla-
teur de la spécificité du médium cinéma, c’est selon.

139 Bolter & Grusin 1999 : 11.

140 Tacitement puisque la « caméra » chez Manovich 
(tout comme chez Nitsche) constitue un impensé 
théorique. Le fait qu’il l’associe directement à la mo-
délisation 3D laisse penser que la projection linéaire 
lui est nécessairement chevillée au corps.

141 Le manuel d’utilisateur de Total Annihilation ne 
fait pas usage du terme « caméra », mais quali-
fie la visualisation de « overhead 3D perspective » 
(p. 34). Aussi le terme « écran » est-il encore utilisé 
dans sa forme « archaïque », pour désigner la por-
tion d’espace visualisée (à l’écran). Notice de Total 
Annihilation, version américaine, 1997.

142 Nitsche ne le formule pas de la sorte, puisqu’il 
qualifie indistinctement tous les modes de visuali-
sation de « caméra », sans se soucier de l’évolution 
diachronique du cadre d’intelligibilité des images 
vidéoludiques.

143 Nitsche 2008 : 93.

144 La notice d’emploi de Myst fait indistinctement 
mention des termes « vue » et « écran ». Manuel de
Myst, PC, 1996, p. 4 et 10.

145 Si nous ne disposons pas d’exemple pour la catégo-
rie de la caméra arrière assortie d’une translation 
séquentielle, on peut cependant noter qu’il s’agirait 
d’un jeu semblable à Myst qui comprendrait le per-
sonnage-joué au premier plan, vu de dos.

146 Voir la section « Pérennité du modèle télévisuel : ra-
lentis, replay, incrustation (1992-1998) », chapitre 3.

147 La « caméra libre » correspond également aux 
modalités de déplacement du point de vue de nom-
breux « constructeurs de niveaux », comme Counter-
Strike: Global Offensive Software Development Kit
(Valve, 2012).
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148 À noter que la « caméra spectateur » peut aussi être 
contrainte dans ses déplacements. Ainsi, dans The 
Division ou Fortnite (Epic Games, 2017), la caméra 
spectateur doit cibler un des trois coéquipiers du 
joueur. Cette caméra apparaît également dans cer-
tains jeux de rôle en ligne comme World of Warcraft.

149 Galloway 2006 : 36-38.

150 Cet emploi est très courant dans les jeux de pla-
teforme 3D (voir, par exemple, Gex  3D: Enter the 
Gecko, PSX, 1998), et plus particulièrement dans les
platformers à énigmes, à l’image des Tomb Raider ou
Uncharted.

151 Le terme est emprunté par Nitsche à Chatman
1990. Pour Nitsche, tout dévoilement de l’espace 
constitue d’abord un acte narratif. Nous préférons 
pour notre part distinguer la fonction ludique de la 
caméra prospective de ses usages narratifs.

152 Nous renvoyons ici le lecteur à la section « Les pre-
mières occurrences du terme “caméra” », chapitre 2.

153 On trouve déjà dans Wolfenstein  3D un mécanisme 
de strafing (Alt  +  flèche gauche ou Alt  +  flèche 
droite) qui permet au joueur d’effectuer des dépla-
cements latéraux, sans modifier la direction de son 
« regard » sur l’espace diégétique. Notice d’emploi de
Wolfenstein 3D, version PC, 1992, p. 5. La souris étant 
alors encore optionnelle, les flèches directionnelles 
(gauche/droite) sont principalement utilisées pour 
réaliser un mouvement de pivot. Manuel téléchargé 
sur abandonia.com

154 Ce régime de translation est amplement discuté 
par la critique au moment de la sortie d’Ultima 
Underworld. Voir à ce titre le chapitre 5.

155 Génération 4, n° 34, juin 1991, p. 79. Le critique parle 
de « 3D en bitmap désormais caractéristique des 
futurs produits Origin ».

156 Ibid.

157 Il en va de même pour Einhänder (Square, 1997), à 
partir d’une translation cette fois-ci programmée, 
dans le contexte spécifique des shoot’em up.

158 Génération 4, n° 99, mai 1997, p. 67.

159 CVG, n° 180, novembre 1996, p. 73.

160 Les déplacements contraints de la caméra le long 
d’un « rail imaginaire » (voir Pandemonium!) sont 
toujours employés dans les jeux de « coopération » 
qui peuvent se jouer à deux sur un même écran (non 
scindé), à l’image des jeux de la série Lego (dès 2005). 
Les jeux d’aventure, souvent linéaires et cadrant, 
emploient fréquemment un régime de translation 
programmée au sein d’un univers modélisé en trois 
dimensions. Voir par exemple le remake de King’s 
Quest (The Odd Gentlemen, 2015) dont certaines 

séquences rappellent l’architecture visuelle de Crash 
Bandicoot, ou encore la série récente des Walking 
Dead (Telltale, dès 2012). Ici, les procédés de mon-
tage perdurent, alors qu’ils se sont considérable-
ment raréfiés dans la production courante.

161 En se limitant à l’année 2015, citons en guise 
d’exemples Fallout  4, The Witcher  3, Bloodborne,
Metal Gear Solid  V, Batman: Arkham Knight, Star 
Wars Battlefront (1re ou 3e personne, à choix), Rocket 
League, Assassin’s Creed Syndicate, Just Cause 3, Mad 
Max, The Order, Monster Hunter Generations, DiRT 
Rally, Forza Motorsport 6, etc.

162 C’est selon Donovan une modalité de vision qui 
apparaît en 2006 avec Gears of War. Un tel « décen-
trement » du personnage-joué dans le cadre est 
effectivement très courant dans les jeux de tir en 
troisième personne où il permet de disposer la mire 
de l’arme à feu au centre de l’écran sans empiéter sur 
le personnage-joué. D’autres variables contribuent 
également à la diversité des modalités de visualisa-
tion, à l’image de l’angle d’incidence de la caméra, la 
distance de celle-ci à l’avatar, ou encore l’amplitude 
des rotations.

163 Nitsche 2008 : 96-97. Au sujet de la « caméra ar-
rière » [following camera], Nitsche indique qu’« une 
telle caméra élémentaire flotte, par exemple, à 
l’arrière de l’avatar de Space Harrier (Suzuki, 1985), 
sans jamais dévoiler la face avant du héros, ni son 
visage ». Avec Super Mario  64, « la caméra pivote 
autour du héros indépendamment de l’axe du 
mouvement ».
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En 2012, les auteurs de l’ouvrage collectif Voir les jeux vidéo proposaient 
d’« interroger le jeu vidéo depuis ses images1 » au travers d’un ensemble d’ar-
ticles initialement présentés lors d’une journée d’étude dédiée aux relations 
entre cinéma et jeux vidéo. Sans pour autant mettre l’activité ludique ni ses 
régimes d’expérience entre parenthèses, il s’agissait alors, selon la formula-
tion d’Elsa Boyer, « de se rendre sensible à des images et à leur contexte, leur 
fabrication, leurs stimulations sensorielles, leurs modulations affectives, 
leurs réseaux d’écho, et les états du corps qu’elles impliquent2 ».

Dans ce contexte, Paul Sztulman proposait d’« explorer le territoire qui 
mène de la maison cinéma au terrain vague du jeu vidéo ». Son analyse, expo-
sée en un article fleuve, touche aussi bien les histoires institutionnelles des 
deux médias que la matérialité de leurs images, la teneur des personnages 
auxquels ils donnent chair, les postures corporelles qu’ils favorisent ou en-
core les structures temporelles qu’ils aménagent. La traversée médiatique 
initiée par le philosophe français ne manque pas de nous rappeler l’impor-
tance de la dimension kinesthésique des images vidéoludiques, exposées à 
l’utilisateur en vue d’être manipulées au gré de sa progression au sein d’une 
structure ludique en partie imposée par le code du logiciel. Du cinéma au 
jeu vidéo, tout laisse à croire que « la psyché cède le pas au soma, la percep-
tion à la proprioception3 », ce qui laisse des traces, entre autres choses, sur 
les régimes d’identification suscités par les images en question. Tout au long 
de sa démonstration, Sztulman évite le piège – si tentant – qui consisterait 
à opposer le spectateur passif du cinéma au joueur actif des jeux vidéo4, alors 
même que l’action ludique constitue dans sa cartographie médiatique le 
principal « gouffre » qui sépare ces deux séries culturelles :

Si le cinéma offrait notamment une expérience du regard et de l’écoute, le jeu 
vidéo des sociétés contemporaines technicisées y associe une action directe sur 
les signes et les représentations. Il n’invite pas seulement à une contemplation, 
il convie à l’intervention. La distance propre au regard et au désir, sans vraiment 
s’abolir, se trouve rompue par le plaisir pris à la manipulation des avatars et à 
la satisfaction que leur réussite nous procure. […] L’écran n’est plus seulement 
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une surface de lecture et de vision mais le lieu d’une interaction qui renvoie le 
regardeur à ses propres choix et agissements dans un univers délimité et codé5.

Sztulman expose les interdépendances multiples qui unissent l’acte 
de voir et d’entendre – acte déjà « machiné » et médié dans le contexte du 
cinéma – à l’action de jouer, d’intervenir directement sur les images, en par-
ticipant à leur déploiement diachronique. De ce fait, l’acte même de jouer 
n’annule en rien celui de voir et d’entendre. C’est à ce titre que le philosophe 
inscrit les jeux vidéo contemporains dans la lignée de trois séries de ma-
chines : les machines d’audiovision, les cabines foraines et les machines 
informatiques. Ajoutons que ces trois ensembles de machines ont égale-
ment croisé le cinéma, au cours de son histoire institutionnelle, en cela qu’il 
s’intègre de plain-pied dans la première catégorie, ont côtoyé les dispositifs 
de la deuxième dans ses premiers temps, pour ensuite se numériser à divers 
égards lors de ces trente dernières années.

(Se) regarder jouer
Les déterminations ludiques qui guident notre relation médiatique et affec-
tive aux jeux vidéo n’abrogent pas pour autant leur coefficient audiovisuel. 
Bien au contraire : ces déterminations en dépendent. L’audiovision est en 
fait le socle, la condition de possibilité du jouer, dans le contexte des jeux 
vidéo. Aucune formule additive ne peut suffire à l’analyse de ce nouvel 
amalgame médiatique, nous l’avons dit. Comme le terme coefficient vient le 
suggérer, l’imbrication entre voir et jouer semble davantage répondre aux 
impératifs de la multiplication, à l’instar des stratégies de surenchères par-
fois mobilisées par la sphère de production. En effet, « la distance propre au 
regard et au désir » habite bien souvent les images vidéoludiques, comme 
l’illustre l’exemple prototypique de la série Tomb Raider, qui certes convoque 
l’action de l’utilisateur comme condition de son existence médiatique, mais 
néanmoins puise dans les ressources de la scopophilie en réactivant une 
politique du regard masculin qui possède une longue histoire, notamment 
cinématographique.

Historiquement, l’agencement entre le regard de l’utilisateur et son ac-
tion de jeu n’a jamais été fondé sur l’exclusion – la logique d’absorption dans 
l’écran6 est en cela une condition de possibilité du jeu, qu’il soit « vidéo » ou 
non. Pareillement, un joueur de football peut difficilement se passer de son 
regard sur le terrain, même si dans le cas d’un sport traditionnel, la gamme 
d’interactions sensitives est en somme plus large : appuis au sol, activité 
musculaire diffuse, activité proprioceptive intense… Le jeu vidéo quant à lui 
canalise l’activité motrice du joueur à la zone de contact du périphérique de 
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contrôle. La main devient alors le siège de l’activité physique de l’utilisateur. 
Lorsqu’il engage une effectuation en temps réel, le jeu vidéo est un exercice 
en motricité fine. Si Sztulman décrit bien la palette d’interactions, de cir-
culations qui relie le regard sur les images à leur activation par le joueur, 
le moment historique qui voit ce même regard sur l’espace diégétique devenir 
lui-même le support d’une action de jeu n’est cependant pas traité. C’est pré-
cisément avec l’émergence « épistémique » de la caméra vidéoludique que 
l’action de voir l’espace du jeu s’autonomise et se libère des mécanismes pri-
maires (se déplacer, sauter, etc.) dont elle dépendait jusqu’alors.

Il est frappant de constater que c’est dans la même période historique 
que de nouvelles pratiques spectatorielles émergent dans le contexte du jeu 
vidéo. D’abord, la pratique du e-sport qui s’institutionnalise progressive-
ment dans les années 2000 en permettant à certains jeux vidéo de devenir 
des pratiques sportives à part entière. Nous laissons le soin au lecteur de 
juger de la teneur « sportive » des jeux vidéo ; l’intérêt ici tient au devenir 
institutionnel de certains jeux comme Counter-Strike (Valve, 2000), League 
of Legends (Riot Games, 2009) ou StarCraft II (Blizzard, 2010), qui ont engen-
dré la création de ligues nationales, de tournois, de réseaux de diffusion et 
de Fédérations structurées sur le modèle –  juridique, logistique et écono-
mique  – des institutions sportives « traditionnelles ». L’implantation géo-
graphique du e-sport est aujourd’hui encore très variable en fonction des 
pays et des continents, même si la consolidation des réseaux de diffusion 
par Internet (au travers des plateformes de télévision en temps réel comme
Twitch) aura permis d’internationaliser les compétitions d’e-sport ainsi que 
leur diffusion. Lorsqu’il revêt les atours d’un sport compétitif, le jeu vidéo se 
fonde sur des postures spectatorielles redevables de la diffusion télévisuelle 
du sport, qu’il mime par ailleurs allégrement dans sa forme, ses pratiques de 
montage et de mise en scène (FIG. 1-2). Le regard et l’attraction prennent alors 
le pas sur l’action, même si ce regard est guidé par une connaissance du jeu, 
un savoir encyclopédique plus ou moins ample que le « joueur devenu spec-
tateur » mobilise pour lire les images actées (souvent en live) par des joueurs 
professionnels.

La projection linéaire et la translation 3D favorisent le montage d’une 
séquence vidéoludique destinée à la diffusion télévisuelle7. L’instance de 
diffusion peut alors instrumenter la mobilité de la caméra vidéoludique afin 
d’orchestrer une captation du jeu fondée sur un montage pluriponctuel dy-
namique. La logique du replay par l’intermédiaire d’une kyrielle de caméras 
diégétiques, telle qu’on la trouvait dans Indianapolis 500 (1990), sera réac-
tualisée dix ans plus tard dans le contexte de la diffusion télévisuelle (cette 
fois-ci « réelle », ou du moins non fictionnelle) du e-sport. La mise en images 
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télévisuelle des championnats de World of Warcraft: Arena (2014) procède de 
l’utilisation d’une « caméra libre » pilotée par un « cameraman », membre 
de l’équipe de production, de sorte à fournir une vision surplombante du 
champ de bataille traversé par les avatars des deux équipes qui s’affrontent 
pour la victoire (FIG. 3). Dans le cas des championnats internationaux du FPS
Counter-Strike, le montage télévisuel des joutes alterne entre les flux visuels 
(à la première personne) des différents joueurs professionnels, et une série 
« d’angles de prise de vues » en caméra libre (plongée, plan large), offrant 
une vision plus globale du champ de bataille et de son économie ludique. 
Ces spectacles télévisuels sont par ailleurs accompagnés des commentaires 
« live » d’une poignée de spécialistes, généralement présents sur les lieux 
de la compétition, afin de faciliter et de guider la lecture de la transmission 
audiovisuelle8.

FIG. 1-2
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L’enregistrement et la diffusion de vidéos sur les plateformes de partage 
en ligne (YouTube, Dailymotion, etc.), ainsi que la diffusion live de parties 
commentées (Twitch), constituent des pratiques répandues qui amènent 
quotidiennement des millions de joueurs à adopter une posture spectato-
rielle. Ici encore, une position de savoir et d’expertise est prêtée aux « blo-
gueurs » et autres « spécialistes » qui augmentent des séquences de jeu 
personnelles de commentaires over dans le but de fournir une appréciation 
critique d’un jeu ou, très couramment, de livrer à la communauté une série 
de conseils tirés de leur propre expérience ludique. Forme contemporaine 
et « numérique » de la critique vidéoludique, occasion de jouer par procu-
ration, acquisition de savoir relatif à un jeu en amont de sa propre activité, 
de telles vidéos remplissent une diversité considérable de fonctions dans 
l’écosystème contemporain du jeu vidéo, qui chacune agence à sa façon la 
relation entre voir et jouer.

La caméra vidéoludique dans la spirale du gameplay
Indépendamment de ces postures spectatorielles aujourd’hui accessibles en 
ligne, voir l’espace du jeu est devenu dans de nombreux cas un mécanisme 
de jeu à part entière. L’action de voir l’espace du jeu en déplaçant la caméra 
vidéoludique s’intègre au circuit d’actions qu’entreprend le joueur au fil de 
sa partie. Comme le remarquaient Dominic Arsenault et Bernard Perron 
en 2009, la relation qui lie le joueur à la machine informatique, support du 
logiciel, est généralement modélisée par les théoriciens des game studies sur 
le modèle de la boucle, ou du cercle9. Il en va ainsi des modèles de Daniel 
Cook ou Tom Heaton, qui prévoient qu’à chaque instant de jeu, le joueur ana-
lyse les informations présentées à l’écran par les sons et les images du jeu, 

FIG. 3
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en déduise une conduite optimale pour ensuite dicter une commande à la 
machine informatique à l’aide du périphérique d’entrée ; commande qui 
sera intégrée à la boucle de calcul et qui participera à la résolution du pro-
chain état du système affiché à l’écran… et ainsi de suite10. Les auteurs québé-
cois proposent plusieurs aménagements au modèle du « cercle heuristique 
du gameplay ». Premièrement, afin de prendre en compte la progression du 
joueur au fil d’une partie (mais aussi plus largement, de l’évolution de son 
expérience ludique, tous jeux confondus), les chercheurs transforment le 
cercle en spirale. La spirale vient qualifier le développement progressif du 
champ de compétences du joueur alors qu’il suit une courbe de progression 
qui est parfois intégrée à la structure du logiciel, par une augmentation gra-
duelle de la difficulté, ou par la diversification au cours du jeu des méca-
niques ludiques.

Deuxièmement, les chercheurs distinguent trois spirales constitutives 
de l’expérience vidéoludiques : celle du gameplay, de la simulation, centrale 
et obligatoire, est alors accompagnée par une spirale de la narration et une 
troisième, dite « herméneutique ». La logique de progression, de rétroaction 
continue du joueur est alors transposée sur la progression de l’intrigue, et 
sur les possibles lectures symboliques que le joueur développera à l’endroit 
des représentations vidéoludiques.

Troisièmement, la réactivité du joueur11, face aux images qu’il voit et 
aux sons qu’il entend, peut suivre deux trajets distincts selon une logique de 
schématisation des procédés mentaux empruntée à la psychologie cogni-
tive. Dans le cas d’une situation connue et familière, l’output audiovisuel ac-
tivera un schéma connu du joueur qui réagira suivant un procès empirique 
(top-down) guidé par l’habitude. En cas de situation inconnue ou nouvelle, 
« le joueur mobilisera davantage les images, les sons et/ou les retours de 
force [force-feedback] afin d’évaluer la situation12 ». Passons par un exemple 
afin d’illustrer ce double mouvement qui guide les actions du joueur face 
au jeu. Un joueur d’un jeu en ligne à univers persistant comme World of 
Warcraft aura passé plusieurs centaines d’heures dans l’univers diégétique 
du jeu. Ses trajets au sein d’un terrain connu, comme la forteresse naine 
d’Ironforge, seront quasiment automatiques, guidés par l’habitude d’un 
parcours répété maintes fois. Lorsqu’il arrivera dans une nouvelle zone de 
jeu, par exemple une nouvelle instance13, l’espace arpenté lui sera inconnu, 
autant que la localisation des adversaires ou encore leur comportement. Les 
réactions du joueur aux états successifs du système seront alors principa-
lement guidées par les images et les sons présentés à l’écran14. En tous les 
cas, la lecture du flux audiovisuel sera nécessairement suivie d’une activité 
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sensori-motrice : je sais que je dois esquiver, encore faut-il le faire, correcte-
ment et au bon moment !

La courbe de progression se déploie alors au fur et à mesure des répéti-
tions de cette boucle du gameplay. Le joueur acquiert un savoir et une com-
pétence motrice de plus en plus fine, en se familiarisant avec la structure 
ludique (game) du jeu vidéo. À ce titre, la manipulation de la caméra devient 
un « acquis » pour les joueurs confirmés dès la fin des années 1990. Ses im-
plications analytiques et motrices s’inscrivent parmi le « savoir ludique » 
que possèdent les joueurs, savoir transverse qu’ils mobilisent lors de chaque 
partie. L’exemple convoqué par Perron et Arsenault pour illustrer la succes-
sion de réactions du joueur face au jeu inclut d’ailleurs le déplacement de 
la « caméra » : « Si le joueur tombe sur une porte fermée, il peut réagir en 
regardant autour de lui, le jeu réagira alors à cette manipulation du joystick 
en faisant pivoter [panning] la caméra virtuelle ; s’il voit un pied-de-biche au 
sol, il peut à nouveau réagir en le ramassant pour détruire la porte.15 »

La manipulation du point de vue par l’entremise de la caméra vidéo-
ludique vient dès lors modifier la structure de la «spirale magique » du game-
play, parsemée d’actions du joueur qui ont pour but de voir l’espace interne au 
jeu. Entre chacune des actions réalisées à l’aide des mécanismes primaires 
d’un jeu (sauter, tirer, frapper, etc.) se glisse l’action de voir, comme logée dans 
les interstices de la spirale, action qui devient le support, en de nombreux 
cas nécessaire, de toutes les autres (ré)actions du joueur. Notons cependant 
que le déplacement de la caméra s’actualise souvent en parallèle à d’autres 
mécanismes de jeu. En jouant à un jeu d’action-aventure en troisième per-
sonne, il est par exemple nécessaire de déplacer son avatar dans l’espace 
(à l’aide du stick directionnel gauche, sur console), de déplacer la caméra 
vidéoludique le long des axes ouverts par le régime de translation 3D (stick 
directionnel droit), tout en mobilisant les mécanismes de jeu primaires pour 
sauter, tirer ou combattre. Ces diverses « réactions » face à l’output renou-
velé, disponible à l’écran (face visible du jeu comme « structure »), sont en 
réalité conjointes plutôt que successives. Suivant le modèle que nous avons 
proposé, plusieurs boucles de gameplay se réalisent conjointement, le dépla-
cement de la caméra constituant un facteur de « réactivité » parmi d’autres.

En suivant Sébastien Genvo qui emploie la sémiotique greimassienne 
en guise de « théorie de la rationalité pratique16 » pour montrer comment 
un jeu suscite une attitude ludique chez son utilisateur, on observe que la 
manipulation de la caméra vient augmenter le « pouvoir-faire » du joueur 
face au jeu. L’axe « pouvoir-faire/devoir-faire » du carré greimassien corres-
pond pour Genvo à la structure ludique du jeu vidéo, alors que l’axe qui va du 
« vouloir-faire » au « savoir-faire » qualifie l’attitude ludique du joueur face 
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au jeu. Lorsqu’un jeu permet au joueur de « déplacer la caméra », cette op-
tion redevable du « pouvoir-faire » s’articule à un « devoir-faire » prévu par 
les concepteurs : afin de naviguer dans l’espace du jeu, et pour que ce der-
nier soit lisible et préhensible, le joueur doit accorder ses déplacements aux 
mouvements de la caméra vidéoludique. Le savoir-faire qui naît de l’action 
répétée du joueur pourra aisément être transposé d’un jeu à l’autre, puisque 
l’activation des déplacements de la caméra s’est standardisée dès la fin des 
années 1990. Le stick multidirectionnel droit pour les manettes des consoles 
de salon et la souris pour les PC sont depuis systématiquement employés 
afin d’activer les mouvements de caméra. Ce savoir-faire peut cependant 
être bousculé, notamment par des consoles ou des jeux qui viennent modi-
fier les normes de manipulation du point de vue, à l’image de la console Wii 
de Nintendo et de ses capteurs de mouvements.

Le schéma qui découle de la manipulation répétée de la caméra appa-
raît au grand jour lorsqu’un joueur fait face à un jeu qui inverse les axes de 
déplacement de cette dernière. Alors qu’il souhaite déplacer la caméra vers 
la gauche, en orientant le stick multidirectionnel dans cette même direc-
tion, la caméra se déplacera à droite. Souhaitant élever le point de vue en 
inscrivant une pression idoine sur le bouton du périphérique d’entrée, la 
caméra réagira en effectuant un mouvement descendant. Il faudra que le 
joueur teste plusieurs fois ses « réactions » coutumières (redevables de son 
savoir-faire) pour que, confronté aux réactions chaque fois contrariantes du 
jeu, il paramètre les options du périphérique d’entrée dans le menu du jeu 
afin d’inverser les axes de déplacement de la caméra. Jouer à voir ne corres-
pond alors pas simplement à une pratique annexe à l’activité ludique en elle-
même, ni à une condition préalable au jeu, mais bien à une mécanique de 
jeu à part entière, qui vient augmenter la spirale du gameplay d’un nouveau 
champ de réactivité, ou, selon les termes de Malaby, d’une « contingence 
performative17 » supplémentaire.

Les retombées ludiques de la vision actée
On est alors en droit de se demander en quoi ces « microactions » de visua-
lisation qui parsèment aujourd’hui notre activité vidéoludique contribuent 
à orienter (voire à déterminer) l’« identité ludique18 » d’un jeu vidéo donné. 
Une première réponse, souvent formulée par les chercheurs du champ, 
concerne l’« immersion fictionnelle19 » du joueur. Une fois le point de vue 
intégré à l’espace topographique de la diégèse, par l’intermédiaire de la ca-
méra, un nouveau rapport inclusif lie le joueur au monde diégétique du jeu 
vidéo qu’il traverse. Selon de nombreux auteurs, le contrôle et la localisa-
tion du point de vue au sein de l’espace diégétique contribuent fortement 
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au sentiment d’immersion du joueur20. C’est notamment le cas chez Marie-
Laure Ryan qui indique que « pour se sentir en immersion, l’utilisateur doit 
être en mesure de se déplacer dans l’espace virtuel et de l’appréhender à par-
tir de différents points de vue21 ». Sentiment qui serait renforcé par la pro-
jection linéaire d’une part, qui dans le domaine de la peinture, déjà, inscrit 
le spectateur dans la représentation, mais aussi au travers du photoréalisme 
accru des représentations. Or, il s’agit là des traits caractéristiques des pro-
ductions de l’industrie vidéoludique dès la fin des années 1990. À ce titre, 
ce n’est pas un hasard si les recherches sur « l’immersion » appliquées aux 
objets infographiques/numériques coïncident d’une part avec la première 
vague de popularisation des dispositifs de réalité virtuelle, et d’autre part 
avec la généralisation de la modélisation 3D dans le design des espaces 
vidéoludiques.

Les travaux de Marie-Laure Ryan de la seconde moitié des années 1990, 
au croisement de la théorie littéraire, de la théorie des cybertextes et de la 
réalité virtuelle, sont emblématiques de cette rencontre fortuite entre l’info-
graphie photoréaliste et les théories de l’immersion. Pour Ryan, le sentiment 
de téléprésence ressenti par l’utilisateur dépend de la présence conjointe de 
l’immersion et de l’interactivité, dont certains jeux vidéo témoignent, à ses 
yeux. Par conséquent, les théories de l’immersion fictionnelle telles qu’elles 
se sont développées dans le domaine des jeux vidéo apparaissent conjoin-
tement à l’avènement de la caméra vidéoludique et à la généralisation de 
la modélisation 3D. Par conséquent, le modèle qui prône l’immersion du 
joueur, dès lors pensé comme « joueur dans un monde », n’est pas adapté à 
tous les types de jeu, comme le rappelle James Hague22.

Les potentialités narratives de la caméra vidéoludique sont aussi fré-
quemment discutées par les théoriciens du jeu vidéo qui en font une des 
principales nouveautés instaurées par les bouleversements technologiques 
qui affectèrent cette industrie culturelle dans les années 1990. On l’a vu avec 
Nitsche qui suggère que la caméra vidéoludique accède au rang de « filtre 
narratif » lorsqu’elle présente au joueur l’espace diégétique qu’il s’apprête 
à arpenter. La présence accrue de séquences non interactives dans les jeux 
vidéo dès les années 1990, dont la facture audiovisuelle se rapproche pro-
gressivement des séquences de simulation, constitue également un lieu pri-
vilégié où la caméra vidéoludique, alors forte des pratiques de montage du 
cinéma dominant, se révèle dans ses propensions narratives23.

Les implications fictionnelles et narratives qui découlent de l’avène-
ment de la caméra vidéoludique seront discutées dans les chapitres sui-
vants24 ; arrêtons-nous encore un peu sur l’action de voir, dès lors incluse 
à la spirale heuristique du gameplay, au travers d’une étude de cas du jeu
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Portal initialement paru en octobre  2007. Une fois en charge du pilotage 
de la caméra, le joueur réagit régulièrement aux informations présentées à 
l’écran afin de modifier leur cadrage, puis activer les mécanismes ludiques 
primaires. La relation entre les compétences d’analyse des images (et des 
sons) et les « compétences motrices » (implementation skills) se trouve alors 
modifiée. L’activité perceptive, qui constitue selon l’orthodoxie cognitiviste 
« le fondement de l’activité cognitive à partir duquel l’ensemble des autres 
activités émergent25 », ne forme plus simplement les prémices « passives » 
à partir desquelles le joueur fonde ses hypothèses d’actions, mais se trouve 
elle-même actée, incluse à la spirale du gameplay26.

En fonction de leur appartenance générique et de leurs principes lu-
diques, les jeux vidéo disposent d’une large palette pour donner corps à 
la manipulation du point de vue, par l’intermédiaire d’une caméra vidéo-
ludique. Dans le cas des jeux de tir en troisième personne, l’action de voir est 
souvent subordonnée aux mécanismes de jeu primaires. La manipulation 
de la caméra s’effectue alors en parallèle du déplacement de l’avatar dans 
l’espace diégétique, et des actions primaires de saut, d’esquive ou de tir. Pour 
mesurer les retombées d’un déplacement dans l’espace et pour le mener à 
bien, le joueur est alors tenu de « cadrer » l’espace en continu, par des ajuste-
ments renouvelés de la position de la caméra. Dans ce registre, une des nou-
veautés amenées par Gears of War (2006) consiste à associer l’action de tir à 
une action de mise en joue qui limite alors les déplacements de l’avatar pour 
accorder la priorité à la visée et au tir. Lorsque la commande de mise en joue 
est activée (Aim), la caméra effectue un « travelling avant », se rapprochant 
du dos de l’avatar. Le point de vue s’aligne alors au point d’action qui se ma-
térialise au centre de l’écran sous la forme d’une mire (FIG. 4). Ce mécanisme 
de visée est par ailleurs étroitement lié, tout au long de la série Gears of War, 
à un système de couvert. En effet, lors des phases de combat, le joueur est 
amené à élire un couvert, s’y abriter, pour ensuite cibler les adversaires et 
finalement réagir à l’état du système présenté à l’écran en choisissant de
tirer27. Lorsque le joueur actionne le système de visée, le mode d’activation 
se rapproche alors étroitement d’un jeu en première personne, en cela que
point de vue et point d’action coïncident à l’écran.

Les jeux de tir en première personne illustrent peut-être le mieux les 
potentialités ludiques liées à la manipulation de la caméra vidéoludique, en 
transformant le personnage-joué en corps-caméra, selon l’expression de Bob 
Rehak. L’activité perceptive du joueur, intégrée au cycle de rétroaction, se 
trouve dès lors alignée au point d’action. La nécessité, en amont, de décoder 
les informations présentées à l’écran est toujours décisive, autant que la mise 
en rétroaction de la visualisation de l’univers diégétique. La particularité du 
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genre tient au fait que cette économie perceptive coïncide avec le principal 
levier disponible au joueur afin de remplir les conditions de victoire du logi-
ciel, à savoir tirer. Ici encore, il faut d’une part voir les images pour pouvoir 
jouer (compétences analytiques), d’autre part acter cette vision de l’espace 
interne au jeu (manipuler la caméra). Mais plus encore, avec les FPS, voir 
devient viser : les lignes de fuite des images convergent en une mire qui orga-
nise autant la vision de l’espace que l’action (primaire) de tir, centrale à la (ré)
activité du joueur.

La manipulation de la caméra peut par ailleurs être mise au profit de 
la contemplation de l’espace diégétique, faisant de sa découverte une acti-
vité ludique en soi. La vision actée de l’espace permet alors d’isoler l’activité 
perceptive, indépendamment des autres mécanismes de jeu. Cette poten-
tialité s’avère particulièrement propice aux jeux « à mondes ouverts » dans 
lesquels la découverte de l’espace constitue un plaisir ludique à part entière, 
cultivé par les designers et inscrit dans l’horizon d’attentes des joueurs. 
L’utilisateur est alors invité à recomposer lui-même des paysages à partir de 
l’espace modélisé en trois dimensions. La série Assassin’s Creed a incorporé 
cette logique contemplative à son gameplay à travers le mécanisme ludique 
du « saut de la foi ». Tout au long de la partie, le joueur est invité à gravir les 
points culminants de l’espace diégétique pour contempler, avec son avatar, 
l’étendue (souvent urbaine) qui s’offre à ses yeux (FIG. 5).

En comparaison, les jeux qui n’emploient pas un régime de translation 
3D ne témoignent pas de la même façon de l’importance de la vision actée par 
la manipulation de la caméra vidéoludique. Pour certains jeux, la gestion de 
la vision constituait déjà un facteur prépondérant du gameplay, avant l’avè-
nement de la caméra vidéoludique. C’est le cas des jeux de stratégie en temps 

FIG. 4
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réel (et des wargames) qui nécessitent de l’utilisateur qu’il survole en perma-
nence le champ de bataille pour choisir le lieu de son action (puis la réa-
liser !). Si de nombreux jeux de stratégie contemporains, en 3D, emploient 
toujours un mode de translation bidimensionnel, c’est que la densité d’infor-
mations et la multitude d’objets actionnables répartis à la surface du monde 
diégétique nécessitent que la visualisation dudit espace soit « axiomatisée », 
limitée au déplacement du point de vue selon deux axes perpendiculaires. 
Cela dit, l’action de voir reste décisive (et l’était déjà avant la « caméra ») et 
vient pareillement parsemer les cycles de rétroaction qui lient le joueur à la 
machine informatique (via les représentations qu’elle calcule puis affiche).

La manipulation de la caméra peut donc se voir subordonnée aux mé-
canismes de jeu primaires. Dans ce cas, elle permet d’organiser les actions 
répétées du joueur qui visent à gagner en remplissant les conditions de 
victoire du jeu, ou alors s’inscrire comme paramètre prépondérant de ces 
conditions, suivant « l’identité ludique » du jeu en question. Au-delà des 
implications que nous avons élucidées plus haut par l’analyse du gameplay, 
la vision actée28 de l’espace diégétique, commandée par la caméra vidéo-
ludique, ne peut pas faire l’économie d’analyses précises et ponctuelles. Les 
jeux à énigmes qui invitent le joueur à explorer et sonder les confins d’un 
espace diégétique modélisé en trois dimensions offrent un terrain d’analyse 
propice à l’acte de vision, tel qu’il s’est institutionnalisé dans les jeux vidéo 
contemporains.

Portal : au seuil de la vision
Portal est un jeu d’énigmes en première personne, initialement commercia-
lisé sur PC en octobre 2007. Le joueur incarne Chell, personnage silencieux 

FIG. 5
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qui se réveille au début du jeu dans la « chambre de relaxation » de l’Aper-
ture Science Enrichment Center (FIG. 6). Le joueur apprend alors par l’inter-
médiaire d’une voix robotique, diffusée par les haut-parleurs du complexe, 
qu’il participe à une expérience scientifique dont la teneur ne lui est pas 
divulguée, sinon que « le plaisir et l’amusement » sont les principaux objec-
tifs des activités du centre. Après le discours de bienvenue de l’intelligence 
artificielle (GLaDOS) qui semble en charge des activités, le joueur voit appa-
raître un portail orange à la surface de sa cellule vitrée. Au même moment, 
un portail bleu se dessine sur la paroi de la pièce environnante. Le joueur est 
alors invité à traverser le portail orange pour apparaître à l’emplacement du 
second portail, et ainsi s’extraire de sa prison de verre29 (FIG. 7). Accompagné 
par la voix de GLaDOS, le joueur traversera par la suite une série de pièces 
numérotées qui forment les épreuves successives du monde de Portal, et 
qui organisent la segmentation ludique du jeu30. Dans la deuxième pièce, 
le joueur acquiert l’unique arme qu’il conservera tout au long du jeu, bap-
tisé « Aperture Science Handheld Portal Device » (FIG. 8). Grâce à ce dernier, le 
joueur peut désormais, à l’aide d’une touche de son périphérique de contrôle, 
projeter un portail bleu sur les surfaces planes du monde diégétique, ou-
vrant une voie d’accès inédite qu’il pourra dès lors emprunter. Quelques 
pièces plus loin, le joueur acquiert la seconde composante de son « fusil à 
portails », et peut dès lors tirer deux portails distincts, respectivement bleu 
et orange. Ces mécanismes élémentaires forment le « pouvoir-faire » que la 
structure ludique de Portal met à la disposition du joueur : tirer le portail 
orange/bleu, se déplacer dans un espace tridimensionnel, sauter et s’accrou-
pir, saisir des objets31, mais aussi regarder l’espace alentour32. La mécanique 
inédite du jeu permet au joueur de disposer deux « portails » à la surface des 
parois de l’espace diégétique33 afin de reconfigurer l’espace interne au jeu, en 
créant des ponts entre des zones autrement infranchissables.

Portal réinterprète une convention très répandue dans les jeux des an-
nées 1970-1980 qui, à l’instar d’Asteroids (1979) ou Pac-Man (1980), optaient 
pour un espace « bouclé » (wrap-around), selon la formulation de Wolf34. 
Lorsque l’avatar quitte l’espace visualisé à l’écran, il y entre à nouveau par le 
« bord de cadre » diamétralement opposé au point de sa sortie. Si le vaisseau 
d’Asteroids quitte l’« écran » par le centre du segment gauche du cadre, il y 
entrera à nouveau par le centre du segment droit, conservant sa vélocité et 
son orientation (de « sortie »). Portal emprunte cette structuration spatiale 
en la limitant à la superficie des portails, ceux-ci s’inscrivant dans un monde 
tridimensionnel que le joueur peut traverser à sa guise. Armé de ces deux 
portails, il peut alors contourner des crevasses, éviter des obstacles, déplacer 
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les androïdes « sentinelles » qui peuplent l’espace froid et carcéral du centre 
Aperture (FIG. 9).

Lors de son arrivée dans chacune des pièces du complexe, le joueur 
aperçoit au loin la porte de sortie qu’il doit atteindre (devoir-faire), ainsi que 
l’ensemble des obstacles topographiques qui l’empêchent de s’y rendre im-
médiatement. La première action entreprise par le joueur lors de son arrivée 
dans une nouvelle pièce consiste alors à scruter son environnement immé-
diat. À l’aide de la souris, il actionne le régime de translation 3D, inspecte 
les parois, les plateformes et les cavités des pièces du centre de recherches, 
en prévoyant, par ce regard acté sur l’espace diégétique, l’emplacement des 
portails qu’il déposera à la surface des cloisons afin de se frayer un chemin 
vers la sortie. La remarque de Bob Rehak selon laquelle la visibilité constitue, 
dans les jeux de tir en vue subjective, « le principal champ d’interaction35 » 

FIG. 6

FIG. 7
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prend une tournure singulière dans Portal, du fait qu’une part importante 
des actions entreprises par le joueur ne nécessite pas d’effectuation en 
temps réel fondée sur les réflexes ou la précision d’exécution. La structure 
de l’énigme ainsi que la récursivité des tentatives, appareillées à l’utilisa-
tion illimitée du « lance-portails », laissent libre cours aux essais (et aux 
erreurs !) du joueur qui dispose du temps qu’il souhaite pour placer les por-
tails aux murs, puis les traverser36. L’action de voir, en déplaçant la « caméra 
subjective », acquiert une valeur ludique fondamentale, indépendamment 
des autres mécanismes de jeu.

La visualisation actée de l’espace est donc fondamentale. Le joueur doit 
repérer à chaque étape, dans son champ de vision, les parois qui peuvent 
recevoir à leur surface un portail, pour ensuite prévoir la reconfiguration 
optimale de l’espace qu’il peut engendrer à l’aide du mécanisme primaire 

FIG. 8

FIG. 9
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du jeu. L’espace visualisé constitue le site des prévisions du joueur, cela 
n’est pas nouveau. Mais avec Portal, cet espace donne lieu à une diversité 
foisonnante d’espaces potentiels que le joueur est invité à projeter mentale-
ment, en prévoyant la disposition optimale des portails et la quantité d’éner-
gie cinétique qu’il accumulera en les traversant. Cet exercice de résolution 
d’énigmes est par ailleurs compliqué par la présence de barrières physiques 
(pouvant être abaissées temporairement à l’aide d’interrupteurs), de généra-
teurs à activer en y guidant des sphères énergétiques, ou encore de « champs 
d’énergie » qui segmentent l’espace du jeu et influent sur le positionnement 
des portails.

L’exercice de visualisation de l’espace, en prévision du tir des portails, 
est assuré par le régime de translation 3D qui guide la déambulation du 
joueur au sein de l’espace modélisé en trois dimensions. Les six « segments 
du hors-champ37 » que repérait Noël Burch au cinéma sont dès lors simulés 
par la caméra vidéoludique, et nourrissent les actions du joueur qui devra 
perpétuellement arracher ces espaces au hors-champ pour les inspecter 
et y découvrir la solution de l’énigme en cours. Wolf, qui a été le premier 
à transposer l’analyse de Burch aux jeux vidéo, note à ce titre que le « cin-
quième segment », derrière la caméra, aura été le dernier à rejoindre les 
structures de spatialisation vidéoludiques, « du fait de la difficulté à repré-
senter le mouvement dans la profondeur (les objets grossissant jusqu’à ce 
qu’ils sortent du champ38) ». L’existence « spatiale » du cinquième segment 
se généralisera cependant avec l’avènement de la caméra vidéoludique et 
sera, en certains cas du moins, utile à l’expérience ludique39. Burch notait 
à raison que le statut de l’espace hors-champ pouvait varier au cours d’un 
film. Un espace hors-champ peut être visualisé dans un plan subséquent, et 
ainsi gagner le champ, ou au contraire rester « imaginaire » tout au long d’un 
film. À ce titre, la vision actée de la caméra vidéoludique invite le joueur 
à « concrétiser40 » l’espace du hors-champ par la manipulation du point de 
vue.

Ces potentialités topographiques de la vision actée sont sciemment ex-
ploitées par les designers de Portal. En témoigne la verticalité de nombreux 
espaces qui s’organisent en plateformes successives, chacune plus élevée 
que la précédente (FIG. 10). Le joueur doit alors scruter « vers le haut » afin de 
découvrir une cible potentielle pour l’un de ses portails41. Parfois, il est né-
cessaire de se déplacer, de circuler autour des obstacles qui jonchent l’espace 
du jeu, non pas pour les contourner, mais pour trouver le « point de vue » 
qui laisse entrevoir, à l’arrière-plan, une paroi adéquate qui peut recevoir un 
portail et permettre la progression spatiale du joueur. La visualisation de 
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l’espace diégétique constitue par conséquent le site initial de chacune des 
énigmes de Portal.

À mesure que le joueur traverse chacune des dix-neuf épreuves prévues 
par le centre Aperture, il s’aperçoit que les cobayes de l’expérience sont voués 
à une fin morbide. La voix de GlaDOS, à mi-chemin du parcours, annonce 
déjà que Chell « sera regrettée » au terme de l’expérience. Puis au dernier 
tiers du parcours, l’espace clinique et épuré des chambres se morcelle pro-
gressivement, pour donner accès, ponctuellement, aux coulisses du centre. 
Le joueur est invité à se faufiler derrière une plateforme à pistons suppo-
sément défectueuse pour découvrir sur les murs des inscriptions laissées 
par des cobayes (test subjects) plus anciens : « Le gâteau est un mensonge42 » 
(The cake is a lie), peut-on alors lire sur les parois désaffectées des recoins de 
l’espace diégétique, au côté de traces de mains qui évoquent, sur le mode de 
la parodie, la présence physique des cobayes disparus (FIG. 11).

La structure prévisionnelle au cœur de l’espace diégétique de Portal
est également perceptible dans la progression temporelle de l’activité lu-
dique. À travers certaines des répliques de GlaDOS43, mais aussi grâce à 
un ensemble de marqueurs visuels (panneaux signalétiques, inscriptions 
murales, etc.), le joueur est amené à envisager un temps futur, celui du dé-
nouement de l’expérience du centre Aperture. Au terme de la dix-neuvième 
épreuve, le joueur est placé sur une plateforme qui rejoint lentement un 
incinérateur, concrétisant ainsi les mises en garde des cobayes précédents. 
En utilisant son lance-portails, le joueur est en mesure d’éviter cette fin in-
candescente (FIG. 12) pour initier sa cavale hors de l’enceinte du laboratoire, 
seconde partie du jeu qui se termine par une confrontation directe avec le 
robot GlaDOS. Cette rébellion (scénarisée) du joueur face à la voix robotique 

FIG. 10
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de l’intelligence artificielle, qui combine une rhétorique de la coercition à 
celle du discours publicitaire outrancier (sur le mode de la parodie44), laisse 
entrevoir une lecture « herméneutique45 » singulière qui fait de Portal une 
métaphore de l’expérience ludique en elle-même. La voix synthétique de 
GlaDOS se fait la porte-parole de la structure ludique du logiciel qui nous 
transmet les termes généraux du contrat de jeu : conditions de victoire, 
règles de manipulation, objectifs, récompense. Le réseau de contraintes et 
de règles du centre rejoue en miroir les contraintes nécessaires à l’exercice 
des possibles auquel se livre le joueur. La cavale de ce dernier, « hors » du jeu 
imbriqué dans le jeu, accentue la dimension réflexive de la mise en scène 
de Portal, déjà visible dans la construction du joueur en cobaye d’une expé-
rience scientifique « assistée par ordinateur ».

FIG. 11

FIG. 12
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La vision actée de l’espace, soutenue par la caméra vidéoludique, consti-
tue un trait primordial de Portal et de son « identité ludique », en guise de 
moteur de l’activité ludique. Le détournement des conventions de genre 
rattachées aux FPS permet de transformer un mécanisme de tir en action 
de restructuration perpétuelle de l’espace diégétique. La remédiation de 
la « caméra », visible dans le mode de visualisation du jeu (photoréalisme, 
translation 3D, activation synchrone), permet de convoquer la topographie 
du hors-champ filmique, mise au profit de l’activité ludique, de la traversée 
de l’espace et de la résolution d’énigmes. La singularité du jeu tient égale-
ment dans sa construction d’un univers vidéoludique « étagé ». Au-delà de 
ses retombées concrètes sur l’activité ludique dont il a été question jusqu’à 
présent, la caméra vidéoludique modifie également la teneur des univers 
fictionnels des jeux vidéo. En faisant de la visualisation de l’espace interne 
au jeu un nouveau champ de contingence, la caméra vidéoludique donne 
accès à des mondes à la fois denses et multiples.
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Notes du chapitre 7

1 Boyer et al. 2012 : 7.

2 Ibid. : 9.

3 Sztulman 2012 : 41.

4 Les flux de désir qui relient le joueur à son avatar au 
travers d’« états de corps » à la fois actés et incarnés 
ne sont ainsi pas l’apanage des jeux vidéo puisque 
« les films d’action ou la danse, par exemple, fonc-
tionnent en partie sur des transferts similaires ».
Ibid.

5 Ibid. : 77.

6 La notion d’« absorption » est employée par Mathieu 
Triclot. Il la mobilise pour dire la continuité qui va 
des « jeux vidéo des premiers temps » aux jeux de 
tir en vue subjective. Selon Triclot, tous ces jeux 
appellent une discipline du regard fondée sur l’ab-
sorption, une conduite de l’œil qui suit en continu 
les référents ludiques affichés à l’écran.
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toriques qui auront concouru à l’avènement de la 
notion de « caméra » dans le champ des jeux vidéo 
jouent également en faveur du e-sport. Voir à ce 
titre la section « Les conditions de possibilité tech-
niques, culturelles et économiques de la “caméra 
virtuelle” », chapitre 4.
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pupitre, casques et oreillettes ostentatoires, analyse 
d’avant/d’après match, mais aussi pauses publici-
taires intégrées à la rythmique de la diffusion, dans 
le cas des transmissions via des canaux télévisuels 
« traditionnels » (télévisions publiques/privées).

9 Perron & Arsenault 2009 : 113. Une première 
version de la spirale a été proposée par Bernard 
Perron dans Perron 2006 : 62-69.

10 Heaton 2006, Cook 2007. Voir également le mo-
dèle « conversationnel » proposé dans Crawford
2003 : 262. Une alternative au modèle du cercle 
consiste à penser l’interaction jeu/joueur sur le 
modèle du « flux » (flow). Voir par exemple Grodal 
2003 : 129-155.

11 Les auteurs reprochent aux modèles (circulaires) 
qu’ils aménagent d’être « centrés sur le jeu », plutôt 
que sur le joueur et son activité ; de prôner l’action 
du joueur, alors que selon eux, tout est affaire de ré-
action : « Le joueur n’agit pas réellement, mais réagit 
à ce que lui présente le jeu, alors que le jeu réagit à 
l’input du joueur. » Perron & Arsenault 2009 : 
119-120.

12 Ibid. : 114.

13 Le terme « instance » désigne, dans les MMORPG 
(massively multiplayer online role-playing games), des 
zones de jeu aboutées à l’univers diégétique, réguliè-
rement publiées par les éditeurs en vue de renouve-
ler le contenu du jeu.

14 Au-delà des informations audiovisuelles affichées 
à l’écran, les actions du joueur seront également 
guidées par un ensemble de « compétences trans-
verses » qu’il aura acquis au fil du jeu et qu’il pourra 
mobiliser face à une nouvelle situation ludique. Il 
en va ainsi de ses différentes compétences offen-
sives et défensives dont il connaît le fonctionne-
ment, l’efficacité face à tel ou tel type d’ennemi, leur 
portée (spatiale) optimale, mais aussi les réactions 
idéales attendues des différents joueurs en fonction 
de leur classe : on attend des « soigneurs » qu’ils 
soignent, des guerriers qu’ils attirent les foudres 
des adversaires (qu’ils prennent l’« aggro » selon le 
vocable en vigueur) et encaissent les dégâts (qu’ils 
« tankent »), etc.

15 Perron & Arsenault 2009 : 120.

16 Genvo 2015 : 86.

17 Malaby 2007 : 95-113.

18 Nous suivons ici Sébastien Genvo qui suggère que 
l’objectif de la ludologie tient précisément à déceler 
et décrire l’« identité ludique singulière d’un logi-
ciel ». Genvo 2015 : 83.

19 Au sein de leur modèle baptisé « SCI », les cher-
cheurs Laura Emri et Frans Mäyrä proposent de 
distinguer trois types d’immersion. L’immersion 
sensorielle renvoie à l’absorption du joueur susci-
tée par les stimuli audiovisuels présentés à l’écran. 
L’immersion « fondée sur le défi » naît de l’activité 
ludique du joueur lorsque ses compétences sont 
proportionnelles au niveau de difficulté (logique 
d’« adéquation » dont on pourrait débattre), alors 
que l’immersion « imaginaire » prend forme lorsque 
le joueur s’identifie aux personnages-joués et/
ou habite l’espace diégétique. Arsenault propose 
d’appeler ce dernier type « immersion fictionnelle » 
plutôt qu’« immersion imaginaire », dans la mesure 
où « il peut y avoir immersion dans un récit sans que 
l’on fasse usage de notre imagination ». Arsenault
2005a : 50-55. Au sujet de la notion d’« immersion » 
dans le champ des game studies, voir Therrien
2014, Emri & Mäyrä 2005, Brown & Cairns
2004 : 1297-1300.

20 Voir par exemple Sheridan 1992.

21 Ryan 1994 : en ligne. Voir également Ryan 2001b : 
283-305.

22 Hague 2000. Voir également Nunez 2004 : 83-86.

23 King & Krzywinska 2002 : 12. Selon les auteurs,
Halo figure parmi les premiers jeux dont les 
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séquences non interactives ressemblent aux sé-
quences de jeu. Voir également Blanchet 2010 : 
289-296.

24 Le lecteur peut profiter de l’« accessibilité aléatoire » 
(random access) – selon les termes d’Espen Aarseth, 
(Aarseth 1997 : 63)  – propre à la linéarité du lan-
gage écrit, pour accéder (presque immédiatement) 
aux chapitres 8 et 9 concernant les retombées de la 
caméra vidéoludique sur la fiction et la narration 
dans les jeux vidéo.

25 Neisser 1976 : 9, cité par Perron 2006 : 64.

26 Chez James Paul Gee, l’action de « regarder les alen-
tours » s’inscrit dans la première étape de sondage
de l’environnement ludique. Cette inclusion du 
regard comme action de jeu témoigne de la dimen-
sion anhistorique du modèle. Nous cherchons juste-
ment à montrer que cette action rejoint les logiques 
de gameplay à un moment historique donné et n’est 
ainsi pas consubstantielle aux jeux vidéo dans leur 
ensemble. Gee 2007 : 90.

27 La structure ludique de Gears of War aura fait date 
dans l’histoire des jeux vidéo et participé à l’émer-
gence des cover-based shooters qui rejouent, à 
quelques variations près, la structure ludique pré-
sentée supra.

28 Jean-Louis Weissberg propose l’expression « image 
actée » pour qualifier « le régime d’image spéci-
fique à l’univers numérique » (p. 10) dans un effort 
d’élaboration d’un vocabulaire critique initié dès 
1999 dans le cadre d’un séminaire collectif à l’uni-
versité Paris 8. Au sujet de ce choix terminologique, 
Weissberg indique : « Je préfère cette dénomina-
tion à celle plus courante d’“image interactive” car 
elle indique plus nettement le chaînage récursif de 
l’image et du geste. L’image actée exige et suscite 
des actes (mentaux et corporels), lesquels actes 
engendrent l’apparition d’autres images » (p. 14). La 
vision actée telle que nous l’envisageons ici s’inscrit 
dans ce même paradigme en engageant ce « chaî-
nage récursif de l’image et du geste » au niveau de la 
visualisation de l’espace interne au jeu. Weissberg
2006 : 9-20.

29 Nous avons eu l’occasion de mentionner ailleurs la 
valeur « herméneutique » des situations d’évasion 
dans les jeux vidéo qui connotent la possibilité (ou 
l’impossibilité) du joueur à participer au jeu. Il n’est 
pas rare que la situation initiale d’un jeu s’organise 
autour de l’évasion de l’avatar (Daggerfall, 1996 ;
Oblivion, 2006) ou le place dans une situation 
d’impuissance motrice (Half-Life, 1998, Dishonored, 
2012 ; Metal Gear Solid V, 2015). Dans certains jeux, 
l’emprisonnement intervient en cours de route et 
rappelle au joueur l’ampleur de sa progression en 
le privant momentanément des habiletés et des 
objets acquis jusque-là (Deus Ex, 2000 ; Fable, 2004 ;
Resistance 3, 2011). Voir Boillat & Krichane 2014 : 
64-73.

30 Au début de chaque épreuve, un panneau lumineux 
indique au joueur le numéro de la pièce et les types 
d’obstacles qu’il rencontrera, grâce à un ensemble 
d’indices signalétiques. Dès le début du jeu, le 
joueur sait qu’il y aura dix-neuf pièces successives à 
traverser.

31 Principalement des cubes (« Aperture Science 
Weighted Storage Cube ») qui serviront de poids afin 
d’actionner des senseurs mécaniques qui activeront 
des plateformes, des portes, etc.

32 S’il observe l’espace environnant, le joueur se sait 
par ailleurs observé en retour, par un ensemble de 
caméras disposées dans chacune des pièces qu’il 
traverse.

33 Précisons : certaines des parois. C’est ici la texture, 
qui couvre les sols, plafonds et parois, qui indique au 
joueur quelles surfaces peuvent recevoir un portail. 
Certains murs, profilés et plus sombres, ne peuvent 
pas être visés. Cette restriction est également trans-
mise au joueur grâce au viseur qui change d’appa-
rence lorsqu’il est pointé sur une surface adéquate.

34 Wolf 2001 : 77. Dans notre typologie, cette moda-
lité de « raccord interne » constitue une variante du 
régime de translation 0.

35 Rehak 2003 : 116.

36 L’absence de contrainte temporelle est surtout 
valable dans la première moitié du jeu. Plus le jeu 
progresse, plus il sera fréquent que le « tir » des 
portails soit combiné à d’autres actions, nécessitant 
par exemple que le joueur saute dans un portail (il 
conserve alors son énergie cinétique) puis tire le 
second portail en vol. Dans ce cas, la précision et les 
réflexes sont de mise.

37 Analyse « topographique » du hors-champ qui a 
fait date dans l’étude du cinéma et qui distingue les 
quatre portions de l’espace qui se situent au-delà du 
cadre (gauche, droite, haut, bas) ainsi que l’espace 
« derrière » la caméra et celui derrière le décor. 
Burch 1969 : 40-58.

38 Wolf 2001 : 85.

39 L’espace « derrière la caméra » constitue un terrain 
d’incertitude important dans Portal, mais égale-
ment dans les FPS, où le joueur doit prendre en 
compte ce qui peut se tramer « derrière » lui.

40 Burch distingue le hors-champ « imaginaire » (qui 
ne sera jamais visualisé) du hors-champ « concret » 
qui rejoint à un moment donné le champ. Burch
1969 : 45.

41 La douzième « pièce » du parcours de Portal est 
jonchée d’une série de plateformes surélevées. Le 
joueur doit accumuler de l’énergie cinétique en 
se jetant dans une fosse pour ensuite accéder à la 
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première plateforme. Le bond effectué lui permet 
de disposer un portail sur la deuxième plateforme, 
plus haute encore. L’énergie cinétique qu’il a acquise 
lors de sa chute initiale est ainsi conservée alors qu’il 
gravit les plateformes une à une, jusqu’à la sortie 
située dans une cavité, au sommet de la pièce.

42 Gâteau qui est présenté au joueur comme la « ré-
compense » à laquelle il aura droit au terme de 
l’expérience.

43 Dans la chambre 18 : « Le centre d’enrichissement se 
doit de vous rappeler que vous serez cuit. Ensuite, il 
y aura du gâteau. » Ou encore : « Lorsque cette expé-
rience sera terminée, vous allez nous manquer. »

44 Le ton de la bienséance entrepreneuriale apparaît 
notamment dans la chambre 10, après que l’intelli-
gence artificielle nous a expliqué que l’énigme était 
impossible. Une fois résolue, le robot s’exclame : 
« Fantastique  ! Vous avez su rester déterminé et 
inventif dans un contexte résolument pessimiste. »

45 Nous faisons ici référence à la troisième « spirale » 
du modèle de Perron et Arsenault dans Perron & 
Arsenault 2009.
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8
Vision plurielle, mondes 
multiples : la fiction 
vidéoludique au prisme 
de la caméra
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Parler de « récit », dans le champ des jeux vidéo, est une affaire dange-
reuse. Si beaucoup d’encre a coulé lors du débat initial qui a marqué l’émer-
gence du champ académique des game studies, ce fut certainement au prix 
de la santé de quelques narratologues qui y laissèrent des plumes. Lorsqu’il 
est question de jeu, le narratologue zélé s’expose aux remontrances des 
ludologues « pure souche », aux oppositions féroces des défenseurs de la 
structure ludique, aux apôtres de la subjectivité du joueur en situation de 
jeu, etc. Autant de résistances qui, loin d’être infondées, se sont atténuées 
au fil des années, par un effort d’adaptation des outils théoriques dans un 
contexte institutionnel apaisé. En comparaison, la notion de « fiction » ne 
semble quant à elle susciter nulle friction dans le champ des études du jeu vi-
déo. Elle aussi pourtant vient d’ailleurs, et pourrait dès lors représenter une 
menace d’ingérence, voire pire encore, « d’impérialisme académique », se-
lon la formule d’Espen Aarseth1. Parce que la fiction et ses théories viennent 
du champ des études littéraires et qu’elles ont transité par les études ciné-
matographiques, elles auraient toutes les raisons de susciter la méfiance des 
ludologues. Et pourtant, la fiction – du moins son idée, peut-être sa théorie, 
nous y viendrons – n’effraie pas les ludologues ; au contraire, plusieurs mo-
dèles l’intègrent en tant que paramètre essentiel de l’activité ludique.

Le jeu, un terrain de fiction
Le propos de Jesper Juul dans Half-Real consiste justement à montrer, comme 
le suggère le sous-titre de son ouvrage, que les jeux vidéo combinent la réso-
lution « effective » (real) de règles et de procédures à la figuration d’univers 
fictionnels. La dimension « ontologique » de l’approche de Juul laisse penser 
que la construction d’univers fictionnels constitue alors une part essentielle
des jeux vidéo. La part d’apprentissage et de maîtrise qui découle de la tra-
versée d’un jeu concerne aussi bien sa structure ludique que le monde qu’il 
offre au joueur, ses lois propres, ses seuils et ses limites. Juul montre ainsi 
l’affinité élective qui lie le jeu vidéo, qu’il propose d’envisager comme l’ac-
tualisation continue d’« états du système » successifs, et les univers fiction-
nels, pareillement adaptés à une modélisation en faisceaux de paramètres 
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dotés d’une valeur potentiellement variable au fil du texte/support qui leur 
sert de voie d’accès2.

Le statut privilégié de la fiction se retrouve également dans les travaux 
de Triclot, qui préfère l’expression d’« hallu-simulation » à la « demi-réali-
té3 » de Juul, afin de qualifier le régime d’expérience qu’implique le jeu vidéo, 
en qualité de « dispositif global4 ». Si les « déambulations hallucinées » du 
joueur sont présentées chez Triclot à l’aide des outils de la philosophie et de 
la psychanalyse (via Winnicott) plutôt que ceux de la théorie de la fiction, il 
n’en reste pas moins que du jeu vidéo éclot un monde « plus ou moins vaste », 
arpenté par un joueur qui aura pour objectif initial de « cartographier [l]es 
limites du terrain » afin d’évaluer (et de maîtriser) les « possibles du jeu5 ». 
La démarche de Triclot, visant à penser le jeu vidéo à partir de l’espace inter-
médiaire qui se fait jour entre le joueur et le jeu, s’inscrit dans la continuité 
des travaux de Jacques Henriot, philosophe du jeu remis au goût du jour, 
ces dernières années, par l’étude – française – du jeu vidéo. Henriot propose 
d’approcher le jeu en tant que mode d’être qui implique la rencontre entre 
un joueur adoptant une attitude ludique et le jeu appréhendé comme struc-
ture (de règles6). L’attitude du joueur est décrite par le philosophe français 
en tant que « procès métaphorique » qui confère à l’objet du jeu (jouet, objet 
trivial, etc.) sa valeur ludique, alors que l’activité du joueur consiste à faire 
l’exercice de ses possibles7. Le jeu implique dès lors un sujet clivé, à la fois 
conscient qu’il joue tout en se soumettant nécessairement au jeu, au plan de 
correspondances qui ordonne sa structure et produit son sens :

Pris par son jeu, le joueur semble dupe de l’illusion. Il métamorphose le monde. 
La chaise n’est plus chaise, mais automobile. La poupée dort. Le bâton n’est 
pas un morceau de bois, mais une épée. Dans le jeu s’opère une transmutation 
magique de l’objet. Le monde devient autre. On perd le contact avec le réel, on 
pénètre dans l’univers féerique de la fiction8.

Ce moment initial de l’illusion constitue le premier terme de la dia-
lectique qui fonde la position clivée du joueur, auquel répond son sursaut 
incessant de « lucidité », parce que le joueur « n’est jamais dupe. […] Il fait 
“comme si”, mais ne s’abandonne jamais à l’illusion ». L’acte même de 
« jouer » implique un mouvement de balancier, une croyance tour à tour 
partagée et déjouée par celui qui joue. Henriot se garde d’opposer de ma-
nière hâtive l’irréalisme de la fiction à la réalité concrète des conditions 
matérielles du jeu. Le sujet jouant est en ce sens tiraillé, à l’image du lec-
teur de fiction, à la fois conscient des conditions matérielles de la média-
tion et néanmoins immergé dans le contenu du « texte ». La particularité de 
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l’approche de Henriot tient à son caractère phénoménologique qui amène 
l’auteur à s’opposer (assez farouchement) à toute approche structurale du 
jeu qui tenterait de le cerner à partir des objets, des systèmes de règles ou 
des formes institutionnalisées qui organisent les pratiques ludiques. Pour 
Henriot, le jeu doit être appréhendé à partir du joueur, du mode d’être que 
produit le jeu, au confluent de l’attitude ludique adoptée par le joueur et de 
l’objet de son activité. En ce sens, l’analyse du philosophe français rejoint en 
miroir les remarques de Jean-Marie Schaeffer lorsque ce dernier, tentant de 
distinguer ressemblance, imitation et fiction, définit cette dernière comme 
une « feintise ludique partagée9 ».

La dimension « fictionnelle » du jeu se retrouve par ailleurs dans les défi-
nitions qu’en donnèrent les doyens de l’étude du jeu, notamment au travers 
de la célèbre notion de « cercle magique » proposée par Johan Huizinga. 
Dans son étude consacrée à la fonction sociale du jeu, l’historien néerlan-
dais ne manque pas de souligner la limitation spatiale du jeu, « plus frap-
pante encore que sa limitation temporelle10 ». Par conséquent, les pratiques 
ludiques nécessitent et consacrent des espaces délimités : « Ce sont des 
mondes temporaires au cœur du monde habituel, conçus en vue de l’accom-
plissement d’une action déterminée11. » Le monde délimité par le cercle ma-
gique du jeu constitue pour Huizinga un espace hors de l’espace du « monde 
habituel12 » qui redessinerait les contours des relations sociales établies 
« en dehors » du jeu. Les joueurs, en acceptant de jouer le jeu, accordent à 
sa topographie une valeur magique, à ses règles une force performative. À 
ce titre, Huizinga nous rappelle l’étymologie d’« illusion », in lusio, qui signi-
fie littéralement « entrée dans le jeu13 ». En préambule de son analyse des 
formes sociales du jeu, Huizinga en vient à définir le jeu (formellement) 
comme « une action libre, sentie comme “fictive” et située en dehors de la 
vie courante14 ». Si le modèle du « cercle magique » a depuis été critiqué par 
de nombreux commentateurs, notamment dans le champ des game studies, 
cette conception de l’activité ludique aura cependant marqué une part im-
portante des recherches académiques sur les jeux vidéo, et continue d’être 
influente15. La dimension « fictive » du jeu aura par ailleurs été reprise par 
Roger Caillois comme soubassement à son entreprise taxinomique dans Des 
jeux et des hommes, et apparaît aussi nettement dans le champ de la psycho-
logie de la petite enfance, dans les travaux de Jean Piaget ou Jean Château, 
par exemple16.

Tout laisse à croire que le caractère fictionnel du jeu (vidéo ou non) fait 
consensus dans le champ des game studies –  une fois n’est pas coutume ! 
Jouer c’est alors donner une valeur singulière aux objets du jeu, les réin-
venter sur un plan imaginaire, renouveler leur statut référentiel, pour (et 
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par) le plaisir du jeu. Que ce plan de correspondances « hallucinées » soit 
du côté de l’objet joué, de la disposition mentale du joueur, ou d’un quel-
conque espace intermédiaire reste sujet à débat, et, par extension, « à cau-
tion ». Dans le cadre des jeux vidéo, c’est bien par l’intermédiaire des images 
présentées à l’écran et des sons qui émanent de la machinerie informatique 
que ce monde fictionnel est présenté au joueur. Il va sans dire que sa teneur 
peut être fortement variable. En ce sens, de l’espace réduit et épuré de Pong
à la densité spectaculaire de l’univers postapocalyptique de Metro 2033 (4A 
Games, 2010), il y a – précisément – un monde ! Cet écart peut certes se me-
surer à partir du critère relativement objectif de la densité informationnelle
des images qui va croissante, si l’on se limite à l’histoire des productions vi-
déoludiques courantes. Mais le sentiment « d’être au monde » dépend aussi 
en grande partie du pouvoir d’« agencement » conféré au joueur, défini par 
Janet Murray comme la capacité effective du joueur à interagir et à modifier 
les éléments du monde interne au jeu, et d’en mesurer ensuite les consé-
quences. Ainsi, des jeux récents comme Minecraft (Mojang, 2011), Don’t 
Starve (Klei Entertainment, 2013) ou Stardew Valley (Chucklefish Games, 
2016), sans s’inscrire dans la courbe exponentielle d’accroissement des 
détails représentationnels corrélative à l’augmentation de la puissance de 
calcul des machines informatiques, proposent cependant des modalités de 
jeu qui permettent au joueur de modeler à sa guise l’espace fictionnel à la 
faveur d’un gameplay émergent.

D’une part, l’expérience « immersive » fondée sur l’accès à un monde, 
plus ou moins vaste, que le joueur habite, découvre et arpente, constitue 
une option singulière au sein de la paradigmatique « expérientielle » que 
les jeux vidéo mettent à la disposition des joueurs. C’est précisément au 
moment de la généralisation de la modélisation 3D que le designer James 
Hagan fustigeait la tendance à penser le jeu comme une expérience néces-
sairement « mondaine », alors que nombre de systèmes ludiques, comme le 
baseball, ne se prêtent pas à une telle conception du jeu. Au regard des jeux 
vidéo, un tel champ d’expériences peut être supplanté par les sollicitations 
sensorielles, le vertige, ou par une posture davantage fondée sur la maîtrise 
des mécanismes de jeu, en vue d’une immersion « ludique » (challenged-
based immersion17). D’autre part, il serait fortement tendancieux de limiter 
l’immersion mondaine au seul facteur de la facture du représenté (au « style 
audiovisuel » selon le terme d’Aki Järvinen).

En ce sens, et comme le remarquent Emri et Mäyrä, les différents para-
mètres qui règlent le rapport du joueur au jeu lors de son activité se nour-
rissent et se complètent mutuellement. L’accomplissement d’objectifs inter-
médiaires au travers d’une activité kinesthésique contribue à l’immersion 
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« fictionnelle » dans un monde dès lors en mouvement ; en retour, la pré-
sentation, souvent figée, d’éléments narratifs imprègne les actions du 
joueur en augmentant les référents iconiques d’une valeur sémantique 
supplémentaire.

Il faut alors se méfier de tout argumentaire qui ferait de la « caméra » 
ou de la vue subjective la voie royale de l’immersion fictionnelle, sous pré-
texte que le monde représenté est dès lors plus « complet », ou qu’une telle 
architecture visuelle « ancre » le joueur dans l’espace interne au jeu. Cet 
argument, nous l’avons vu, a occupé une place centrale dans les études sur 
l’immersion et la réalité virtuelle dans la seconde moitié des années 1990, au 
moment, précisément, de la généralisation de la caméra vidéoludique. Si ce 
raisonnement doit être sujet à caution, c’est qu’en amont d’une telle confi-
guration historique, le jeu a déjà la fiction étroitement chevillée au corps ; 
et qu’en aval, d’autres déterminations (plus proprement ludiques) viennent 
également peser – parfois très lourdement – sur la construction mondaine 
d’un jeu vidéo. Notre propos visera ici à mesurer les retombées de la caméra 
vidéoludique sur les déterminations fictionnelles des jeux vidéo, sans a prio-
ri quant à ses qualités « immersives ».

C’est à notre sens parce qu’elle contribue à démultiplier la vision sur l’es-
pace interne au jeu, faisant de la visualisation un nouveau champ de contin-
gences et d’imprédictibilités, que la caméra vidéoludique bouscule les uni-
vers « hallucinés » des jeux vidéo. Afin de le montrer, nous allons dans un 
premier temps extraire quelques ustensiles de la boîte à outils de la théorie 
de la fiction afin de faire retour sur les typologies des mondes vidéoludiques 
telles qu’elles se sont développées dans le champ des game studies, pour fina-
lement diriger la caméra vidéoludique sur la notion fuyante et protéiforme 
d’« immersion ».

Jeu vidéo, machine à mondes (possibles)
Si la fiction se hisse au rang des notions récurrentes de la théorie du jeu, les 
recherches qui lui sont associées dans le champ des études littéraires et ci-
nématographiques sont rarement convoquées par les ludologues18. Cette si-
tuation est d’autant plus paradoxale que ladite théorie de la fiction fait quant 
à elle un usage coutumier du jeu afin d’illustrer son propos. C’est ainsi au 
travers d’une comparaison ludique qu’Umberto Eco illustre la relation qui lie 
l’auteur d’un texte au « lecteur modèle » qu’il y projette au moment de l’écri-
ture, en prévision du « sort interprétatif » du texte en question19. Afin qu’une 
coopération textuelle puisse s’instaurer au moment de la lecture, l’auteur 
« doit assumer que l’ensemble des compétences [“connaissances de codes”] 
auquel il se réfère est le même que celui auquel se réfère son lecteur20 ». Tout 
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comme dans un jeu de stratégie nous dit Eco, alors que « le stratège se dessine 
un modèle d’adversaire21 ». Au lecteur modèle inscrit en filigrane dans le texte 
répond le joueur modèle, « projeté » par son adversaire ou, le cas échéant, par 
la structure ludique elle-même. Lorsqu’il est ensuite question des mondes 
possibles qui naissent de chacune des disjonctions de probabilité concédées 
par le texte, amenant le lecteur à envisager, par inférences, les possibles pro-
longements de l’intrigue (et du monde), Eco compare l’évolution de « l’état 
du monde » fictionnel aux dispositions successives des pièces sur un échi-
quier. L’« état des choses » communément rattaché à l’état du monde dans la 
théorie des mondes possibles (dans le champ des études littéraires) est ainsi 
illustré par l’intermédiaire de l’« état du système » d’une structure ludique22.

Les comparaisons mobilisées par Eco dans Lector in Fabula illustrent 
quelques-uns des points de jonction qui lient les univers fictionnels aux 
structures ludiques. D’une part, la teneur du monde fictionnel découvert 
par le lecteur, le spectateur ou le joueur, se dévoile à lui progressivement, 
au gré de son activité interprétative nourrie des « inférences » qu’il formu-
lera à l’aune du texte afin de combler les non-dits, les « déjà-dits » et autres 
« espaces blancs23 ». La notion d’« inférence » telle qu’elle est employée par 
Umberto Eco (puis par David Bordwell ou Alain Boillat dans le champ du 
cinéma) permet de désigner l’activité de l’utilisateur pensé en cocréateur du 
texte qui s’attachera tantôt à des indices textuels, tantôt à son savoir ency-
clopédique ou intertextuel pour donner sens au texte24. On retrouve ici un 
modèle « centré-utilisateur » qui se rapproche fortement des modèles d’ana-
lyse du gameplay discutés précédemment, tels que celui de la « spirale heu-
ristique » de Bernard Perron et Dominic Arsenault.

Chez Eco et les théoriciens de la fiction, cette « interactivité » est d’ordre 
« interprétative25 » et se distingue par là de l’interactivité « matérielle » qui 
apparaît dans les textes ergodiques dont le dévoilement nécessite une in-
tervention de l’utilisateur par l’intermédiaire d’une boucle de rétroaction 
effective. Or, la particularité du modèle de Perron et Arsenault tient au fait 
qu’ils associent la récursivité des inférences interprétatives à la boucle maté-
rielle de rétroaction en montrant dans quelle mesure ces deux spirales se 
nourrissent mutuellement. Face à un roman, la coopération textuelle per-
met au lecteur de faire sens du texte et l’amène notamment à anticiper son 
déroulement : c’est là une condition nécessaire à la tension narrative26. Cette 
même procédure inférentielle est centrale dans le cadre de l’activité vidéo-
ludique, où elle se fonde sur « l’état du monde » présenté à l’écran à un instant
t, et guide la réaction suivante du joueur, actée par l’intermédiaire du péri-
phérique de contrôle. C’est précisément cette affinité qu’exploite Juul dans
Half-Real en faisant des univers fictionnels des jeux vidéo les représentants 
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des règles du jeu, et de ces règles le principe régulateur des mondes qui leur
donnent corps27.

Dans le domaine de la littérature ou du cinéma, la théorie des mondes 
possibles permet d’analyser les états virtuels du monde fictionnel, projetés
par l’utilisateur durant son parcours interprétatif28. Dans le domaine du 
jeu vidéo, si un tel effort prévisionnel reste toujours d’actualité, la notion 
de « mondes possibles » permet également de désigner le réseau de contin-
gences qui naît des choix – irréversibles – du joueur29. Effectivement, par son 
intervention répétée, c’est le joueur qui donne lui-même corps au prochain
état du système, dans les limites du cadre imposé par sa « conversation » avec 
la machine informatique30. À ce titre, nous indiquions ailleurs avec Alain 
Boillat que « les prolongements mondains inférés par le spectateur de ciné-
ma sont, dans les jeux vidéo, actualisés par la machine, c’est-à-dire à la fois 
rendus visibles – en parcourant de façon continue l’espace, le joueur peut 
en tout temps dévoiler la partie du hors-champ qui a été modélisée par les 
concepteurs du jeu – et actuels, c’est-à-dire inscrits dans l’immédiateté de 
l’activité ludique31 ». Notons par ailleurs que les modalités de la visualisation 
des prolongements mondains inférés par le joueur varient fortement en fonc-
tion du jeu vidéo considéré. À partir des critères pertinents que nous avons 
établis plus haut, il nous est à présent permis de dire que cette visualisation 
dépend principalement du régime de translation qui caractérise le jeu en 
question. Face à un jeu à translation 0, dont l’entier de l’espace arpentable est 
affiché à l’écran, nulle visualisation actée de l’espace diégétique n’est autori-
sée par la structure ludique. En comparaison, la manipulation de la caméra 
dans Red Dead Redemption (translation 3D, Rockstar Games, 2010) participe 
pleinement du dévoilement continu et progressif de l’espace diégétique qui 
alimente le plaisir déambulatoire éprouvé par le joueur. Dans le domaine 
des jeux vidéo, les mondes possibles de la fiction se mêlent à l’exercice des pos-
sibles, au cœur de la relation que le joueur entretient avec le jeu.

Que ce soit chez Juul ou Triclot, la référence à la fiction, plutôt que de 
renvoyer à un cadre d’analyse sémantique, référentiel ou logique, vise à 
qualifier le monde représenté par le jeu. En ce sens, les travaux en question 
penchent du côté d’une conception mondaine de la fiction qui n’est pas 
étrangère au cinéma puisqu’elle apparaît comme centrale dans les travaux 
d’Étienne Souriau, réalisés dans le cadre de l’Institut de filmologie, dès la fin 
des années 1940.

Dans son article « Les grands caractères de l’univers filmique » paru en 
1953, Souriau mêle l’esthétique à la phénoménologie afin d’isoler les traits 
qui fondent le rapport du spectateur au film (principalement au travers des 
catégories de l’espace, du temps et des personnages), en comparaison avec 
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son rapport quotidien et sensoriel au monde extérieur, qu’il qualifie d’« afil-
mique », se gardant ainsi de placer le film à l’extérieur du champ des expé-
riences « réelles32 ». Au travers de son effort de classification des divers ni-
veaux de réalité qui découlent de la médiation cinématographique, Souriau 
isole le niveau « diégétique » afin de désigner « tout ce qui appartient “dans 
l’intelligibilité” (comme dit M. Cohen-Séat) à l’histoire racontée, au monde 
supposé ou proposé par la fiction du film33 ».

Comme le remarque Alain Boillat, la définition formulée par Souriau, 
loin de se limiter aux informations présentées à la surface de l’écran (au seul 
niveau « écranique » diraient les filmologues), implique l’activité inféren-
tielle du spectateur qui sera – à chaque instant du film – amené à envisager 
un monde au-delà du cadre, à remplir les espaces blancs d’un univers né-
cessairement incomplet, auquel les quelques saillies que constitue chacun 
des plans du film n’offrent qu’un aperçu parcellaire34. Selon Boillat, ce sont 
en partie la « richesse perceptive35 » du médium cinéma (partagée avec les 
jeux vidéo) et sa propension à susciter chez le spectateur une « impression 
de réalité » qui favorisèrent cette conception mondaine du film inaugurée 
par Souriau, laquelle a connu depuis des retombées considérables, dans le 
champ des études cinématographiques et au-delà.

L’effort de distinction et de déploiement des différents niveaux de réa-
lité que convoque le film, de la matérialité de la pellicule (niveau « filmo-
graphique ») à sa réception par le spectateur (niveau « filmophanique »), en 
passant par l’agencement des images à l’écran, nous paraît toujours d’actua-
lité dans le contexte du numérique, alors que les médias qui lui sont associés 
se distinguent par un double agencement matériel, un circuit d’échanges et 
d’instructions entre base de données et interface36.

Dans le cadre de sa démonstration, Souriau passe par la Théodicée de 
Leibniz afin d’illustrer le caractère mondain du film, notamment lorsqu’il 
invite le lecteur à « s’imagine[r] l’univers leibnizien (celui dont chaque 
monade est le miroir) tel qu’il serait s’il était animé d’une finalité générale 
[…], avec la condition que le miroir se configure comme une vue sur cet uni-
vers, à travers une baie rectangulaire de la dimension que nous connaissons 
tous37 ». Suivant cette conception, qui nécessite un réaménagement consi-
dérable du modèle leibnizien38 et préfigure les contorsions que la théorie 
des mondes possibles subit une fois importée dans le champ des études 
littéraires, le monde du film constitue un univers cohérent et déterminé, 
auquel le récit offre sa finalité. C’est également en passant par « le meilleur 
des mondes » de Leibniz que Triclot propose d’envisager les univers vidéolu-
diques, qui eux aussi procèdent d’un calcul d’optimum, ce dernier étant pris 
en charge par la machine informatique, alors que le joueur se trouve être « le 
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seul être non programmé de l’affaire39 ». L’activité du joueur consiste dans 
de nombreux cas à gommer son indétermination, à s’inscrire par son action 
dans les rouages réglés de l’univers simulé.

Par l’analyse d’un corpus de films « à univers multiples40 » issus en 
grande majorité de la production hollywoodienne, Alain Boillat a récem-
ment souligné la prévalence des univers diégétiques au cinéma, favorisée 
par les stratégies commerciales des conglomérats médiatiques contempo-
rains (franchise, narration transmedia, reboot, crossover, etc.). Le chercheur 
fait alors l’hypothèse du primat de l’espace qui l’emporterait dans un grand 
nombre de films et de séries sur la forme narrative. Le récit des films en ques-
tion se trouve alors « subordonn[é] (ne serait-ce que provisoirement) à l’ins-
tauration des référents mêmes de la représentation41 ». Parmi les conditions 
de possibilité historiques d’un tel état de fait qui voit la forme canonique 
du récit « perdre du terrain » au profit du terrain même de la fiction, Alain 
Boillat réserve une place de choix aux jeux vidéo, à leur logique exploratoire 
et à leurs mondes « ouverts ». C’est au travers d’une analyse des modalités 
de dialogues de Mass Effect 3 (BioWare, 2012), de leurs choix multiples qui 
tendent à déclencher, alternativement, une progression du récit, ou à four-
nir au joueur des informations « encyclopédiques » quant au monde diégé-
tique, que Boillat repère une « scission entre monde et récit » qui fonde un 
nouveau paradigme pour le cinéma dominant.

Dans le cadre des jeux vidéo, l’activité du joueur –  l’effort « considé-
rable » déployé en vue d’activer le déroulement du jeu42 – rend d’autant plus 
palpable la virtualité du médium et, partant, celle des mondes qu’il figure, 
en cela que leur état (leur « extension » dirait Eco) dépend de l’exercice des 
possibles auquel s’adonne le joueur.

Dans le cadre d’une analyse des jeux vidéo placés sous le signe de la 
fiction, il nous paraît opportun de se concentrer sur cette « limitation spa-
tiale » du jeu qui déjà chez Huizinga faisait figure de propriété fondamen-
tale. À ce titre, il faudra mesurer les répercussions de la caméra vidéo-
ludique quant à la figuration et à l’accessibilité de l’espace interne au jeu. 
Il est important de garder en tête que bien avant l’avènement de la camé-
ra vidéoludique, certains genres –  si on accepte de les considérer à l’aune 
d’entrées formelles, pour ainsi dire  – se distinguaient déjà par le déploie-
ment et la construction d’un espace diégétique, offert aux déambulations 
du joueur. Les jeux de rôle sur ordinateur, reprenant certaines des conven-
tions du genre littéraire de l’heroic fantasy, se différencient par la place de 
choix qu’ils réservent au monde habité par le joueur. Logique spatiale et 
référentielle que maints observateurs ont repérée dans l’œuvre « source » 
de Tolkien et sa structure encyclopédique, particulièrement saillante dans
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The Silmarillion, dont l’univers mythologique constitue le principal référent. 
Pour revenir à l’exemple de Mass Effect 3, c’est justement la filiation de ce 
jeu d’« action-RPG » à l’ensemble plus vaste (et transmédiatique) des jeux de 
rôle qui justifie sa logique « encyclopédique » sous la forme notamment du 
« codex » disponible au joueur au travers du menu principal, lequel permet 
à ce dernier d’avoir accès à un ensemble de textes descriptifs portant sur les 
différents référents qui peuplent l’univers diégétique (peuplades, planètes, 
créatures, etc.) (FIG. 1). Ce « livre au sujet du monde », diégétisé au sein même 
du jeu en question, refaçonne43 le modèle des « livres diégétiques » qui par-
sèment les univers des jeux de rôle sur ordinateur dès les années 1980, afin 
de densifier l’univers diégétique à l’aide d’informations tantôt cosmogo-
niques, tantôt narratives44.

Toujours dans le contexte des jeux de rôle, certaines séries vidéolu-
diques, comme Final Fantasy (dès 1987), se distinguent par un renouvelle-
ment à chaque épisode de l’univers diégétique habité par les personnages-
joués, alors qu’un certain nombre d’invariants, rattachés au genre même de 
la fantasy ou à la structure ludique du jeu de rôle, perdurent tout au long de la 
série45. Un joueur rompu à cette logique mondaine s’attendra alors à retrou-
ver un univers fantastique, à mi-chemin entre l’heroic fantasy et le steam-
punk, dans un monde réparti en royaumes en guerres perpétuelles, alors 
même qu’à chaque épisode de la série, les personnages ainsi que la topogra-
phie du monde (et l’ensemble des dénominations qui leur sont associées) sont 

FIG. 1
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redistribués. Le « monde ouvert » de Final Fantasy repose alors moins sur 
une extension continue des frontières (voir à ce titre les MMORPG, à l’image 
de World of Warcraft) que sur une logique assumée de reboot perpétuel qui 
tend à accentuer l’économie générique de la série.

Cohérence des univers fictionnels
La prééminence de la dimension spatiale du jeu vidéo ne se limite cepen-
dant pas aux seuls jeux de rôle. En effet, le primat de l’espace est mobilisé 
par Henry Jenkins dans le cadre de sa définition de la notion d’« architec-
ture narrative », employée pour désigner une forme de narrativité (propre 
aux jeux vidéo) qui reposerait davantage sur le trajet acté de l’avatar au sein 
d’un espace scénarisé, que sur une succession d’actions comprises dans une 
séquence temporelle prédéterminée46. Cette notion proposée par Jenkins est 
d’autant plus intéressante qu’elle inscrit le genre vidéoludique de l’aventure 
dans une tradition « médiatique » (littéraire) plus vaste, en convoquant les 
récits de voyage du xixe siècle et la lecture qu’en proposa Michel de Certeau47. 
Cela dit, cette lecture topographique du jeu vidéo doit être circonscrite à un 
corpus limité de jeux et souffre ainsi d’un champ d’application restreint (elle 
fonctionne mal face à une simulation de football, par exemple).

Il en va de même de la catégorie des « jeux de progression » que Juul 
associe historiquement aux jeux d’aventure (initialement « textuels ») et 
qui reposent sur la traversée d’un espace et l’accomplissement successif 
d’une suite d’objectifs intermédiaires. Juul oppose cette catégorie à celle des 
« jeux d’émergence », dans lesquels « un nombre limité de règles génère une 
grande quantité de situations de jeu qui demandent au joueur d’élaborer 
des stratégies48 ». Là où les jeux d’émergence génèrent des « guides straté-
giques » afin d’aider les joueurs désireux d’obtenir des conseils, les jeux de 
progression produisent des walkthrough (« marche à suivre »), selon le terme 
consacré dans le lexique vidéoludique tant sa connotation spatiale et déam-
bulatoire permet d’éclairer la catégorie de jeux en question49.

Afin de rendre justice à la diversité « mondaine » des jeux vidéo, Juul 
propose une typologie fondée sur le critère de cohérence. Chez le chercheur 
scandinave, cette notion vient qualifier la cohérence du monde fictionnel, 
une fois confronté aux règles du jeu auxquelles il donne corps50. Sa classifi-
cation comprend ainsi les univers vidéoludiques « abstraits » dont le conte-
nu audiovisuel ne renvoie à aucun référent fictionnel, les univers incohé-
rents, « dans lesquels le jeu se contredit ou empêche le joueur de projeter 
un univers fictionnel complet51 », les univers cohérents, puis finalement les 
univers « étagés », qui donnent lieu à une pluralité de mondes enchâssés 
(pluralité de « diégèses » dans le langage des filmologues). Pour Juul, cette 
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« complexification » des univers vidéoludiques suit une progression histo-
rique. Les univers cohérents, voire complexes, seraient aujourd’hui majori-
taires au sein de la production vidéoludique courante52.

Il nous semble que la classification de Juul pose plusieurs problèmes, 
notamment quant à la rigidité de ses catégories qu’il serait plus judicieux, 
selon nous, de penser en termes de gradualité (de cohérence). Chez Juul, les 
jeux d’arcade classique –  au travers de l’exemple de Donkey Kong (1981)  – 
constituent le principal exemple d’univers vidéoludique incohérent, 
puisque leur structure ludique se fait régulièrement saillante, comme en at-
testent les vies multiples de Mario, alors même que cette qualité (propre à la 
structure ludique) ne trouve aucune justification fictionnelle. Au contraire, 
elle vient précisément contredire les attentes élémentaires du joueur quant 
à l’irréversibilité de la mort. Pour Juul, un univers vidéoludique incohérent 
apparaît lorsque les règles du jeu contredisent les présupposés du joueur 
quant à la conduite de l’univers fictionnel.

En comparaison, les jeux fortement scénarisés qui font florès dans 
les années  2000 (souvent accompagnés d’une caméra), offrant au joueur 
un vaste territoire à arpenter en simulant un panorama de conduites hu-
maines, constituent un exemple de cohérence selon Jesper Juul. Il en va ainsi 
de son principal exemple, Grand Theft Auto III (DMA Design, 2001), dont la 
cohérence fictionnelle est justifiée par l’entremise des procédés de diégétisa-
tion de la structure ludique, relatifs aux frontières internes à l’espace diégé-
tique53 ou à l’écoulement du temps de jeu (sommeil, cycles jour/nuit, etc.).

Si cette distinction entre univers cohérent et incohérent nous semble 
partiellement infondée, c’est d’abord parce qu’aucun univers vidéoludique 
ne peut prétendre à une parfaite cohérence – cette dernière, même dans le 
« meilleur des mondes », reste très relative. À ce titre, Juul se plaît à rappe-
ler que la série Grand Theft Auto associe l’activation des conditions d’échec 
à sa logique mondaine. Lorsque la « barre de vie » du personnage-joué s’est 
entièrement tarie, ce dernier apparaît à la sortie de l’hôpital le plus proche, 
suite à un fondu au noir venant signifier cette ellipse programmée. Juul y 
repère tout naturellement un signe de cohérence, puisque les « points de 
vie », qui servent de principal indicateur ludique rattaché aux conditions de 
défaite, sont corrélés, sur le plan de correspondance fictionnel, à l’hôpital et 
au champ sémantique qu’il évoque (soin, guérison, etc.).

Cela dit, Juul oublie que l’incohérence qu’il repère à partir des vies mul-
tiples de Mario vaut tout autant pour l’avatar de Grand Theft Auto : quelle 
que soit l’ampleur de son accident, ce dernier réapparaîtra, pleinement 
requinqué, à la sortie de l’hôpital, qu’il ait perdu son dernier point de vie 
suite à une chute bégnine ou à l’explosion spectaculaire de son véhicule 
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ciblé par un lance-missiles. « Mario n’est pas réincarné (fiction) ; le joueur 
possède simplement trois Mario (règles54) » : le principal argument offert 
par Juul en vue de définir les jeux à univers incohérent peut être rabattu sur 
son exemple canonique de jeu à univers cohérent… Si cet état de fait fragilise 
considérablement la catégorisation de Juul, il n’invalide pas l’intérêt certain 
de sa recherche, ni l’élection du critère de cohérence tel qu’il le définit. Il suf-
fit selon nous de remplacer ses catégories par une conception en gradients 
de la cohérence ludo-fictionnelle des jeux vidéo afin de résorber – osons le 
mot – l’incohérence du modèle de Juul.

Parce que les univers fictionnels des jeux vidéo, s’ils sont nécessairement 
incomplets, sont pareillement incohérents, à divers degrés. Les mondes des 
jeux vidéo découlent effectivement d’une négociation constante entre un 
système de règles et une structure de correspondances fictionnelles qui 
affectent les mêmes référents audiovisuels55. Un personnage vidéoludique 
peut être affublé d’un ensemble d’attributs fictionnels, être le porteur d’un 
programme narratif56, il sera aussi nécessairement affublé d’un ensemble de 
variables numériques, à l’image du « tissu de statistiques57 » qui détermine la 
valence ludique des avatars des jeux de rôle. Si nous remettons en question 
la validité de la classification de Juul, il faut cependant reconnaître l’intérêt 
manifeste de l’approche qui propose de sonder la diversité des agencements 
qu’autorise cette rencontre entre des déterminations ludiques et fictionnelles.

La position ambivalente du joueur de jeux vidéo, partagé entre une ab-
sorption dans l’écran et un recul lié à sa position d’opérateur – manette en 
main  –, prolonge par ailleurs, dans le contexte du numérique, la position 
clivée du joueur, si chère à Henriot, à la fois convaincu de l’illusion et néan-
moins conscient des rouages et conventions qui fondent son activité de jeu. 
Cette situation, rejouant en miroir la « suspension consentie de l’incrédu-
lité58 » constitutive de la fiction, est d’autant plus manifeste dans le domaine 
des jeux vidéo, qui combinent une « richesse perceptive » conséquente à un 
dispositif technique qui, par la manipulation continue d’un périphérique 
de contrôle, rappelle en tout temps au joueur qu’il joue, qu’il manipule des 
sons et des images machinées. Un jeu vidéo peut certes déployer un ensemble 
de stratégies textuelles ou énonciatives afin de « créer un monde », il peut 
s’efforcer d’offrir une justification diégétique à l’ensemble des actions entre-
prises par l’avatar, le « circuit fermé » du calcul informatique n’en restera pas 
moins présent et apparaîtra nécessairement au joueur, malgré les ambitions 
aujourd’hui courantes des designers désireux de créer des jeux à « monde 
ouvert59 ». Paradoxalement, plus un jeu tentera de simuler un univers com-
plexe, plus la diversité des scripts et des commandes programmées laissera 
du champ aux possibles bugs, aux comportements fortuits des objets une 
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fois intégrés à la symphonie complexe des simulations mondaines comme
Grand Theft Auto V (2013) ou The Witcher 3 (2015). L’absurde de certaines si-
tuations rencontrées par les joueurs donne par ailleurs fréquemment lieu 
à des vidéos de compilation disponibles sur Internet : c’est dire si l’incohé-
rence et l’absurde peuvent constituer une fin en soi.

Dès lors, un premier terrain d’« incohérences » (on pourrait parler de dis-
jonction ludo-fictionnelle60) découle des procédés métaphoriques – selon la 
formule de Juul – qui permettent d’intégrer les actions du joueur au déroule-
ment du flux audiovisuel. Une action, quelle qu’elle soit, est nécessairement 
transposée en action haptique réalisée à l’aide du périphérique de contrôle. 
Qu’il s’agisse d’un clavier, d’une souris, d’un joystick ou d’une manette, le 
joueur active des touches dont la manipulation correspond à une action dié-
gétique. Appuyer sur « A » pour « sauter ». Le terme partagé du procès méta-
phorique tient bien souvent, comme le remarque Juul, au degré de difficulté 
d’une action : au geste technique ardu effectué par l’avatar dans le monde 
diégétique, le dispositif vidéoludique fait correspondre une manipulation 
minutieuse des touches du périphérique. Il est par ailleurs d’usage que ce 
système de correspondances soit présenté au joueur dans la notice d’emploi, 
ou alternativement dans le didacticiel intégré au jeu, dans la mesure où il 
organise la rencontre entre la structure ludique et les représentations au-
diovisuelles. Ce système de correspondances n’est évidemment nullement 
perçu comme une source d’incohérence de la part du joueur, mais ressortit 
à la convention d’usage, déjà à l’œuvre dans la borne d’arcade de Pong et son 
instruction synthétique qui indiquait au joueur d’« éviter de rater la balle 
pour marquer des points61 ».

Il est par ailleurs possible de penser cette « structure allégorique » 
comme fondatrice de la relation que les jeux vidéo nouent entre le joueur, 
les représentations écraniques, et la machinerie informatique qui les sous-
tend. C’est ce que propose McKenzie Wark au travers de la notion d’« allé-
gorithme » qui qualifie « la relation intuitive à l’algorithme62 » que le joueur 
développe au fil du jeu, au gré de son contact à l’espace diégétique, réglé 
par les calculs de la machine informatique. Selon Wark, la structure allégo-
rique qui amène le joueur à assigner à chaque référent fictionnel une valeur
numérique, à la fois arbitraire et absurde, souligne la dimension purement 
quantitative du jeu vidéo, dans lequel « toute différence qualitative entre 
les niveaux tient de l’effet d’une différence quantitative sous-jacente63 ». 
Aux termes d’univers « cohérents » ou « incohérents », nous préférerons la 
notion de « stratégies de cohérence ludo-fictionnelle » afin de désigner les 
choix de design mis en œuvre par les créateurs de jeux vidéo dans le but 

Emprise de vue III.indb   357 16/11/2018   16:19



La Caméra imaginaire358

de favoriser une adéquation entre l’état du système ludique (ses variables, 
principalement numériques) et l’état du système fictionnel.

Distance, étendue et frontières
En complément de la cohérence ludo-fictionnelle, il nous est permis 

d’emprunter à la théorie de la fiction d’autres critères en vue de qualifier la 
teneur des univers diégétiques du jeu vidéo. En suivant les travaux de Pavel 
et Dolezel, on peut considérer les variables de distance, d’étendue et de seg-
mentation (frontières) des univers fictionnels en tant que critères descrip-
tifs. Le travail de Pavel s’attache précisément à cette question des frontières, 
des seuils internes aux univers diégétiques, en cela qu’ils rejouent la trans-
gression de frontières ontologiques de la fiction, entre le réel et l’imagi-
naire. Au cours de sa démonstration, Pavel propose la notion de « densité 
référentielle64 » afin de qualifier la relation entre la dimension du monde et 
la dimension du texte qui lui sert de voie d’accès. Dans ce cadre, le carac-
tère « numérique » des jeux vidéo pose problème quant à la mesure de la 
« taille » du texte. Ce critère chez Pavel s’applique à des œuvres littéraires, où 
la dimension correspond au nombre de caractères qui les composent, et par 
extension, à un ensemble de « formats » institutionnalisés : haïku, poème, 
nouvelle, roman, etc. Une nouvelle, comme de Signs and Symbols (Vladimir 
Nabokov, 1948), peut convoquer une vaste quantité de référents (fictionnels, 
réels, ou possibles), ou au contraire circonscrire un monde réduit, ténu, 
comme Malone meurt (1951) de Samuel Beckett. Face au jeu vidéo, la mesure 
de la dimension « textuelle » peut renvoyer à la taille « numérique » du lo-
giciel, à la longueur de la chaîne de « textons » qui compose son code65. Si 
l’histoire des jeux vidéo est marquée, à l’image de l’ensemble des disposi-
tifs informatiques, par un accroissement diachronique des espaces de stoc-
kage (corrélé à l’accroissement exponentiel de la puissance de calcul des 
processeurs), cette densité informationnelle n’entraîne pas nécessairement 
l’expansion du monde arpentable des jeux vidéo. Un jeu comme Superhot
(Superhot Team, 2016) (FIG. 2), malgré sa « taille » conséquente (environ 1GB), 
donne accès à un monde épuré, fait de couloirs, de venelles et de pièces 
anonymes, misant sur une stratégie représentationnelle « soustractive » qui 
rappelle fortement la séquence d’entraînement de Matrix (FIG. 3), dans laquelle 
les protagonistes Neo (Keanu Reeves) et Morpheus (Laurence Fishburne) oc-
cupent un espace dénué de tout ameublement, un « espace blanc » littéral66. 
Comparativement, la création d’univers par le biais de méthodes procédu-
rales (procedural generation), employées par exemple dans Elite (1984) ou The 
Elder Scrolls II: Daggerfall (199667), permet de créer de vastes mondes à partir 
d’une série limitée d’instructions, et de ce fait de limiter considérablement 
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la taille du logiciel, modifiant ainsi la densité référentielle du jeu vidéo. Le 
récent jeu d’exploration spatiale No Man’s Sky (Hello Games, 2016), s’il donne 
accès à 18 quintillions de planètes, n’est pas plus « lourd » qu’un autre jeu 
de sa génération. Cela dit, si la génération procédurale des espaces vidéo-
ludiques peut augmenter leur surface arpentable, ils encourent cependant 
le risque de paraître vides et anonymes du fait de leur répétitivité.

La caméra vidéoludique modifie sensiblement la représentation de 
l’espace et de son étendue comparativement aux alternatives qui fondent 
les options de projection et de translation à la disposition des créateurs de 
jeux vidéo depuis le milieu des années 1990. La caméra des jeux vidéo pré-
sente l’espace diégétique dans sa profondeur, en un étagement qui oriente 
les futurs déplacements du joueur. La perspective décroissante, simulée 
par les algorithmes de visualisation, détermine les relations de distance qui 
lient les différents référents fictionnels. Dès lors, l’arrière-plan, plutôt que 

FIG. 2

FIG. 3
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de constituer une toile de fond inerte, forme une potentielle destination des 
pérégrinations du joueur.

Les espaces vidéoludiques « à monde ouvert » profitent ainsi pleine-
ment des modalités de visualisation offertes par la caméra vidéoludique. 
Par son architecture visuelle, la caméra inscrit en tout temps dans l’image 
les prolongements possibles des déplacements du joueur, alors que ce der-
nier « fait marcher » son avatar au sein de l’espace interne au jeu ; avatar qui, 
en retour, « fait marcher » le joueur en individualisant son sentiment de pré-
sence au sein du monde fictionnel. Alors qu’il discute des tensions et des 
incohérences qui naissent de la rencontre entre règles et fiction, Juul accorde 
une place d’exception à l’espace des mondes vidéoludiques :

[…] L’espace dans les jeux est un cas à part. Le level design d’un univers vidéo-
ludique peut présenter un monde fictionnel au joueur tout en déterminant ce 
que les joueurs peuvent ou ne peuvent pas faire. En ce sens, l’espace des jeux 
vidéo peut associer les règles à la fiction68.

Il s’agit justement de la figuration de l’espace qui s’est vue bouleversée 
par l’avènement de la caméra. Nous l’avons vu, historiquement, la relation 
univoque à l’espace a été supplantée par une représentation dynamique de 
l’espace diégétique qui dépend irrémédiablement de la localisation de la 
caméra vidéoludique. Alexis Blanchet proposait en 2009 le terme « fiction 
quantique » pour qualifier la « capacité de la fiction industrielle à se présen-
ter aujourd’hui sous de multiples variations autour d’un univers unique en 
offrant, au sein d’un même média ou au travers de différents médias, plu-
sieurs développements narratifs, plusieurs chutes possibles, différentes 
focalisations, différentes expériences d’un même lieu imaginaire69. » Il 
nous semble que cette dynamique repérée par Blanchet à un niveau macro-
scopique, à partir des stratégies industrielles d’adaptation et de franchise, 
se retrouve dans le même contexte socio-économique à un niveau micro-
scopique, avec la caméra et sa capacité à décupler la visualisation « d’un 
même lieu imaginaire. » C’est à ce titre que la visualisation de l’espace rejoint 
la spirale du gameplay, nous l’avons vu, faisant de l’action de voir l’espace 
diégétique un geste réitéré par le joueur tout au long de son activité ludique.

Immersion : caméra et stratégies de transparence
En quoi est-ce que la caméra des jeux vidéo bouleverse-t-elle la visualisa-
tion de l’espace diégétique ? Quelles retombées pouvons-nous déceler quant 
à l’immersion fictionnelle du joueur, à sa capacité d’« agencement », ou à la 
transparence de l’énonciation vidéoludique ?
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Partons d’abord du schème explicatif canonique, consacré dans la plu-
part des ouvrages qui traitent des procédés de remédiation affectant les 
modes de visualisation vidéoludiques. La généralisation de la projection 
linéaire, accompagnée d’un fort degré de photoréalisme et, le cas échéant, 
d’un régime de translation 3D, est habituellement mise au compte d’un 
processus de remédiation d’une architecture visuelle héritée du cinéma70. 
Si le terme « remédiation » est spécifique à l’approche de Bolter et Grusin, 
les argumentaires des chercheurs mentionnés ici aboutissent à la même 
conclusion.

Les jeux vidéo issus de l’industrie courante, qui gagnent au terme des an-
nées 1990 une visibilité médiatique considérable (à l’instar des Tomb Raider
ou de Myst), auront constitué un objet idéal en vue d’asseoir les thèses défen-
dues par Bolter et Grusin, alors que leur ouvrage paraît en 1999, au moment 
de l’essor de la « caméra » dans le contexte des jeux vidéo. La caméra vidéo-
ludique illustre la dialectique de transparence qui fonde selon les auteurs 
tout procédé de figuration médiée : dialectique qui combine une volonté de 
transparence et d’effacement de la médiation (immediacy) –  dont la peinture 
perspectiviste de la Renaissance offre l’exemple canonique – à une économie 
de transferts et d’emprunts qui voit chaque média puiser dans les ressources 
expressives des médias antérieurs (hypermediacy). C’est à ce titre que la for-
mulation minimale de la remédiation chez Bolter et Grusin consiste à voir 
dans chaque média la reformulation de pratiques médiatiques antérieures. La 
caméra des jeux vidéo illustre ce « rapport dialectique constant71 », en cela 
qu’elle instaure un régime de projection linéaire ainsi qu’un fort degré de 
photoréalisme au travers de la reformulation d’une architecture visuelle 
empruntée à un média antérieur, lequel jouit par ailleurs d’une valeur sym-
bolique accrue à la fin des années 1990. Cette légitimité culturelle constitue 
une condition nécessaire au succès de tout procédé de naturalisation par 
voie d’« hypermédialité ».

De plus, Bolter et Grusin envisagent la transparence comme un objectif 
immanent de tout processus de médiatisation audiovisuelle. Les auteurs ne 
manquent pas de souligner la fragilité d’une telle hypothèse dans le champ 
des études académiques et s’en défendent en proposant de penser les straté-
gies d’immediacy comme « un ensemble de croyances et de pratiques qui se 
manifestent différemment en fonction de l’époque et des ensembles [média-
tiques] considérés72 ». Dès lors, la caméra vidéoludique représente moins la 
clé absolue des stratégies immersives dans le champ des jeux vidéo qu’une
stratégie localisée qui se manifeste dans une période historique déterminée, 
fruit d’une conjonction de facteurs culturels, économiques et esthétiques 
répondant à l’horizon d’attente du public cible d’une industrie culturelle 
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qui, elle-même, participe à l’élaboration de ces « croyances » partagées (no-
tamment à travers son discours publicitaire).

Il est alors bon de garder en mémoire la démonstration de Noël Burch 
dans La Lucarne de l’infini où il tient à montrer que les contours formels 
du cinéma institutionnalisé, tels qu’ils se sédimentent dans le courant des 
années  1910, ne répondent à aucune loi nécessaire ni naturelle, mais dé-
pendent davantage d’un contexte socio-économique externe au cinéma à 
proprement parler73. La tentative de se détourner de toute approche téléo-
logique, partagée aujourd’hui par la majorité des historiens du cinéma, nous 
paraît être de rigueur face aux objets qui nous occupent ici. Les propensions 
immersives de la caméra vidéoludique sont alors moins à mettre au compte 
d’une quelconque volonté de transparence que de l’ensemble des conditions 
de possibilité que nous avons délimitées (voir chapitre 4). Si la familiarité du 
public de cinéma avec les jeux vidéo aura contribué au développement des 
logiques mondaines qui caractérisent quantité des productions filmiques 
contemporaines, la familiarité du même public avec le cinéma dominant, 
avec ces logiques de transparence et de continuité74, permet d’expliquer la 
valeur symbolique de la caméra vidéoludique, la valeur d’immersion et 
de transparence que lui accordent les thuriféraires de la réalité virtuelle, 
comme Marie-Laure Ryan ou Janet Murray. Une fois modelées à l’image de 
l’image ciné-photographique, les myriades de pixels des jeux vidéo acquièrent 
un statut qui leur semble digne d’intérêt et propice à l’immersion.

La caméra au service de l’immersion
Au début des années 2000, dans un contexte marqué par la généralisation 
de la modélisation 3D, les stratégies de cohérence ludo-fictionnelle, décrites 
par Juul à partir de Grand Theft Auto III, vont se répandre au sein de la pro-
duction vidéoludique courante. La topographie des espaces vidéoludiques 
en « monde ouvert », jusque-là réservée aux seuls jeux de rôle75, gagne en 
popularité, devenant un modèle de design des univers vidéoludiques. La 
déambulation « libre » dans un vaste monde arpentable va toucher les 
jeux de course automobile (Smuggler’s Run, Angel Studios, 2000 ; Need for 
Speed: Underground  2, EA Black Box, 2004 ; Driver: San Francisco, Ubisoft 
Reflections, 2011), les jeux d’aventure (King’s Quest: Mask of Eternity, Sierra 
On-Line, 1998 ; Shenmue, Sega AM2, 1999), les jeux de tir en vue subjective 
(Far Cry 2, Gameloft, 2008 ; Borderlands, Gearbox Software, 2009-2012 ; Deus 
Ex: Human Revolution, Eidos Montréal, 2011 ; Arma 3, Bohemia Interactive, 
2013), ou encore les jeux de plateforme (Super Mario 64, 1996 ; Donkey Kong 
64, Rareware, 1999 ; Jak and Daxter, Naughty Dog, 2001-200976). Le suc-
cès des espaces vidéoludiques dits à « monde ouvert », ou « bac à sable », a 
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également été favorisé par la réussite commerciale de certaines franchises, 
comme Grand Theft Auto et Assassin’s Creed, dont la jouabilité exploite consi-
dérablement les possibilités de déambulation dans un espace urbain simu-
lé, dans tous ses détails, par le calcul de la machine informatique.

Cette tendance redevable du level design, visant à offrir un espace ouvert 
et continu aux déambulations du joueur, est accompagnée – dans le contexte 
des jeux modélisés en 3D  – d’une caméra, qui cadre par son mouvement 
ininterrompu le trajet du personnage-joué au sein de l’espace diégétique. 
Ce mode de représentation ainsi que les modalités de jouabilité qui lui sont 
associées auront été défendus par les théoriciennes de l’immersion (Marie-
Laure Ryan, Janet Murray, Brenda Laurel) dès les années 1990, et par ailleurs 
combattus – avec autant d’ardeur – par certains théoriciens et designers de 
jeux vidéo (James Hagen, Eric Zimmerman, Katie Salen, Frank Lantz) qui 
craignaient que l’accent mis sur l’immersion fictionnelle et ses logiques 
exploratoires ne contraignent les possibles du jeu vidéo. C’est ainsi qu’Eric 
Zimmerman et Katie Salen fustigeaient en 2006 l’« imposture de l’immer-
sion » (immersive fallacy), s’opposant à l’idée selon laquelle « le plaisir d’une 
expérience médiatique tient en sa capacité à embarquer son participant 
dans un voyage sensoriel au sein d’une réalité simulée et illusoire77 ». Les 
développeurs new-yorkais indiquaient par ailleurs (à juste titre) que cette 
vision de l’expérience vidéoludique était « extrêmement courante au sein de 
l’industrie du jeu vidéo, de la presse et du public78 ». C’est à l’aide de la notion 
de « métacommunication79 » développée par le sociologue (et cybernéti-
cien !) Gregory Bateson que Salen et Zimmerman s’opposent à cette concep-
tion de l’immersion, au profit d’une vision plus clivée du joueur, qui rejoint 
en de nombreux points la posture ludique que nous avons décrite80. En effet, 
l’immersion du joueur est constamment contrebalancée par sa manipula-
tion active du jeu, par son activité kinesthésique qui trouve dans l’interface 
utilisateur présentée à l’écran le pendant visuel du périphérique de contrôle 
qu’il manipule. Le modèle dialectique de Bolter et Grusin, qui fait du mar-
quage de la médiation un vecteur d’immersion, rend justice à ce double 
mouvement d’absorption et de distance constitutif de l’activité ludique.

Ces débats quant à la qualité « immersive » du médium ne sont cepen-
dant pas exclusifs au jeu vidéo, loin s’en faut. En 1985, David Bordwell, Kristin 
Thompson et Janet Staiger s’opposaient au paradigme théorique qu’ils qua-
lifiaient d’« illusionniste », faisant du film et de son univers diégétique une 
voie d’accès immédiate au monde extérieur. C’est au profit d’un modèle 
fondé sur les prémisses des sciences cognitives que Bordwell et ses coau-
teurs fustigeaient la conception « passive » du spectateur de cinéma. Selon 
leurs dires, « pour que l’illusion fonctionne, le spectateur face à l’œuvre doit 
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effectuer au moins la moitié du chemin81 ». Bordwell prône une logique infé-
rentielle constitutive de l’activité du spectateur qui, dans le contexte du jeu 
vidéo, est d’autant plus décisive puisqu’elle guide les actions du joueur. Dans 
le contexte du cinéma, la logique de transparence qui consiste à masquer les 
traces de l’énonciation, au profit d’un accès supposément immédiat à l’his-
toire racontée, doit par ailleurs être circonscrite à un contexte de production 
historiquement déterminé.

En effet, il s’agit de l’une des caractéristiques du « style de groupe » 
(group style) que les historiens américains reconstituent à travers l’analyse 
d’un large corpus de films issus de la production hollywoodienne de 1917 
à 1960. Dans le contexte du cinéma classique hollywoodien, la figuration 
du temps et de l’espace est mise au service de la causalité narrative, de son 
déroulement généralement délégué à des personnages guidés par des ob-
jectifs clairement définis. La « transparence » de l’espace, soutenue par un 
ensemble de procédés filmiques visant à renforcer sa continuité, constitue 
une norme que les discours de l’industrie n’auront de cesse de proclamer 
tout au long de la période « classique82 » et qui aujourd’hui encore reste en 
vigueur au sein de la production courante.

On verra que les stratégies de transparence employées par le cinéma 
hollywoodien auront profondément marqué les jeux vidéo issus de la pro-
duction courante à partir des années 1990. À ce titre, l’activation synchrone
déléguée à l’avatar dans les jeux en première ou troisième personne rejoue 
à l’ère du numérique les normes d’harmonie et de symétrie qui ont guidé les 
pratiques de cadrage du cinéma hollywoodien.

Quelques exemples de stratégies de transparence
Le paradigme immersif, favorisé par la généralisation de la modélisation 
3D, dans un contexte théorique et industriel marqué par les promesses de la 
réalité virtuelle, aura divisé les théoriciens du jeu vidéo dès les années 1990. 
Cela dit, il aura jusqu’à ce jour influencé les pratiques (ainsi que les attentes) 
de l’industrie culturelle des jeux vidéo, comme en témoigne l’avènement de 
la caméra vidéoludique dans les années 1990, qui aujourd’hui encore consti-
tue une norme au sein de la production courante.

Dans certaines de ses actualisations vidéoludiques, la caméra répond 
sans conteste à une stratégie immersive mise en œuvre par la sphère de 
production, et appelée de ses vœux par une partie du public. Il en va ainsi 
des jeux de rôle ou d’aventure qui en feront un usage extensif dès la fin des 
années 1990 afin d’augmenter le sentiment de (télé)présence du joueur au 
sein de l’univers diégétique. Cette transition vers la caméra vidéoludique 
sera accompagnée d’un ensemble de stratégies « énonciatives » visant à la 
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construction d’un univers cohérent et au masquage de la structure ludique 
généralement présentée au joueur à travers une interface extradiégétique.

En 1998, Half-Life présente par exemple une interface diégétisée sur le 
modèle des « viseurs tête haute » employés par les simulateurs de vol dès les 
années 1980, exposant les informations ludiques (points de vie, munition) 
sous la forme d’une projection lumineuse à la surface du casque porté par le 
personnage-joué83. La couche d’informations ludiques, généralement com-
posée de valeurs métriques et de jauges externes à l’univers diégétique, est 
alors intégrée au monde diégétique, grâce à la visière du casque de l’avatar 
qui rejoue au sein de la diégèse la « baie transparente » que constitue l’écran 
de l’ordinateur. Une telle logique de diégétisation des informations relatives 
à la structure ludique est poussée à son comble dans Fallout  3 (Bethesda 
Games, 2008), qui délègue la gestion du « menu principal » à un micro-ordi-
nateur de poche diégétique, le « Pip Boy », que le personnage-joué porte en 
tout temps à son poignet (FIG. 4). Lorsque le joueur accède au menu, une trans-
lation programmée simule le mouvement de tête de l’avatar qui contemple 
dès lors son ordinateur rétrofuturiste, celui-ci occupant alors la totalité du 
champ de vision.

Dans les jeux aux ambitions immersives, une autre stratégie relative à 
l’emploi de la caméra vidéoludique consiste à réduire la présence de l’inter-
face utilisateur à des moments choisis, en limitant par exemple la présen-
tation de la « barre de vie » aux seules séquences de combat (The Witcher, 
dès 2011), ou en offrant la possibilité au joueur de masquer temporaire-
ment l’entier de l’interface utilisateur (Assassin’s Creed, dès 2007), afin que 
la visualisation de l’espace diégétique règne sans partage à la surface de 
l’écran. À partir des années 2000, la « barre de vie » héritée des jeux de rôle 

FIG. 4
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se voit souvent remplacée par un système dynamique, consistant à allouer 
au joueur une résistance aux attaques indexée au déroulement temporel du 
jeu. Ce modèle, popularisé par Gears of War (2006, FIG. 5), remplace la jauge 
de santé de l’interface utilisateur par l’apparition de taches de sang à la sur-
face de l’« objectif » de la caméra (Grand Theft Auto IV, 2008 ; Medal of Honor, 
Dream Works, 2010 ; Call of Duty: Modern Warfare 3, Activisation, 2011), ou 
dans sa forme plus introspective, par des flashs vermeils gagnant en intensi-
té au fil des échauffourées (Assassin’s Creed, FIG. 6). Si le joueur subit une quan-
tité importante de dégâts en un court laps de temps, la mort de l’avatar s’en 
suivra ; alternativement, si le joueur résiste aux assauts de ses adversaires, 
les taches de sang disparaîtront progressivement de la surface de l’écran84. 
Ce type de marquage énonciatif qui s’efforce de simuler la matérialité de la 
caméra peut sembler contraire à la volonté de transparence manifestée par 

FIG. 5

FIG. 6
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de nombreux jeux d’action (ou d’aventure) contemporains. C’est ici que la 
notion d’« hypermédialité » s’avère utile : contre toutes attentes, Bolter et 
Grusin montrent que le dévoilement de la médiation (son marquage, pour-
rait-on dire) au travers de procédés formels familiers des utilisateurs (ici la 
caméra) peut augmenter la qualité immersive de la représentation. Gerbes 
de sang (Red Dead Redemption, 2010) ou gouttes de pluie (Heavy Rain, 2010) 
viennent ainsi régulièrement se déposer à la surface de l’objectif de la ca-
méra vidéoludique, renforçant sa présence simulée, alors même que cette 
dernière tend à offrir un accès « immédiat » au monde diégétique (FIG. 7-8).

Parallèlement à l’essor de la caméra se développe une stratégie de trans-
parence spatiale consistant à éliminer les écrans de chargement extradié-
gétiques au profit de « zones tampons » diégétiques que le joueur traverse, 
souvent contraint dans la vitesse de ses déplacements, permettant à la 
machine informatique de charger les informations relatives à la prochaine 

FIG. 7-8
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zone de l’espace arpentable. Dans la série Ratchet & Clank (Sony Computer, 
2002-2016), le trajet d’une planète à l’autre est présenté par l’intermédiaire 
d’une séquence non interactive calculée en temps réel, composée d’une série 
de plans qui illustrent le voyage intergalactique du vaisseau des héros. Dans
Mass Effect (2007), certains écrans de chargement sont éliminés au profit de 
l’utilisation d’un ascenseur que l’avatar est contraint d’emprunter pour se dé-
placer au sein de son vaisseau. La mise en place des « zones transitionnelles85 » 
peut également être aménagée en créant au sein de l’espace diégétique des 
goulots que le joueur sera contraint de traverser pour transiter d’une zone à 
l’autre, sous la forme de couloirs exigus (LEGO Universe, 2010), de tunnels 
(World of Warcraft, 2004) ou de cages d’escalier (The Division, 2016). La géné-
ralisation de ce procédé de level design, dans le courant des années 2000, té-
moigne de la volonté d’immersion qui guide les pratiques des professionnels 
du jeu vidéo au sein de l’industrie dominante. Dusty Everman, responsable 
du level design de Mass Effect, indiquait que « des ascenseurs fonctionnels et 
des sas de décompression constituent une expérience beaucoup plus sympa-
thique et immersive que des écrans de chargement86 ».

Si l’espace diégétique du jeu vidéo autorise aisément le développement 
de stratégies immersives, aujourd’hui courantes au sein des pratiques domi-
nantes, la temporalité récursive du jeu vidéo – sa structure répétitive fondée 
sur l’essai et l’erreur – semble plus difficilement conciliable avec les condi-
tions de vraisemblance d’un univers fictionnel. Or, l’incohérence que Juul 
impute aux vies multiples de Mario (et par extension à l’ensemble des jeux 
de l’arcade classique) reste aujourd’hui encore valable. Le tournant « ciné-
matique » des modes de visualisation vidéoludiques ne change rien à l’af-
faire. Il est effectivement courant que le joueur « sauve » sa partie, puis, en 
cas d’échec, la « charge » afin de s’essayer à nouveau au défi proposé par le 
jeu. Ici, la convention l’emporte sur la vraisemblance. On peut cependant 
relever quelques tentatives, souvent ingénieuses, visant à accommoder la 
récursivité temporelle du jeu à son système fictionnel (voire narratif !).

Il en va ainsi de l’exemple célèbre de Prince of Persia: Sands of Time qui 
offre la possibilité au joueur de « remonter le temps » à chaque fois qu’il 
percevra que ses actions le mèneront irrémédiablement à l’activation des 
conditions d’échec du jeu. Lorsque le joueur décide d’utiliser ce mécanisme 
de jeu, le flux visuel se fige puis se « rembobine », paré d’un filtre sépia qui 
tend à mimer le grain d’une pellicule cinématographique87. Lorsque le per-
sonnage-joué en vient à mourir, sa voix retentit pour prononcer inlassa-
blement la même sentence : « Non, non, non, cela ne s’est jamais produit : 
puis-je recommencer ? » On retrouve dans les paroles du jeune prince – qui, 
dès l’entame du jeu, nous est présenté en narrateur des faits visualisés – les 
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deux traits définitoires de l’énonciateur de fiction selon Käte Hamburger, à 
savoir l’accès à l’intériorité des personnages et un emploi des temps verbaux 
analogue au « prétérit épique88 ». Dans le cas de Prince of Persia, c’est le sys-
tème narratif, fondé sur l’existence d’un narrateur diégétique auquel le jeu 
accorde une place énonciative singulière, qui tente de raccorder le système 
des règles à celui de la fiction.

Lorsque le joueur sauvegarde sa partie, le personnage-joué se fait 
entendre en voix over : « Je reprendrai mon récit à partir de ce point. » La 
structure de Prince of Persia: Sands of Time, visant à présenter, par le biais 
des séquences limites du jeu, les actions réalisées par le joueur comme des
actions contées par un narrateur diégétique, permet de concilier la récur-
sivité temporelle de l’activité ludique à la double temporalité narrative. 
L’activation des conditions d’échec met parallèlement fin au récit du narra-
teur-délégué, faisant des échecs du joueur autant de chutes inexplorées du 
récit. Le jeu accommode alors les rôles d’arbitre et de narrateur, dévolus à 
la machine informatique dans le contexte des jeux vidéo89. Ce procédé de 
transparence, s’il n’est pas immédiatement redevable de la caméra vidéo-
ludique, mobilise cependant des procédés courants au cinéma, autant du 
côté de la convocation d’un narrateur-délégué intervenant en voix over pour 
« guider » le déroulement du film, qu’à travers la présentation répétée d’une 
même séquence d’événements dont on questionne la véracité. Cette même 
logique narrative visant à inscrire le temps du jeu dans un temps passé, à la 
charge d’un narrateur-délégué, se retrouve dans plusieurs titres aux ambi-
tions narratives, comme Uncharted 2 (2009), Tomb Raider: Chronicles (2000), 
ou The Witcher 2 (2011).

Transparence de la représentation, transparence de la rétroaction
L’ensemble des stratégies de transparence qui marquent la production cou-
rante suite à la généralisation des techniques de modélisation 3D n’affecte 
pas pour autant les canaux de rétroaction mobilisés par le joueur. Si l’image 
du jeu vidéo, par un entrelacs d’emprunts à l’esthétique filmique dominante, 
tente de masquer sa propre médiation, elle n’annule pas pour autant la ma-
nipulation d’un périphérique de contrôle. Par conséquent, nous proposons 
de distinguer la transparence de la représentation – qui désigne l’ensemble des 
modalités de diégétisation des paramètres ludiques dont il a été question 
jusqu’ici – de la transparence de la rétroaction. Cette dernière vise à qualifier 
les stratégies mises en œuvre par la sphère de production en vue de mode-
ler les actions concrètes entreprises par le joueur face à l’écran sur les ac-
tions de son avatar. La réalisation maximale de cette ambition fantasmée, 
visant à éliminer le réseau de correspondances métaphoriques qui lie par 
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convention la pression des touches d’une manette à un ensemble d’actions 
diégétiques, consiste à penser le corps du joueur en périphérique de contrôle 
prothétique. « Vous êtes la manette », assurait la campagne publicitaire du 
dispositif « Kinect » (Microsoft, 2011), périphérique sans manette alliant ca-
méra numérique et microphone afin de capter les mouvements corporels 
des joueurs pour les intégrer au circuit de rétroaction qui guide le dévoile-
ment des images et des sons du jeu. Avec la Kinect, la caméra resurgit, cette 
fois-ci braquée sur le joueur, en guise de périphérique d’entrée.

Les stratégies de démarcation des consoles de salon ont donc été carac-
térisées, ces dix dernières années, par une volonté de renouveau des péri-
phériques de contrôle (manettes, joysticks). D’abord l’apanage de Nintendo 
(Wii, 2004), la mode a fait son chemin, portée par les bons vents d’une in-
dustrie globalisée instiguant une idéologie positiviste fondée sur la trans-
parence, la précision et l’immédiateté. Sony lance son dispositif « Move » en 
2010, suivi de près par Microsoft (2011). Dans les années 1990, la transpa-
rence de rétroaction était déjà célébrée par Janet Murray, qui se réjouissait 
des potentialités immersives qu’offraient, dans les salles d’arcade, les « pis-
tolets laser », versions électroniques des carabines employées dès la fin du 
xixe  siècle dans les penny arcades90. Les systèmes de réalité virtuelle, qui 
connaissent aujourd’hui (2016-2018) une seconde phase de commercialisa-
tion industrielle, visent à combiner les stratégies de transparence représen-
tationnelle à la transparence de rétroaction, par l’intermédiaire de périphé-
riques de contrôle minimaux reproduisant au sein de l’univers diégétique 
les déplacements des mains du joueur. Comble de l’immersion sensorielle, 
la caméra suit au pas et à l’œil les déplacements de la tête du joueur.

Suite à l’avènement de la caméra, l’industrie vidéoludique a été marquée 
par un renouvellement considérable de ses modes de visualisation, fondé 
sur l’emploi généralisé d’images photoréalistes et de procédés d’invisibilisa-
tion des paramètres ludiques que nous avons eu l’occasion de décrire plus 
haut. Comparativement au cinéma, la transparence de la médiation vidéo-
ludique doit s’accommoder de la structure de règles qui sous-tend le jeu. 
Suivant Bordwell, le long-métrage narratif de fiction combine parallèlement 
trois systèmes concomitants qui règlent la représentation de l’espace, du 
temps, ainsi que les relations de causalité narrative. Suivant son analyse, le 
système temporel et le système spatial sont subordonnés au système narra-
tif qui forme, dans le langage des formalistes, la dominante de la production 
culturelle. Dans le cadre des jeux vidéo, c’est bien la structure ludique qui 
fait office de dominante : dès lors, les systèmes de représentations spatiales 
et temporelles (mais aussi fictionnelles et narratives) sont mis au service du 
déroulement du jeu, de l’exercice des possibles entrepris par le joueur. C’est 
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à ce titre que Juul énonce le « primat des règles » dans le cadre de son ana-
lyse ludo-fictionnelle : dans les jeux vidéo, la cohérence ludique prend le pas 
sur la cohérence fictionnelle. La caméra vidéoludique, nous l’avons vu, par 
l’étagement de l’espace diégétique qu’elle autorise, renouvelle considéra-
blement les procédés ludiques et représentationnels employés afin de faire 
jonction entre le système ludique et son contrepoint fictionnel. Si les straté-
gies immersives mises en œuvre par l’industrie reposent en large partie sur 
la remédiation de procédés issus du cinéma dominant, elles puisent égale-
ment dans les ressources du jeu, allant de son pouvoir intrinsèque d’« illu-
sion » à des formes plus localisées, comme le jeu de rôle « sur table » qui, dès 
les années 1970, place l’immersion du joueur au cœur de son dispositif.

Il nous reste encore à questionner les effets de la caméra quant au « sys-
tème du récit » des jeux vidéo issus de la production courante. Si nous avons 
décidé de distinguer, dans le cadre de notre analyse, l’univers référentiel, 
auquel le jeu donne accès, du déploiement (potentiel) d’une trame narrative, 
il n’en reste pas moins que fiction et récit se nourrissent mutuellement, dans 
le contexte de la littérature, du cinéma ou du jeu vidéo :

[L]e lecteur ou spectateur est impliqué doublement dans la diégèse, d’une part, 
quant à l’assentiment qu’il accorde aux règles de cohérence interne définissant le 
monde du récit considéré et, d’autre part, dans l’exercice même de la lecture qui 
conditionne son rapport au développement narratif (histoire) réalisant simulta-
nément l’expansion et la conservation du monde supposé91.

Dans les jeux vidéo, nous avons vu que les « règles de cohérence interne » 
de l’univers diégétique, telles qu’elles sont perçues ou inférées par le joueur, 
procèdent d’une négociation constante avec les règles du jeu dont elles dé-
pendent. Puisque l’activité ludique constitue la dominante du jeu vidéo, ce 
sont principalement les actions du joueur qui assureront ce double mouve-
ment, décrit par Chateau, d’expansion et de conservation du monde diégé-
tique. Cela dit, les actions entreprises par le joueur peuvent également être 
corrélées à une « spirale narrative », qui intègre les multiples mouvements 
de la caméra vidéoludique.
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Notes du chapitre 8

1 Il s’agit d’ailleurs d’un des rares théoriciens du 
champ qui condamne explicitement l’utilisation 
du terme « fiction » dans le contexte des jeux vidéo. 
Aarseth considère effectivement que « la catégorie 
de la fiction pose problème lorsqu’on l’applique à un 
“contenu ludique” ». Aarseth 2007 : 36.

2 On pense ici notamment à la théorie des mondes 
possibles dont il sera question plus loin, mais aussi 
aux axiomatisations élémentaires (sous forme de 
« formules mathématiques ») souvent employées 
dans le champ, notamment par Thomas Pavel ou 
Umberto Eco. La notion de « paramètre » renvoie 
par ailleurs à l’incomplétude des univers fictionnels 
qui ne sont jamais en mesure de fixer l’entier des 
variables que l’utilisateur y projette (par voie d’infé-
rence, nous y viendrons). Pavel 1986 : 105-113.

3 Juul écrit : « Une déclaration au sujet d’un person-
nage fictionnel dans un jeu tient de la “demi-réalité”, 
puisqu’elle désigne à la fois une entité fictionnelle et 
les règles effectives du jeu. » Le travail de Juul vise 
en grande partie à montrer en quoi « les règles et la 
fiction interagissent, se complètent et se complé-
mentent » à travers une série d’études de cas détail-
lées. Juul 2005 : 163.

4 Triclot 2011 : 23-25. À noter que Triclot s’oppose à 
l’approche de Juul, trop « structuraliste » à son goût.

5 Ibid. : 28.

6 À relire Henriot, on remarque que son travail est 
moins « antistructuraliste » que ne le laissent pen-
ser certains de ses thuriféraires. Même si son argu-
mentaire vise à s’écarter progressivement d’une 
conception « structurale » du jeu, il prend cepen-
dant la peine, dans la première partie de l’ouvrage, 
d’analyser les jeux à l’aune du structuralisme : « Au 
caractère synchronique et réversible de la structure 
telle que la définit l’anthropologie structurale, s’op-
pose le caractère irréversible et diachronique de la 
structure ludique » (p. 29). La structure « praxique » 
du jeu est pensée comme structure diachronique 
aux enchaînements partiellement indéterminés, 
formée de « carrefours » aux embranchements plus 
ou moins nombreux.

7 Henriot 1989 : 256.

8 Henriot 1976 : 87.

9 Schaeffer 1999 : 133-145.

10 Huizinga 1950 : 27.

11 Ibid.

12 Ibid. : 25. C’est notamment le caractère « gratuit » et 
improductif du jeu qui le détache du quotidien. Un 

peu plus loin, Huizinga évoque l’« abolition tempo-
raire du “monde habituel” par le jeu » (p. 30).

13 Ibid. : 29.

14 Ibid. : 31.

15 Les premières réserves viennent déjà de Caillois 
(qui partage cependant la plupart des observations 
de Huizinga) et de Henriot. Ce dernier condamne 
la vision « irréalisante » du jeu qui découle de la 
conception de Huizinga. Dans le champ des jeux 
vidéo, voir Rodriguez 2006 et Myers 2012. Pour se 
convaincre de la longévité (et de la productivité) de 
la notion, voir Salen & Zimmerman 2004 : 93-99 
et Perron & Arsenault 2009.

16 Chateau 1955 : 136. Au sujet des jeux symboliques, 
Jean Chateau propose la notion de « structure illu-
soire » pour désigner le système de correspondances 
qui fonde l’action de « faire semblant » du jeune 
enfant.

17 Nous avons mentionné précédemment la typologie 
tripartite de l’immersion proposée dans Emri & 
Mäyrä 2005. Cette diversité de postures face au jeu 
découle évidemment du jeu lui-même, mais aussi 
de l’attitude privilégiée par le joueur. Voir égale-
ment Therrien 2014 : 451-458.

18 À quelques exceptions près : voir par exemple les 
travaux de Marie-Laure Ryan (qui ne portent pas 
exclusivement sur les jeux vidéo) ou Jesper Juul 
dans Half-Real. En marge de son ouvrage, ce der-
nier fait référence aux travaux de Marie-Laure Ryan 
et Thomas Pavel, notamment autour de la notion 
d’« incomplétude » des univers fictionnels.

19 Eco 1985 : 68-69.

20 Ibid. : 71.

21 Ibid. : 69.

22 Voir par exemple la définition de Thomas Pavel dans 
Pavel 1986 : 50.

23 Les termes sont empruntés à Eco : « Le texte est une 
machine paresseuse qui exige du lecteur un travail 
coopératif acharné pour remplir les espaces de non-
dit ou de déjà-dit restés blanc. » Eco 1985 : 29.

24 Alain Boillat emprunte la notion d’« inférence » 
à Umberto Eco et propose d’en distinguer quatre 
types (directes, contextuelles, encyclopédiques et 
intertextuelles). Les inférences directes et contex-
tuelles se rapprochent de la lecture bottom-up de la 
psychologie cognitive, alors que les inférences ency-
clopédiques et intertextuelles activent des connais-
sances « hors » du texte (top-down) afin d’en faire 
sens. Boillat 2001 : 126.
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25 Nous reprenons ici la typologie des interactivités 
proposée par Salen & Zimmerman 2004 : 59-60.

26 Eco parle des « signaux de suspense » qui jonchent 
les « promenades inférentielles » du lecteur. Eco
1985 : 147. Pour un renouvellement du modèle « cen-
tré-lecteur » dans le domaine de la théorie de la fic-
tion/narration, voir par exemple Baroni 2007.

27 Juul 2005 : 177.

28 La théorie des mondes possibles (nous y vien-
drons) peut également être mise au profit de l’ana-
lyse des objets médiatiques à univers multiples, 
des Aventures d’Alice au pays des merveilles (Lewis 
Carroll, 1865) à eXistenZ (David Cronenberg, 1999). 
Voir, en guise d’exemples, les analyses des séries
Fringe et Lost ainsi que l’étude de Tron (1982) et de 
son remake (Tron. L’Héritage, 2010) dans Boillat 
2014b : 293-307. Au sujet des conditions et des 
limites du transfert de la théorie des mondes pos-
sibles dans le champ de la théorie littéraire, voir 
Ryan 1991 : 16-23 et Ronen 1990 : 277-297.

29 Les conditions de victoire décrivent en ce sens 
l’état du système idéal à atteindre, en mobilisant les 
« règles de manipulation », à savoir l’ensemble des 
actions qui fondent le « pouvoir-faire » prévu par la 
structure ludique. Cette activité est certes orientée 
par le « devoir-faire » que prévoit le jeu, et limitée, 
diraient certains, par les contraintes du code infor-
matique. En ce sens, on peut noter avec Sébastien 
Genvo que les jeux, eux aussi, prévoient un « joueur 
modèle » qui disposera des compétences et de 
l’envie (savoir-faire et vouloir-faire  !) nécessaires à 
l’accomplissement du jeu. Genvo 2015 : 88.

30 Pour « deviner » la structure ludique sous-jacente, 
bien qu’il n’y ait accès que par l’intermédiaire des 
images et des sons qui lui sont présentés.

31 Boillat & Krichane 2014 : 58.

32 Souriau 1953 : 11-31. Précisons que l’« univers fil-
mique » renvoie chez les filmologues à l’ensemble 
(la constellation) des niveaux de réalité qu’implique 
le film : la diégèse ne constitue alors qu’une strate 
de l’univers filmique. Voir à ce titre Boillat 2014b : 
89-91.

33 Souriau 1953 : 7.

34 Boillat 2014b : 94. Voir également Boillat 2001 : 
122.

35 Boillat 2014b : 142.

36 Aarseth 1997 : 103-105. Les termes « interface » 
et « database » sont également discutés dans 
Manovich 2010. La problématique des « niveaux 
de réalité » qui fondent notre accès au médium 
suscite aujourd’hui la principale controverse qui 
anime le champ des études vidéoludiques. D’un 

côté, certains chercheurs militent pour une étude 
qui se bornerait au « play », au jeu pensé comme 
activité génératrice de modes de subjectivation (il 
y a là les phénoménologues et les cognitivistes, si 
l’on veut bien). De l’autre, il y aurait les recherches 
« structurales », même si cette catégorie n’existe 
réellement que dans les discours de ceux qui les fus-
tigent (trame rhétorique que l’on retrouve déjà avec 
force chez Henriot, dès 1969). Nous préférons pour 
notre part souligner la diversité des niveaux de réalité
propres au médium, pour circuler, le cas échéant, 
en leur sein. Un tel « nivellement » est d’ailleurs 
constitutif des approches revendiquées par Salen
& Zimmerman 2004 et Kline, Dyer-Witheford
& De Peuter 2003.

37 Souriau 1953 : 13-14.

38 Comme le remarque Alain Boillat dans Boillat
2014b : 97.

39 Triclot 2011 : 60.

40 Dans Cinéma, machine à mondes, Alain Boillat se 
concentre sur les films (principalement de science-
fiction) qui thématisent explicitement leur carac-
tère plurimondain, en donnant corps aux machines 
ou aux « gadgets » permettant l’instauration des 
mondes, ou la circulation d’un monde à l’autre. 
Boillat 2014b : 44-50.

41 Ibid. : 31-32.

42 Aarseth 1997 : 2-13. Dans son ouvrage, Aarseth 
propose un modèle d’analyse littéraire à même 
d’approcher ce qu’il appelle la littérature ergodique, 
à savoir les textes qui requièrent un agencement 
topologique de la part du lecteur (ou d’une instance 
tierce) afin d’être parcourus.

43 Notamment en l’augmentant d’une voix over qui 
déclame le texte présenté au joueur, participant à 
« donner corps » à l’univers diégétique.

44 On retrouve un tel assemblage dans The Silmarillion
de Tolkien dont certains livres portent sur la cos-
mogonie de l’univers diégétique, alors que d’autres 
retracent les chroniques (principalement militaires) 
de peuples fictionnels, sur le modèle des récits mé-
diévaux. Voir Wolf 2012b : 166-167.

45 Au rang des « invariants ludiques », nous plaçons 
par exemple la présence d’une jauge de « points 
de vie » ou de « points de mana », l’acquisition de 
« point d’expérience », l’évolution des personnages 
en « niveaux » successifs et l’acquisition de nou-
velles compétences qui en découle,  etc. En deçà 
de ces invariants, il est bon de noter la présence 
d’invariants « cosmologiques », qui sont générale-
ment traités par la théorie des mondes possibles (à 
l’aide de la sémantique d’inspiration logicienne), 
et qui guident les inférences du joueur. Ainsi, par 
exemple, ce que le joueur sait de la gravité dans le 
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monde « avidéoludique » guide son appréhension 
des sols, des crevasses, et dès lors sa mobilisation 
des mécanismes de saut une fois plongé dans 
l’univers diégétique du jeu. Dans le cas des jeux 
de rôle japonais (Final Fantasy, Dragon Quest, puis
Pokémon), la logique d’efficacité des sorts en fonc-
tion de leur essence élémentaire (l’eau l’emporte sur 
le feu, le feu sur la terre, l’électricité sur l’eau, et ainsi 
de suite) est un bon exemple de transposition d’in-
variants extradiégétiques à l’univers interne au jeu. 
Une telle structure dans laquelle chacun des choix 
ou des coups possède la même valence ludique est 
dite « intransitive » dans la théorie du jeu. Voir Von 
Neumann & Morgenstern 1953 : 39 ; 52. Au sujet 
de la notion d’« invariant » au cinéma, voir Boillat
2001 : 144-147.

46 Jenkins 2004.

47 Certeau 1980.

48 Juul 2005 : 5. Juul précise que, dans de nombreux 
cas, les deux structures de jeu se combinent, au gré 
des séquences de jeu (p. 71-72). Dans Assassin’s Creed
(2007), les séquences de combat relèvent davantage 
de l’« émergence », alors que la trame de la quête 
principale penche du côté de la « progression ».

49 Ibid. : 69-71. Cette remarque d’ordre « discursif » est 
amenée par Juul sous la forme d’un test permet-
tant de décider de quelle catégorie relève un jeu. 
Notons que Juul insiste sur la perméabilité de ces 
ensembles, la plupart des jeux relevant à la fois de 
l’émergence et de la progression.

50 Cette cohérence est mesurée à l’aune des connais-
sances/attentes du joueur face au monde réel. Juul 
fait appel au principe d’« écart minimum » qui 
guide selon Marie-Laure Ryan notre interprétation 
des univers fictionnels. Face à l’incomplétude du 
monde fictionnel, l’utilisateur tend à inférer que son 
fonctionnement est similaire à celui du monde réel, 
à moins que le texte indique autre chose. Alors que 
le lecteur ne sait rien du contenu des commodes 
de Madame Bovary (incomplétude ontologique 
du monde fictionnel), il aura tendance à imaginer 
qu’elles contiennent des vêtements plutôt que des 
agneaux de lait.

51 Juul 2005 : 123.

52 Si une telle remarque paraît judicieuse dans le 
cadre du marché des consoles de salon et des jeux 
PC, le développement des dispositifs portatifs 
(principalement les Smartphones) et du marché 
des « mini-games » semble contredire cette lecture 
diachronique.

53 L’insularité de l’espace diégétique est mobilisée 
par de nombreux jeux à monde ouvert (Grand 
Theft Auto: San Andreas, 2004 ; la série des Farcry
de Gameloft, dès 2004 ; ou plus ponctuellement 
dans certains jeux de rôle comme The Witcher 3, 

2015) afin de justifier les limitations imposées aux 
déambulations du joueur. D’autres éléments natu-
rels, à l’image des chaînes de montagnes infranchis-
sables de Skyrim ou Red Dead Redemption, viennent 
offrir une alternative à cette diégétisation des seuils 
internes à l’espace des jeux vidéo. Juul note à raison 
que les productions Rockstar (les Grand Theft Auto,
Red Dead Redemption, L.A. Noire) ont contribué à po-
pulariser les stratégies d’« habillage diégétique » des 
frontières internes à l’espace du jeu, en les associant 
à la progression narrative : un pont détruit au début 
du jeu peut être reconstruit, suite à l’accomplisse-
ment d’une mission intermédiaire, et ainsi donner 
accès à une nouvelle aire de jeu. À noter cependant 
que cette « nouveauté » est bien relative : les justi-
fications narratives et fictionnelles des frontières 
de l’espace diégétique sont déjà monnaie courante 
dans les jeux d’aventure des années  1980 : l’action 
minimale (ô combien courante), consistant à trou-
ver une certaine clé pour ouvrir une certaine porte, 
en atteste.

54 Juul 2005 : 130.

55 Salen & Zimmerman parlent à ce titre de « repré-
sentation procédurale » pour désigner l’ensemble de 
procédures, numérique ou logique (au sens « boo-
léen » du terme), venant caractériser les person-
nages des jeux vidéo. Voir à ce titre leurs exemples à 
partir des jeux The Legend of Zelda: Link’s Awakening 
et Deus Ex. Salen & Zimmerman 2004 : 435-438.

56 Boillat 2001 : 137.

57 Nous empruntons l’expression à Mathieu Triclot. 
Triclot 2011 : 85.

58 Dans son ouvrage de 2011 qui présente un cadre 
théorique dédié au design de systèmes interactifs 
à l’ère du numérique, Murray propose de renver-
ser la fameuse expression de Coleridge en invitant 
les concepteurs à susciter « la création active de 
croyance » (active creation of belief) chez les utilisa-
teurs. Renversement qui se justifie notamment par 
la dimension participative des médias numériques. 
Murray 2011 : 23-24.

59 Nous renvoyons ici le lecteur à la section de notre 
article « Des mondes ouverts en circuit fermé » coré-
digé avec Alain Boillat, à qui nous devons l’idée de 
cet intitulé. Boillat & Krichane 2014 : 58-64.

60 Clint Hocking repère une disjonction similaire en 
matière de transmission d’informations narra-
tives qu’il qualifie de « dissonance ludonarrative » 
(ludonarrative dissonance). Sa réflexion provient 
initialement d’une lecture critique du jeu BioShock. 
Il y perçoit une discordance entre la transmission 
d’informations narratives à travers le déploiement 
progressif du récit-cadre (scénarisé en amont par 
les créateurs du jeu) et les éléments narratifs que 
Hocking rattache aux mécaniques de jeu. Si le 
joueur peut choisir l’orientation morale de l’avatar 
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suivant le traitement qu’il réserve aux personnages 
des « petites sœurs » (Little Sisters), le « récit imbri-
qué » dans le jeu ne permet pas une telle latitude 
en contraignant le personnage-joué à suivre la voie 
du « Bien ». Nous verrons prochainement, avec 
Dominique Chateau, que l’actualisation d’un récit 
est étroitement liée à la construction de l’univers 
diégétique qui le contient : les propositions de Juul 
et de Hocking sont ainsi complémentaires en la ma-
tière. Au sujet de la notion de « récit imbriqué » pro-
posée par Jenkins, voir la section « Récit figé contre 
récit émergent », chapitre 9. Hocking 2007.

61 Plusieurs histoires du jeu vidéo expliquent partiel-
lement le succès de Pong par la simplicité de ses 
règles, en comparaison au précédent jeu de Nolan 
Bushnell, Computer Space, dont les commandes 
complexes auraient rebuté de nombreux joueurs.

62 Le néologisme a été initialement proposé par 
Alexander Galloway dans Galloway 2006. Voir 
également Wark 2007. Cet argument d’un « accès 
au code » à travers l’activité ludique, commun à 
Manovich, Galloway et Wark, déplaît fortement aux 
cognitivistes pour qui les soubassements algorith-
miques des représentations restent invisibles aux 
joueurs qui n’ont accès qu’aux sons et aux images 
du jeu. Cependant, puisque le déploiement des sons 
et des images des jeux vidéo est déterminé par les 
procédures de calcul de la machine informatique, 
on est en droit d’envisager que le joueur formule 
des inférences quant aux procédés de calcul (par ail-
leurs systématiques) qui sous-tendent les représen-
tations. L’allégorie vise donc la relation que le joueur 
reconstruit progressivement entre les référents 
fictionnels (leur valeur, leur teneur, leur comporte-
ment) et les procès algorithmiques souterrains.

63 Galloway 2006 : 39.

64 Pavel 1986 : 101-102.

65 Aarseth 1997 : 62. Afin d’isoler les deux « strates » 
matérielles des objets numériques, Aarseth propose 
de distinguer les « chaînes [de signes] telles qu’elles 
apparaissent au lecteur, des chaînes telles qu’elles 
existent au sein du texte ». Chaînes respectivement 
nommées « scriptons » et « textons ».

66 Voir à ce titre Boillat 2014b : 98-99. La notion de 
« stratégie de représentation soustractive » est em-
pruntée à l’auteur.

67 Daggerfall, deuxième jeu de la série des Elder Scrolls, 
offrait un terrain immense à arpenter, qui corres-
pondait à peu près à deux fois la superficie de la 
Grande-Bretagne. L’immensité du territoire était 
obtenue grâce à une construction procédurale de 
l’espace : le contenu visuel du jeu est créé de manière 
algorithmique. Les quinze mille villes du jeu n’ont 
pas été « dessinées » ou « designées » individuel-
lement, mais leur construction est partiellement 

aléatoire, fondée sur la répétition de structures et de 
motifs visuels prédéfinis.

68 Juul 2005 : 163. Juul défend ensuite ce postulat en 
proposant une analyse de l’espace diégétique de
Battlefield 1942 (Digital Illusions, 2002, carte « Wake 
Island ») qui organise un ensemble de référents fic-
tionnels tout en déterminant un espace stratégique, 
un ensemble de possibilités ludiques.

69 Blanchet 2009 : 487.

70 Voir Murray 1998, Bolter & Grusin 1999 et 
Manovich 2010.

71 Bolter & Grusin 1999 : 50.

72 Ibid. : 31.

73 Burch 1991 : 255.

74 Caractéristiques clés que repéraient David Bordwell, 
Kristin Thompson et Janet Staiger à partir d’un large 
corpus de films issus du cinéma classique hollywoo-
dien. Bordwell, Staiger & Thompson 1985. Au 
sujet de la transparence, pensée à l’aune des théories 
de l’énonciation telles qu’elles se sont développées 
dans le champ de la linguistique, voir Metz 1991.

75 Elle apparaît également dans certains jeux d’aven-
ture graphique, comme King’s Quest VI (1992).

76 Encore récemment, plusieurs franchises célèbres, 
à l’image de Tomb Raider et Metal Gear Solid, ont 
réalisé (avec plus ou moins de succès) une transition 
vers le « monde ouvert » (en 2013 et  2015, respecti-
vement). Voir à ce titre notre analyse de réception 
critique de Tomb Raider (2013), section « Lara Croft : 
cinéma simulé », chapitre 1.

77 Salen & Zimmerman 2004 : 450.

78 On notera que le « réalisme » représentationnel 
reste un critère aujourd’hui décisif au sein du dis-
cours promotionnel de l’industrie et de la réception 
critique.

79 Voir à ce titre Bateson 2000: 188.

80 Les designers new-yorkais évoquent le travail de 
Bolter et Grusin qui, selon eux, offre une vision 
plus nuancée et « complexe » des procédés de 
médiation à l’œuvre dans les jeux vidéo. Salen & 
Zimmerman : 452-453.

81 Bordwell, Staiger & Thompson 1985 : 8.

82 John Cromwell écrit en 1937 : « La façon la plus 
efficace de raconter une histoire à l’écran consiste 
à utiliser la caméra comme narrateur. » Cromwell
1937 : 60. Cité par Bordwell, Staiger & 
Thompson 1985 : 24.
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83 Cette modalité de diégétisation de l’interface de 
jeu aura depuis été reprise par de nombreux jeux 
à la première personne (la série Halo, 2001-2015 ;
Metroid Prime, Nintendo, 2002 ; Crysis, 2007-2013 ;
Star Wars: Republic Commando, 2005), ou confondue 
au viseur tête haute (diégétique) du véhicule piloté 
par le joueur, dans la filiation d’une pratique de 
visualisation déjà courante dans les simulateurs de 
vol des années 1980 à l’instar de Falcon (1987-1989).

84 Une stratégie similaire de diégétisation de la 
jauge de santé du personnage-joué apparaît dans 
les Survival Horror dès la fin des années  1990. Par 
exemple, dans Resident Evil 2 (Capcom, 1998), une 
perte importante de points de vie amènera le per-
sonnage à tituber. La correspondance entre le sys-
tème de règles et le système de la fiction transpa-
raît alors au niveau du comportement corporel de 
l’avatar.

85 Le terme est employé par l’un des développeurs 
du jeu LEGO Universe (NetDevil, 2010) sur le forum 
Reddit. Il indique que « la plupart des jeux à monde 
homogène [seamless world games] » utilisent ce pro-
cédé de chargement qui préserve la continuité de 
l’espace diégétique. Forum Reddit, discussion inti-
tulée « This Made the Loading Screens that Much 
Better ». Commentaire datant de 2013.

86 Stephen Totilo, « An Oddly Long, Banter-Filled 
History of Mass Effect Elevators », article publié le 
4 décembre 2013 sur le site www.kotaku.com. Sans 
pagination.

87 Tout en connotant une certaine « passéité » par ail-
leurs soutenue par le discours du personnage-joué, 
comme nous le verrons.

88 Ici, l’emploi du prétérit perd sa désignation d’un 
« passé » en étant assimilé à l’action « présente » du 
joueur. Hamburger 1986. Pour une discussion du 
modèle de Hamburger au cinéma, voir Boillat
2001 : 78-79.

89 Arsenault 2008 : 59-64.

90 Murray 1998 : 54-55.

91 Chateau 1983 : 128. Cité dans Boillat 2014b : 96. 
Pour une discussion approfondie des « détermi-
nations réciproques entre diégèse et récit », voir 
Boillat 2014b : 88-105 et 169-184.
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L’intrigue vidéoludique 
à l’ère de la caméra 
imaginaire
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Nous souhaitons à présent questionner la place du récit dans les jeux vi-
déo à partir des années 1990 afin de mesurer les conséquences des boulever-
sements représentationnels et techniques dont il a été question jusqu’ici sur 
les potentialités narratives des jeux vidéo issus de la production courante1. 
La « cinématographicité » des images du jeu vidéo, manifeste à partir des 
années 1990, est souvent corrélée par les historiens et théoriciens du champ 
à un accroissement de la place du récit au sein de la production dominante. 
Ainsi en va-t-il de l’observation formulée par l’historien Tristan Donovan 
selon laquelle l’intrigue des jeux vidéo aurait considérablement gagné en 
importance dans le courant des années 1990, au-delà des genres auxquels 
on l’associe habituellement, à savoir les jeux d’aventure et les jeux de rôle2. 
Nous avons vu que Nitsche, quant à lui, soulignait la fonction de « filtre nar-
ratif » que pouvait assumer la caméra vidéoludique, alors qu’Espen Aarseth 
associait l’« hollywoodisation » des jeux vidéo (dans la première moitié des 
années 2000) à la prépondérance du récit, qu’il jugeait par ailleurs acces-
soire (sinon dérisoire).

Dans le présent chapitre, nous nous efforcerons de présenter quelques 
outils théoriques – certains provenant par ailleurs de la théorie du cinéma – 
pouvant servir l’analyse narratologique dans le champ des jeux vidéo, tout 
en illustrant notre propos au travers d’une série d’exemples empruntés 
aux jeux de rôle, jeux de tir en vue subjective ou encore aux simulations 
de combat spatial. Nous souhaitons ici repérer les potentielles évolutions 
dans les stratégies de présentation et de transmission des informations nar-
ratives, mais également dans les possibilités d’interaction dynamique avec 
l’intrigue par l’intermédiaire des actions du joueur. Il s’agira d’évaluer si la 
généralisation de la caméra vidéoludique ainsi que l’utilisation accrue de 
séquences non interactives et d’enregistrements vocaux, auront provoqué 
des modifications durables dans le rapport dynamique du joueur aux récits 
déployés dans les jeux vidéo.

Dans un premier temps, nous souhaitons proposer une distinction entre 
deux modes de présentation et d’actualisation d’informations narratives 
dans les jeux vidéo, en suivant les travaux de Dominic Arsenault et Henry 
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Jenkins3, parmi d’autres. Par ailleurs, en suivant Arsenault4 et Marie-Laure 
Ryan5, nous opterons pour une définition souple du « narratif » et du récit, 
et adopterons comme eux la définition proposée par David Bordwell du « ré-
cit » comme « une suite d’événements entretenant un rapport de causalité, 
se déroulant dans le temps et l’espace6 ».

Récit figé contre récit émergent
Nous distinguerons dans la suite du présent chapitre la présentation figée 
d’informations narratives de l’actualisation dynamique d’informations nar-
ratives. On trouve par ailleurs une distinction similaire chez Arsenault qui 
évoque la « structure narrative duelle » des jeux vidéo7. La présentation figée 
d’informations narratives renvoie à l’ensemble des informations relatives à 
l’intrigue, à la caractérisation des personnages ou aux déroulements d’évé-
nements qui ne dépendent pas de l’activité du joueur et qui apparaissent en 
des endroits fixes et programmés des jeux. Cette catégorie comprend donc 
l’ensemble des mentions écrites qui apparaissent au début ou à la fin d’un 
jeu, les dialogues déclenchés à des moments définis, les informations pa-
ratextuelles disponibles dans les manuels de jeu qui présentent le récit, ou 
encore les séquences audiovisuelles préprogrammées qui se déclenchent 
lors d’une partie8.

La présentation figée d’informations narratives expose au joueur ce 
qu’Henry Jenkins appelle le « récit incorporé », ou le « récit intégré » au jeu 
vidéo9. Ces concaténations d’informations narratives ont souvent été dis-
cutées dans la littérature secondaire, et certaines théoriciennes, comme 
Janet Murray ou Marie-Laure Ryan, ont proposé de justifier leur présence 
dans les jeux vidéo par des affinités formelles entre jeu et récit : tous deux 
impliquent une progression linéaire, se conjuguent volontiers à la structure 
de l’énigme, de l’épreuve ou du conflit, et génèrent un espace dédié à leur 
déploiement10.

Nous distinguerons donc ce premier mode de présentation de l’actua-
lisation dynamique d’un contenu narratif, qui désigne les enchaînements 
d’événements et d’actions dépendant de l’activité du joueur, de sa mobili-
sation des mécanismes de jeu, de son accomplissement des conditions de 
victoire, ou au contraire de sa mise en échec ludique. Cette actualisation 
dynamique peut prendre la forme d’un « récit incarné » comme l’indique 
Jenkins11, lorsque le joueur effectue, par ses actions, un enchaînement d’ac-
tions entretenant un rapport de causalité : par exemple, se munir d’une épée, 
pour abattre un dragon, puis sauver une princesse. Jenkins évoque aussi la 
possibilité d’actualiser par l’activité de jeu des « récits émergents » qui ne 
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sont pas « préstructurés ou préprogrammés, mais qui prennent forme par 
l’intermédiaire du gameplay12 ».

Pour mesurer la prise du joueur sur le déroulement de l’histoire dans un 
jeu vidéo, Dominic Arsenault a proposé la notion de « portée dynamique » 
qui correspond à la « mesure de la marge de manœuvre disponible pour le 
joueur, face aux dynamiques de jeu, pour répondre aux besoins d’un défi 
particulier13 ». En fonction des mécanismes de jeu, des outils et objets dis-
ponibles, ou d’une stratégie de jeu spécifique mise en œuvre, le joueur peut 
dans certains cas terminer une quête ou remplir un objectif de différentes 
manières. Selon un exemple d’Arsenault, un joueur du jeu de rôle The Elder 
Scrolls III: Morrowind (Bethesda Softworks, 2002) pourra venir à bout d’une 
série d’adversaires, dans le cadre d’une quête annexe, en utilisant la force 
brute, en mobilisant ses capacités magiques, en usant de compétences de 
furtivité, ou encore en employant divers objets (potions, parchemins) lui 
permettant d’augmenter temporairement ses pouvoirs14. Autant de trajec-
toires de jeu à la source de récits émergents variés.

L’enchaînement d’actions et d’événements actualisés dans une séquence 
de jeu, entre deux balises préprogrammées et scénarisées (la mission), 
peut donc être variable, en fonction des choix et des actions du joueur. 
L’actualisation dynamique d’informations narratives comprend ainsi :

– Les microactions du joueur qui peuvent générer des microrécits15.

– Si l’on considère des séquences de jeu plus grandes, il peut s’agir d’une 
stratégie particulière mise en œuvre par un joueur pour répondre à 
un défi particulier : terminer une quête annexe dans un jeu de rôle ou 
venir à bout d’un boss dans un jeu donné.

Précisons qu’il s’agit ici de deux modes de présentation et d’actualisa-
tion de contenu narratif qui ne prennent pas en compte la posture du joueur 
face à l’intrigue présentée. Il nous paraît nécessaire, dans un second temps, 
de considérer le positionnement du joueur par rapport à ces deux types 
d’actualisation de contenu narratif16. Arsenault a ainsi montré que si tout 
jeu recèle un potentiel narratif, le joueur peut y être plus ou moins sensible. 
L’auteur distingue, dans la continuité du modèle sémio-pragmatique de 
Roger Odin17 développé dans le champ de la théorie du cinéma, différents 
modes de lecture que peut adopter le joueur, en pensant la production de 
sens comme une activité de cocréation qui dépend du positionnement de 
l’utilisateur face au dispositif vidéoludique18. Un joueur adoptant priori-
tairement un mode de lecture fictionnalisant lors d’une partie de The Sims
(Maxis, 2000) privilégiera son immersion dans le monde fictionnel ainsi 
que le développement et la réception d’un récit vidéoludique. Si le joueur 
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privilégie au contraire une lecture fondée sur la performance ludique, les 
mêmes signes seront reçus et interprétés à l’aune des mécanismes de jeu, vi-
sant ainsi une performance ludique accrue, et la maximisation des variables 
de jeu.

Présentation figée d’un « récit-cadre19 » d’une part, et actualisation d’un 
récit émergent d’autre part, c’est notamment à l’aune de cette distinction que 
nous allons évoquer certaines productions vidéoludiques des années 1990 
afin de mesurer si un changement de paradigme apparaît dans l’une de ces 
catégories.

Retour sur les films interactifs
Afin d’évaluer la portée de la caméra sur l’actualisation du récit vidéo-
ludique, prenons en guise de point de départ les films interactifs qui 
connurent un succès considérable dans le courant des années  1990. Dans 
de telles productions, la caméra, plutôt que d’être imaginaire, est passable-
ment concrète. Nous l’avons vu, les jeux en question sont réalisés à partir 
de séquences filmiques, en prise de vues réelles, augmentées d’un canal de 
rétroaction (mécanisme de visée, par exemple) ou, selon les cas, mises en 
chaîne selon les actions du joueur (Night Trap, 1992 ; The Lawnmower Man, 
1993). Les films interactifs représentaient une manifestation singulière de 
l’« envie cinématographique » qui aura marqué la production courante des 
jeux vidéo durant les années 1990, et ils auront, par là même, contribué à 
l’avènement de la caméra vidéoludique.

À les considérer à l’aune du récit, les jeux vidéo comme Night Trap ou
Double Switch (1993) annoncent, par leur discours promotionnel, une re-
configuration du partage entre la présentation figée d’informations nar-
ratives et l’interaction dynamique du joueur avec l’intrigue20. Cependant, 
nous avons vu que le caractère préprogrammé et préenregistré des images 
en prise de vues réelles venait considérablement freiner les possibilités 
d’interaction pour le joueur, malgré la volonté des concepteurs de faire des 
actions du joueur le moteur de l’intrigue, en gageant sur les potentialités 
narratives du cinéma qui seraient transposées d’un médium à l’autre. Le 
résultat, au vu des modalités de jeu de Night Trap, par exemple, est contraire 
à cette visée initiale : la volonté de rabattre la présentation du récit sur l’ac-
tualisation d’un récit acté par le joueur a pour conséquence de contraindre 
considérablement les possibilités d’action. Chacune des séquences des films 
interactifs étant préenregistrée, tributaire d’une captation photo-cinéma-
tographique numérisée, le régime de translation qu’elle autorise est néces-
sairement programmé. Comparativement aux jeux vidéo, qui, quelques an-
nées plus tard, mobiliseront un régime de translation 3D, la manipulation 
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de la caméra dans Night Trap ne rejoint pas le cycle des actions réitérées du 
joueur, mais se limite (au mieux) à des choix ponctuels qui déclencheront la 
lecture d’une séquence filmique entière.

Notons par ailleurs que la volonté de lier étroitement le développe-
ment du récit-cadre aux actions du joueur n’est pas chose nouvelle dans les 
années 1990, puisqu’il s’agit d’une des particularités structurelles de nom-
breux jeux graphiques d’aventure. À ce titre, il nous paraît opportun d’effec-
tuer ici un bref retour en arrière pour voir en quoi les modalités d’interaction 
entre le récit-cadre et les actions du joueur telles qu’elles apparaissent dans
Night Trap s’éloignent du modèle proposé par les jeux graphiques d’aven-
ture, comme les jeux de la compagnie Sierra On-Line. Roberta Williams, dès 
les débuts de la franchise King’s Quest en 1984, n’a eu de cesse d’exprimer sa 
volonté de construire des « récits interactifs21 ». Ses notes de travail pour le 
premier King’s Quest montrent à quel point l’architecture du jeu est pensée 
en termes d’adjuvants, d’opposants, d’objectifs de quête et de lieux qui char-
rient avec eux les potentialités narratives des contes et récits folkloriques22.

La première partie des notes de Williams présente un découpage en 
zones de l’espace de jeu accompagné d’inventaires de personnages et de 
lieux emblématiques qui pourront être rencontrés par le joueur. On y trouve 
des adjuvants (« Aigle », « Fées », ou « Trident lanceur d’éclairs »), des oppo-
sants (« Behemoth », « Manticore » ou bandits « type-Yahoo »), de nombreux 
obstacles spatiaux (« montagnes de glace », « chemins de montagne péril-
leux », « abysses ») et des objectifs de quête (retrouver les fragments d’une 
clé, retrouver les sept fragments d’un masque). En effectuant un inventaire 
de créatures et de lieux mythiques, Williams envisage également les inte-
ractions qui pourront avoir lieu entre les différents actants et l’avatar. L’aigle 
pourra se battre contre le lion, le dragon ou le serpent, et « devrait l’empor-
ter ». Le dragon protégera un trésor ; une flèche spécifique ou une épée se-
ront nécessaires pour le vaincre. Le joueur trouvera un parchemin mais ne 
pourra le lire qu’après avoir réussi à le dérouler à l’aide d’un objet spécifique. 
Si le joueur reçoit de l’eau bénite d’un puits (offrande d’une déesse), alors 
dans quoi pourra-t-il la déverser ? se demande Williams. Dans ses notes, 
Williams établit une liste d’actants narratifs potentiels : un bol sacré, une 
noix sacrée (obtenue grâce à un piège), une tasse sacrée. Elle imagine en-
suite la provenance d’un tel objet : « peut-être quelque chose trouvé dans un 
bosquet sacré » ?

La démarche de conception mise en œuvre par Roberta Williams trans-
paraît dans les mécanismes des jeux d’aventure de Sierra. En effet, les jeux 
graphiques d’aventure impliquent une découverte progressive de l’espace de 
jeu, une collecte d’objets, puis un exercice de tâtonnement visant à trouver 
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les combinatoires d’objets, de personnages et de lieux qui permettront de 
progresser : progresser dans le jeu, mais aussi faire progresser l’intrigue. 
Au-delà des mécanismes primaires de déplacement et de collecte d’objets, 
chaque action sur l’espace de jeu déclenche un script préprogrammé et 
peut donc être rattachée, plus ou moins directement, à la progression de 
l’intrigue.

Même si les mécanismes des jeux d’aventure de Sierra On-Line (ou de 
LucasArts) peuvent paraître contraignants, ils le sont moins que ceux de
Night Trap, où l’utilisation continue de séquences en prise de vues réelles li-
mite les possibilités d’action du joueur. Dans la série King’s Quest, si le joueur 
n’a pas de prise sur le déroulement de l’intrigue, il y participe néanmoins 
à chaque étape, et tente de découvrir, par inférence, en faisant appel à ses 
connaissances des « scripts » des récits folkloriques, les combinaisons qui 
sont attendues de lui pour progresser dans le jeu et déclencher la prochaine 
séquence non interactive. En comparaison, le joueur de Night Trap est spec-
tateur d’une intrigue qui se déploie dans un film imbriqué au jeu, et ne peut 
qu’éviter une fin prématurée et malheureuse.

L’avènement de la caméra vidéoludique dans le courant des années 1990, 
une fois libérée de la captation photo-cinématographique, signe une phase 
d’« intermédialité négociée » au sein des modes de visualisation vidéolu-
dique23. Nous suivons ici les hypothèses d’André Gaudreault et Philippe 
Marion qui suggèrent qu’un média « naît toujours deux fois ». Une première 
naissance, concomitante à l’apparition du média, le verrait subordonné 
« au faisceau de déterminations des médias ou des genres antérieurs et lé-
gitimes24 ». C’est précisément le cas des films interactifs en cela qu’ils em-
pruntent au cinéma de grande consommation sa matérialité sémiotique au-
tant que ses pratiques représentationnelles, au détriment de l’exercice des 
possibles propre à l’activité ludique. En comparaison, les images de la ca-
méra vidéoludique, manipulées par le joueur, empruntent leur architecture 
visuelle aux dispositifs institutionnalisés d’audiovision, tout en l’accom-
modant aux impératifs de (ré)action du jeu vidéo : c’est à ce titre que nous 
proposions l’adage jouer à voir afin de désigner ce champ de contingences 
ouvert par la vision actée de la caméra. Si dans le contexte des films interac-
tifs, la propension au récit acté par le joueur est tout entière du côté du leurre, 
redevable du discours de promotion des acteurs de l’industrie qui s’efforcent 
de donner une valeur à la « nouveauté » que constitue l’utilisation d’images 
en prise de vues réelles au sein de productions vidéoludiques, qu’en est-il 
alors de la caméra qui accompagne les espaces vidéoludiques modélisés en 
trois dimensions ?
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Wing Commander : un simulateur de vol en opéra de l’espace
Le jeu de combat spatial Wing Commander (Origin, 1990), développé par le 
studio Origin, est l’un des premiers jeux à qualifier ses séquences non inte-
ractives de « cinématiques », tout en utilisant le terme « caméra » pour dési-
gner le point de vue variable choisi par le joueur afin de piloter un vaisseau 
de combat (FIG. 1). Ce jeu, dont la première mouture est parue sur ordinateur 
en 1990, a aussi la particularité de proposer un modèle d’interaction dyna-
mique entre son récit-cadre et les actions concrètes du joueur25.

Après chaque mission de combat spatial, le joueur retourne au vaisseau 
mère et assiste à un débriefing dont le déroulement dépend de ses perfor-
mances de jeu. Le déroulement du récit-cadre, qui implique un combat entre 
deux factions intergalactiques opposées, dépend du taux de réussite de cha-
cune des missions qui comportent des objectifs annexes. Le joueur peut 
certes survivre et abattre les vaisseaux ennemis, mais s’il échoue à protéger 
ses compagnons de mission, ou s’il laisse l’ennemi abattre un vaisseau qu’il 
devait protéger, alors son grade, les cinématiques, ainsi que les missions 
suivantes en seront affectés. Ici, le déploiement du « récit vidéoludique26 », 
selon l’expression d’Arsenault, aura des implications directes sur le récit-
cadre. Par ailleurs, les actions de jeu possèdent un intérêt propre, mobilisant 
les compétences kinesthésiques et stratégiques du joueur. Celui-ci devra po-
tentiellement adapter sa stratégie et ajuster ses priorités, se mettre en dan-
ger afin de sauver un vaisseau allié, puisqu’il sait que l’accomplissement des 
objectifs annexes aura un impact sur la suite de sa partie.

En fonction du taux d’accomplissement des objectifs de mission, les pla-
nètes visitées par la suite varieront, selon un schéma présenté dans le ma-
nuel du jeu. Dans Wing Commander, l’échec d’une mission ne déclenche pas 
un écran de Game Over comme dans la plupart des jeux, mais dirige plutôt la 
partie et le récit vers une piste alternative. À la différence d’un jeu graphique 
d’aventure, les mécanismes de jeu ne visent pas à déceler une combinatoire 
d’objets en lien avec un objectif narratif immédiat et constamment variable. 
Les actions de jeu dans Wing Commander sont autonomes : il s’agit d’une si-
mulation de vol spatial, d’un jeu de tir en vue subjective.

En comparaison, un jeu de combat spatial comme Spacewar!, développé 
par les hackers du MIT au début des années 196027, ne déploie pas de pré-
sentation d’un récit-cadre. Aucune mention écrite introductive ou séquence 
d’images préenregistrées ne vient présenter le contexte du combat spatial. 
Dans ce cas, il n’y a aucune présentation figée d’éléments narratifs. Le terme
« Spacewar! » renvoie aux ouvrages de science-fiction de E. E.  Smith, et la 
présence de motifs du genre (vaisseau spatial, trou noir, combat interga-
lactique) suggère au joueur des trames narratives (« récits évoqués » selon 
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l’expression de Jenkins) par effet d’intertextualité. On peut aussi repérer 
dans Spacewar!, en suivant Marc Marti28, les soubassements d’un récit 
minimal :

[Situation initiale] Deux vaisseaux de combat voyagent dans l’espace,

[Complication] Les deux vaisseaux se rencontrent,

[Actions] puis s’engagent dans un combat spatial.

[Deux résolutions possibles] Le vaisseau A, victorieux, abat le vaisseau B ou

Le vaisseau B, victorieux, abat le vaisseau A.

On peut également noter que ce combat, dans le cadre d’une partie 
entre deux joueurs, peut prendre une infinité de tournures, puisque les 
mécanismes de jeu, une fois mobilisés par les joueurs et intégrés au calcul 
computationnel de la machine informatique, peuvent générer une multi-
tude de trajectoires et de rebondissements. Un vaisseau pourrait être abattu 
immédiatement, après quelques secondes de jeu ; le duel pourrait durer des 
heures ; les deux pilotes peuvent faire montre d’une maîtrise de pilotage 
sans précédent, en mobilisant ou non le champ de force du trou noir ; un 
joueur pourrait se servir de sa capacité de téléportation à un moment parti-
culièrement opportun, renversant ainsi le rapport de force ou, au contraire, 
l’activer par erreur, pour se retrouver aspiré par le trou noir, etc. Autant de 
schémas de jeu qui viendront « remplir » ou étoffer la trame minimale sug-
gérée par l’architecture visuelle et algorithmique de Spacewar!. Néanmoins,

FIG. 1
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Spacewar! est bien éloigné de Wing Commander : on n’y trouve aucune pré-
sentation d’un récit-cadre, et de fait, aucune interaction possible entre les 
actions du joueur et l’intrigue, au-delà du récit « spontané » qui peut émer-
ger durant une partie.

En comparaison, dans Wing Commander, la multiplicité des objectifs 
de missions génère une gamme de possibilités et de rapports de causalité 
variés, qui déclenchent différentes séquences narratives non interactives. 
À la différence des jeux d’aventure, dans ce cas, ce sont les mécanismes de 
jeu primaires, tir et déplacement dans l’espace tels qu’ils sont mobilisés par 
le joueur, qui auront un impact sur le déroulement de l’intrigue. La série 
prolongera cette logique de participation à l’intrigue dans sa troisième mou-
ture, en instaurant des dialogues à choix multiples ainsi que des séquences 
en prise de vues réelles dans lesquelles figurent notamment Mark Hamill, 
Malcolm McDowell ou encore John Rhys-Davies (FIG.  2). Entre chacune des 
missions, qui reconduit le gameplay du premier jeu de la série, des séquences 
filmiques, d’environ deux heures au total, viennent ponctuer l’expérience 
du joueur.

Dans Wing Commander III (Origin Systems, 1994), le rapport dynamique 
à l’intrigue est donc double : d’une part, au niveau de l’intrigue, les perfor-
mances du joueur lors des missions de jeu influeront sur l’équilibre des 
forces des factions opposées, et d’autre part, cet équilibre sera soumis aux 
décisions du joueur face à l’arborescence des dialogues à choix multiples. 
Certains personnages pourront alors être sauvés ou au contraire condam-
nés, certaines trêves diplomatiques négociées, etc. Wing Commander consti-
tue un exemple d’accroissement du rôle de l’intrigue qui se manifeste 
non seulement par une modification des stratégies de présentation figée 
des informations narratives – avec l’emploi de séquences en prise de vues 
réelles dans Wing Commander III  –, mais aussi par l’instauration d’un rap-
port dynamique entre l’évolution de l’intrigue et le parcours du joueur au 
sein de l’espace de jeu, qui dépend de ses performances ludiques. À la diffé-
rence de Night Trap ou Double Switch, l’intermédialité dont témoigne Wing 
Commander à l’égard du cinéma ne phagocyte pas les possibilités d’action du 
joueur, plongé en vue subjective dans un univers en trois dimensions sur 
lequel il possède une prise réelle.

La place de choix que les créateurs de la série Wing Commander réservent 
au récit est en outre soutenue par la diversité des « angles de caméra » mis 
à la disposition des joueurs lors des phases de simulation. Cette variabilité 
de la visualisation s’inscrit dans la lignée des pratiques adoptées dans les 
simulateurs de vol dès la seconde moitié des années 1980, ici couplée à une 
inscription de la série au sein du genre des films interactifs. Cet ancrage est 
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particulièrement visible dans l’emploi d’images en prise de vues réelles, pri-
vilégié dès 1994, mais transparaît également à travers les citations – relati-
vement explicites – au genre cinématographique du space opera29. Lors de 
la sortie de Wing Commander, rares sont les critiques qui feront l’économie 
d’une référence à la première trilogie de Star Wars (1977-198330). Après avoir 
découvert le jeu au CES de Chicago à l’été 1990 (alors intitulé Wingleader), un 
journaliste de Génération 4 le comparera au cinéma, en raison de sa bande-
son. Cette attention accrue portée au son, et principalement à la musique, 
sera d’ailleurs mise en exergue par le jeu lui-même, dont la cinématique 
introductive présente dans son premier « plan » un orchestre symphonique, 
parallèlement au lancement du thème emblématique de la série31 (FIG. 3). Le 
critique se fend ensuite d’une comparaison aux films de la série Star Wars
tout en précisant : « Cette fois-ci, c’est vous qui pilotez32. »

À ce titre, le studio Origin tire profit de la transmédiativité programmée
de l’univers de Star Wars qui, dès le départ, avait pour objectif (stratégique 
et commercial) de « faire franchise » à travers une déclinaison de l’univers 
envisagé par George Lucas au sein d’une multitude de supports médiatiques 
et d’une gamme élargie de produits dérivés33. Ce projet commercial, dont 
les ramifications fictionnelles et narratives ont amplement été discutées par 
Alain Boillat34, sera également porté dans le domaine des jeux vidéo, dès la 
sortie de Star Wars: The Empire Strikes Back (1982) sur la console Atari 260035. 
C’est à partir de 1990 que la société Lucasfilm Games exploitera, en exclusi-
vité, la propriété intellectuelle Star Wars, avec notamment un ensemble de 
jeux de pilotage et de tir dont la jouabilité et l’interface utilisateur ne sont 

FIG. 2
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pas sans rappeler les premiers Wing Commander. Les jeux de pilotage Star 
Wars: X-Wing (1993) et Star Wars: TIE Fighter (1994), édités par LucasArts 
Entertainment Company, reconduisent notamment le mécanisme de vi-
sualisation en « caméras multiples » à la disposition des joueurs durant 
les phases de simulation, augmentée d’une option de « replay », au travers 
d’une interface aux allures de magnétoscope que la compagnie avait déjà 
employée dans Battlehawks 1942, quelques années auparavant36.

Pour en revenir à Wing Commander, le contrôle des « caméras » opéré 
par le joueur découle des ambitions narratives de la série, régulièrement 
proclamées par son créateur, Chris Roberts. Il est important de noter que 
cette option n’est pas nécessairement mobilisée par les joueurs, qui peuvent 
choisir d’employer en tout temps la « vue subjective » qui fait office de choix 
par défaut. Un critique de CVG mentionne ainsi la présence d’une chase 
plane camera en supplément de la « vue du cockpit », tout en soulignant 
le « manque d’intérêt » ludique de l’option de visualisation consistant à 
« voir n’importe quel objet de n’importe quel angle37 ». Dans le même nu-
méro, mais cette fois-ci au sujet de Wing Commander IV (Origin, 1995), un 
autre critique vante quant à lui les mérites de la diversité des « angles de 
caméra » avec lesquels l’utilisateur est en droit de « jouer38 ». S’il est diffi-
cile de mesurer l’ampleur de l’utilisation des « caméras multiples » par les 
joueurs lors des phases de simulation, cette option de visualisation séquen-
tielle sera cependant amplement discutée par la critique. Dix ans après la 
sortie du premier Wing Commander, alors que la caméra s’érigeait en norme 

FIG. 3
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des modes de représentation vidéoludique, les auteurs Wee Lang Tong et 
Marcus Cheng Chye Tan ne manquaient pas de relever ses effets sur la nar-
rativité du médium :

En offrant un plus grand contrôle des déplacements de la caméra et du point de 
vue, les jeux contemporains en 3D tendent à offrir un rôle actif au joueur dans 
le cadrage et la composition de la mise en scène ludique. Ce processus de visua-
lisation constitue par ailleurs un acte de narrativisation [act of narrativisation], 
puisque le cadrage et la composition, à partir des objets et des personnages à 
l’écran, s’effectuent en temps réel39.

La participation du joueur aux opérations de discursivité que consti-
tuent le cadrage et la « composition » de l’image amène les auteurs à repérer, 
dans l’usage de la caméra vidéoludique, un acte de narration. L’analyse nar-
ratologique de Tong et Tan se fonde en premier lieu sur le travail de Stephen 
Heath qui, dans le domaine du cinéma, proposait de penser l’« espace nar-
ratif » du film comme un espace reconstitué par le spectateur, dans le cadre 
de son activité interprétative, à partir de la lecture des différents procédés 
formels dont le film fait usage, procédant notamment à la suture des dif-
férents plans aboutés par le montage40. En suivant Heath, les chercheurs 
indiquent que « le récit englobe d’une part le déroulement d’une succession 
d’actions et d’événements à l’écran, mais aussi la manière dont les images 
sont cadrées, ordonnancées, et dans le cas du cinéma, montées41 ». L’absence 
de montage dans les jeux vidéo amène les auteurs à remarquer que l’espace 
diégétique est habituellement présenté, lors des phases de simulation, de 
manière continue et ininterrompue42. Ce constat les amènera par ailleurs à 
suggérer que les séquences non interactives de nombreux jeux contempo-
rains, usant habituellement de diverses figures de montage (champ-contre-
champ, raccords, etc.), sont « plus cinématographiques43 » que les séquences 
de simulation.

Ce passage par la narratologie de Stephen Heath amène les auteurs à 
penser la narrativité vidéoludique à partir d’une réflexion faisant la part 
belle au montage. Le constat est à ce titre nécessairement négatif, en dehors 
des « cinématiques ». Les auteurs relèvent toutefois que la visualisation 
active de l’espace de jeu par la manipulation de la caméra vidéoludique en-
traîne l’élaboration « d’une certaine forme de récit visuel44 », notamment à 
travers la disposition concertée de certains objets actionnables. On retrouve 
ici un argument récurrent (amplement exploité par les détracteurs de la nar-
ratologie vidéoludique), consistant à affirmer que les jeux vidéo ne peuvent 
pas prétendre à l’élaboration d’une « double temporalité45 » (histoire vs récit) 
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auquel le cinéma, quant à lui, peut aisément aspirer (nous dit-on), grâce au 
sacro-saint montage !

Simulation, narration… monstration !
Nous avons eu l’occasion de rappeler précédemment à quel point les re-
cherches narratologiques avaient suscité le débat dans le champ des game 
studies au début des années  2000. Cette discorde initiale s’est cependant 
apaisée au fil des années, alors que l’analyse du récit vidéoludique constitue 
aujourd’hui l’une des principales orientations du champ. On oublie cepen-
dant que bien avant les jeux vidéo, un autre champ de pratiques culturelles 
s’était vu « interdit de récit » : le théâtre. Et c’est précisément en s’attaquant 
à la question du récit théâtral qu’André Gaudreault proposait d’initier une 
réflexion sur le « système du récit46 » cinématographique qui ne se limite 
pas au seul montage, souvent érigé en caractéristique clé du médium ciné-
matographique. Nous souhaitons ici présenter brièvement le travail théo-
rique d’André Gaudreault qui a déjà été mobilisé dans le champ des game 
studies par Dominic Arsenault, pour ensuite mesurer sa productivité dans le 
contexte des jeux vidéo et de la caméra vidéoludique47.

Dans Du littéraire au filmique publié en 1988, l’auteur québécois nous 
rappelait à quel point la théorie littéraire tend à exclure la représentation 
théâtrale du champ de l’analyse du récit, ce dernier étant conceptualisé à 
l’aune du récit scriptural, comme la mise en texte d’une succession d’actions 
passées, racontées par un narrateur. Le théâtre serait quant à lui redevable de 
la représentation, de la mimesis aristotélicienne, fondée sur l’incarnation de 
personnages qui parlent sur scène, « en temps réel ».

Et pourtant, force est de constater que le théâtre nous raconte des his-
toires, qu’il y a bien (dirait Aristote) un début, un milieu et une fin, ou, pour 
le formuler autrement, la présentation d’une situation initiale, d’un en-
semble de défis, puis de leur résolution. En mobilisant des définitions mini-
males du récit, Gaudreault met en évidence l’acte de narration inhérent aux 
représentations théâtrales qui nous présentent des personnages principaux 
dotés d’objectifs spécifiques, aux côtés d’adjuvants ou d’opposants. S’il y a 
bien une forme de récit théâtral, les opérations de discursivité qu’il mobilise 
sont cependant éloignées de celles du roman. Là où le roman nous raconte, 
il semblerait que la représentation théâtrale nous montre directement un 
récit en accomplissement.

Mais cette immédiateté apparente, du fait de la présence concrète du 
public qui voit et entend des comédiens présents en chair et en os sur les 
planches, découle cependant d’une configuration singulière, du réglage 
d’un ensemble de paramètres propres à la représentation théâtrale : mise en 
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scène, jeu d’acteur, éclairage scénique, modification/coupe du texte inter-
prété,  etc. Il y a là une activité de discursivité qui englobe l’ensemble des 
décisions (par ailleurs collectives et diffuses) qui ont procédé au réglage des 
paramètres de ce « langage » théâtral. Afin de désigner cette activité dis-
cursive, à même de transmettre, à sa manière, un récit, Gaudreault propose 
la notion de « monstration » qu’il distingue de la « narration » (cette der-
nière étant réservée aux opérations de « mise en discours » propres au récit 
scriptural).

Mais qu’en est-il alors du cinéma ? C’est ici que se situe le tour de force 
de l’ouvrage de Gaudreault qui arrive habilement à démontrer que les 
opérations de discursivité mobilisées par le cinéma relèvent à la fois de la 
monstration et de la narration, s’inscrivant par conséquent dans une double 
généalogie (scripturale et scénique). Le cinéma, lui aussi, nous montre. La 
chose est particulièrement saillante si l’on considère les « vues » du cinéma 
des premiers temps et leur mode de représentation issus des arts scéniques 
en vogue à la fin du xixe siècle. Mais c’est aussi ce qu’on constate à l’échelle 
d’un plan, pris isolément. L’image photo-cinématographique dépend 
d’abord d’un premier champ de contingences, qui regroupe l’ensemble des 
déterminations liées à la mise en scène : positionnement des acteurs, dépla-
cements, décors, etc. Puis vient un second champ de contingences, relatif à 
l’ensemble des choix de filmage : positionnement de la caméra, angle d’inci-
dence, choix de focale/d’objectif, etc. L’ensemble des opérations de mise en 
scène et de mise en cadre est à ce titre rattaché à l’activité de monstration 
qui suppose une présentation continue des référents, qui nous sont mon-
trés en acte, dans la durée de leur action. Par contraste, les opérations de 
montage (que Gaudreault regroupe sous l’appellation de « mise en chaîne »), 
par l’aboutement de différents plans, participent à la construction d’une 
« double temporalité », par des procédés de sélection, de condensation ou de 
flash-back, et se rapprochent à ce titre plus nettement du mode de discursi-
vité scriptural.

À l’échelle de la première « articulation » du cinéma, qui relie photo-
gramme à photogramme pour produire une impression de mouvement 
continu au sein d’un plan, les logiques du récit scriptural sont inopérantes. 
L’opération de « mise en boîte » d’un plan au moment du tournage n’autorise 
aucune manipulation savante d’une temporalité dédoublée. Un exemple. Je 
vois bébé Lumière, à quatre pattes, dans la profondeur du champ. Il s’ébat, 
se débat, lève la tête pour fixer cette poupée située au premier plan, en bord 
de cadre. Il initie un mouvement pour s’en approcher. Les secondes passent, 
et cette « vue » restitue (ou re-présente) le déplacement de bébé Lumière 
vers sa poupée48. Chacun de ses gestes m’est montré, dans l’ampleur de son 
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accomplissement. Il y a bien là un protagoniste principal doté d’un objectif 
– par ailleurs ludique – que je peux identifier en tant que spectateur. Il y a 
donc un récit, si l’on s’accorde à adopter la définition minimale proposée 
par Gaudreault. Ce récit ne m’est pas présenté par le truchement du langage 
« naturel », ni à l’aide du montage, mais grâce à l’articulation minimale de 
photogramme à photogramme, par la présentation continue d’un espace-
temps capté puis restitué à l’écran49.

Aussi, la différence « énonciative » entre le monstrateur scénique et le 
narrateur du récit scriptural tient principalement en la différence radicale 
du « véhicule sémiotique » employé, qui conditionne en grande part le ré-
gime de temporalité ainsi autorisé :

C’est parce que le monstrateur, tout monstrateur, a le « nez » collé dans le hic 
et nunc de la « représentation » qu’il est incapable d’ouvrir cette brèche dans le 
continuum temporel. Ce qu’il me présente maintenant a beau s’être produit 
avant qu’il ne me le montre, sa monstration, en tant que procès, est une « nar-
ration » simultanée et synchrone, pour reprendre les termes de Genette. Seul 
le narrateur peut se permettre de nous amener, avec lui, sur son tapis volant à 
travers le temps50.

Ce mode spécifique de discursivité que Gaudreault propose de nom-
mer « monstration » fonctionne nécessairement au présent51. Montrer 
nécessite de montrer en acte, ou sur pièce. C’est à ce titre que Gaudreault 
indique qu’« on ne peut avoir montré en montrant52 ». Le ludologue attentif 
reprendra certainement, en indiquant qu’on ne peut avoir joué en jouant ! 
Et c’est bien ce déficit en termes de modularité temporelle qui a été repro-
ché maintes fois aux jeux vidéo. Mais ce reproche tombe dès lors que l’on 
accepte un mode spécifique de discursivité narrative qui fonctionne exclu-
sivement au présent. Le théâtre nous l’a appris depuis longtemps, et après 
lui, le cinéma.

On se souvient que pour Tong et Tan, les séquences non interactives de
No One Lives Forever (2000) sont « plus cinématographiques » que les sé-
quences de simulation parce qu’elles utilisent des techniques de montage. 
On préférera dire qu’elles sont « différemment cinématographiques », car les 
séquences de simulation en question, dont le mode de visualisation relève 
de la projection linéaire, d’un fort degré d’iconicité (photoréalisme) et d’un 
régime de translation continu, sont tout autant « cinématographiques », en 
cela qu’elles reproduisent les opérations de discursivité propres au régime 
de la monstration filmique.
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Première conclusion provisoire : l’impact de la caméra vidéoludique 
sur la narrativité des jeux vidéo tient à sa capacité à transposer et simuler 
les opérations de discursivité issues du cinéma ; opérations pouvant (mais 
pas nécessairement) être employées à des fins narratives. Cette remédiation 
comprend l’illusion de mouvement continu des référents présentés à l’écran, 
la reproduction d’effets visuels propres à l’optique cinématographique ain-
si que la panoplie des mouvements de caméra. La place de choix souvent 
réservée par les narratologues du jeu vidéo à la déambulation du joueur au 
sein d’une « architecture narrative » se justifie dès lors par les logiques de 
mise en scène qui président à l’élaboration des récits vidéoludiques. Bien 
souvent, à l’ère de la caméra vidéoludique, la présentation d’informations 
narratives s’effectue au gré des déplacements du joueur qui rencontrera des 
personnages non-joueurs aux « scripts » de dialogue préprogrammés (séries
Assassin’s Creed, Mass Effect, The Elder Scrolls, etc.), ou surprendra tel ou tel 
attroupement de figurants en train de « jouer » une petite saynète qu’il pour-
ra suivre et « cadrer » à sa guise (Red Dead Redemption, Half-Life, Dishonored,
The Witcher, etc.).

La manipulation de l’espace profilmique au cinéma, premier champ 
d’intervention cinéastique (mise en scène), est supplantée dans le contexte 
des jeux vidéo par le design de l’« espace interne au jeu ». À l’ensemble des 
décisions relatives à l’agencement des corps et des objets devant la caméra, 
le jeu vidéo substitue la génération infographique d’un espace arpentable et 
la programmation de ses référents audiovisuels (personnages, décors, obs-
tacles,  etc.). Au second champ d’intervention que Gaudreault qualifie de 
« filmographique » et qui incorpore « tout effet, quel qu’il soit, résultant de 
l’appareillage cinématographique et qui, sans affecter de manière concrète 
le profilmique lors du tournage, transforme la perception que le spectateur 
en aura lors de la projection53 », le jeu vidéo substitue l’ensemble des choix 
– « créatoriels », diraient les filmologues – qui président à l’élaboration des 
modes de visualisation vidéoludiques.

Ces deux champs d’intervention relèvent, dans le contexte du cinéma ou 
des jeux vidéo, de ce mode spécifique de mise en discours que nous quali-
fions, avec Gaudreault, de monstration. Avec les déplacements continus de 
la caméra dans un espace infographique, les dialogues ininterrompus des 
personnages non-joueurs, ou la déambulation libre et continue du joueur 
au sein du monde diégétique, le jeu vidéo montre bien plus qu’il ne narre. 
Ce constat ne l’éloigne pas pour autant du cinéma, qui lui aussi montre 
« avant » de narrer.

Il nous semble cependant important de mesurer la différence qui, du 
fait de la « spécificité » médiatique des jeux vidéo, nous oblige à nuancer le 
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rapprochement théorique que nous proposons ici. Le modèle de Gaudreault 
vise à penser le film comme le produit d’un acte de communication, pris en 
charge par une instance « textuelle » dont il détaille la teneur à grand ren-
fort d’instances déléguées, organisées au sein d’un système : le monstrateur 
profilmique « ajouté » au monstrateur filmographique « donnent » le méga-
monstrateur qui, « couplé » au narrateur, instance responsable du montage, 
« donnent » le méganarrateur filmique ! On a pu reprocher à Gaudreault 
cette tendance « anthropomorphisante », dont il se défend par ailleurs, 
même s’il cherche en définitive à « déterminer s’il existe quelque équiva-
lent scénique ou filmique du fameux narrateur scriptural54 ». Force est de 
constater qu’il existe une approche plus « impersonnelle » de l’énonciation 
filmique. Dans le cas des jeux, c’est la monstration qui nous intéresse, plutôt 
qu’un quelconque « monstrateur ». D’autant plus que l’activité vidéoludique 
ne constitue pas une « communication » unidirectionnelle, mais bien plutôt 
une « conversation ». L’activité de « monstration », pensée en mode de dis-
cursivité, s’effectue à ce titre dans cet espace intermédiaire qui s’ouvre entre 
le jeu et le joueur, au gré des réactions successives de la machine informa-
tique et de l’utilisateur. Dans le domaine des jeux vidéo, la « mise en scène » 
est partiellement opérée par l’ordinateur suivant les choix de design effec-
tués en amont (disposition des ennemis et des personnages non-joueurs, 
création de l’espace diégétique,  etc.), puis « complétée » par le joueur lors 
de son activité ludique. On parlera de monstration actée pour désigner ce ré-
glage bilatéral du discours en images et en sons, fruit d’une rencontre entre 
le jeu (soit l’ensemble des décisions « créatives » qu’y a inscrit l’équipe de 
production) et le joueur qui, manette en main, donne corps au programme 
inerte en y inscrivant son activité et ses réactions.

Pour mesurer l’impact de la généralisation des modes de visualisation 
qui emploient une caméra vidéoludique sur les récits vidéoludiques, reve-
nons-en au discours du réalisateur du jeu de rôle japonais Final Fantasy VII, 
déjà mentionné précédemment :

Auparavant, l’écran du jeu donnait l’impression de retransmettre une pièce de 
théâtre, du fait des limitations en termes d’angle de prise de vue. À présent, 
grâce aux différents angles de caméra [camera angles], nous pouvons effectuer 
des gros plans sur les visages des personnages. […] Avant, la caméra filmait [sic] 
le personnage en plongée selon un angle d’incidence de 45°. Maintenant, il est 
possible de voir le personnage de côté, d’en haut et même d’en bas55.

Pour Kitase, la « nouveauté » de la caméra vidéoludique ne tient pas 
aux possibilités de montage, mais plutôt à l’incorporation d’options 
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« filmographiques » dans le champ des jeux vidéo (possibilités « ludogra-
phiques », pour ainsi dire !). Dès lors que le jeu vidéo dispose de la « camé-
ra », les possibilités techniques et formelles relatives à la technique cinéma-
tographique (positionnement de la caméra, angle d’incidence, mouvements 
d’appareil, etc.) peuvent être transposées. La comparaison avec le théâtre en 
dit long sur la continuité des représentations vidéoludiques perçue par Kitase. 
La caméra ne change pas fondamentalement la donne, mais ajoute un nou-
veau champ de manipulation créatorielle qui mime les interventions fil-
mographiques à la disposition d’une équipe de tournage dans le domaine 
du cinéma. Interventions qui peuvent être mises au profit de la transmis-
sion d’une intrigue et dans lesquelles s’inscrit la manipulation de la caméra 
vidéoludique.

Caméra et récit spatialisé
Si l’on se réfère à la thèse de Jenkins selon laquelle le déploiement du récit 
dans les jeux vidéo est étroitement lié à la découverte progressive de l’es-
pace de jeu – récit spatialisé56 –, alors l’avènement de la caméra vidéoludique 
pourrait constituer un changement de paradigme, d’un point de vue narra-
tif, puisqu’il renouvelle le rapport du joueur et de l’avatar à l’espace. Avec les 
jeux conçus en 3D polygonale, voir l’espace devient une mécanique de jeu 
à part entière. Le rapport linéaire avec l’espace du jeu, que l’on retrouve par 
exemple dans Super Mario Bros. (1985) est rompu : la visualisation du monde 
du jeu ne dépend plus uniquement du positionnement de l’avatar en son 
sein, mais également de la manipulation du point de vue par le joueur.

Certes, la succession linéaire, de niveau en niveau, reste de rigueur, mais 
dans Super Mario 64 (1996), le joueur peut partiellement choisir l’ordre dans 
lequel il traversera les différents segments du jeu. La variabilité de la présen-
tation de l’espace du jeu, autorisée par l’usage de la 3D polygonale, est redou-
blée par la variabilité de l’agencement des différents niveaux. Dans Super 
Mario 64, l’espace gagne en profondeur, littéralement. La représentation en 
trois dimensions, telle qu’elle est employée, permet de complexifier les es-
paces, de construire des lieux cachés ou difficiles d’accès, qui n’apparaissent 
pas immédiatement à la vue du joueur. En ce sens, la variété des parcours 
et des actions du joueur se voit décuplée. En suivant Arsenault57, on peut 
donc affirmer que la singularité du récit actualisé par le joueur – successions 
d’actions, parcours choisi – est renforcée par le contrôle du point de vue. La 
monstration actée à laquelle participe le joueur transparaît dans ses dépla-
cements au sein de l’espace diégétique, mais aussi dans sa manipulation ac-
tive de la caméra. L’action consistant à jouer à voir rejoint ainsi la spirale du
gameplay et peut mener à la progression du récit en dévoilant de nouveaux 
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protagonistes ou en organisant à l’écran le trajet à suivre en vue de complé-
ter tel ou tel segment ludique.

Qu’en est-il alors des jeux de tir en vue subjective (FPS), qui participeront 
largement à l’essor des jeux en 3D polygonale, et qui favoriseront l’avène-
ment du PC comme plateforme de jeu grand public ? Dès le développement 
de Doom (1993), les concepteurs d’id Software ont clamé haut et fort leur 
mépris pour les histoires dans les jeux vidéo. John Carmack affirme ainsi 
qu’elles occupent la même fonction que les histoires des films pornogra-
phiques : décoration nécessaire, mais totalement superflue58. Si l’on peut 
inclure avec Marc Marti59 Doom dans la liste des jeux « à récit complet », son 
récit-cadre reste cependant sommaire, et n’apparaît qu’en marge du jeu60.

Dans la lignée des FPS, Half-Life proposait en 1998 une alternative à la 
présentation figée d’informations narratives, telle qu’on l’observe dans les 
productions du studio id. La séquence introductive de Half-Life amène le 
joueur à effectuer un trajet en tram jusqu’aux tréfonds d’un laboratoire de 
recherche avancée. Le trajet est agrémenté par les commentaires d’une voix 
qui mime le discours des annonces sonores automatiques des transports 
publics, tout en offrant des informations contextuelles quant à la situation 
dans laquelle le joueur est plongé, in medias res (FIG. 4-5). Quelques mentions 
écrites apparaissent également, indiquant le nom, le statut et l’âge du per-
sonnage joué. La découverte progressive du contexte fictionnel accom-
pagne la découverte de l’espace dans le jeu, qu’autorise la longue traversée 
du laboratoire de recherche. Si le trajet est contraint par les rails du tram 
futuriste, le joueur peut tout de même « jouer à voir » son environnement 
durant le parcours.

La présentation de l’intrigue, et des personnages, se poursuit ensuite 
par l’intermédiaire des dialogues qui se déroulent en parallèle des actions 
du joueur (FIG. 6). Il peut en effet mobiliser les mécanismes primaires de jeu : 
déplacement, saut, attaque, tout en écoutant les séquences vocales préen-
registrées. Les séquences de dialogues et de présentation d’informations 
narratives suivront ce modèle tout au long du jeu. La rupture entre ciné-
matiques et séquences de jeu est alors atténuée, puisque le mode de visua-
lisation du jeu est prolongé lors des séquences où se déclenchent les dialo-
gues préécrits. Certes, le joueur n’a pas de prise sur le développement des 
dialogues, qui présentent le récit-cadre, mais les personnages et les interac-
tions entre ceux-ci font corps avec l’économie visuelle des séquences de jeu. 
Même durant ces séquences, le joueur peut jouer à voir : tourner autour des 
personnages, s’en rapprocher ou s’en éloigner, etc. Dans Half-Life, certains 
renversements de situation seront par ailleurs engendrés par les actions du 
joueur lors de la partie. C’est par exemple en mobilisant les mécanismes de 
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FIG. 4-5

FIG. 6
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jeu primaires, alors même qu’il est en train de les découvrir, que le joueur 
déclenchera l’élément perturbateur du récit, en plaçant un spécimen de re-
cherche sous le rayon laser d’un spectromètre (FIG. 7).

Le son : voie royale du récit vidéoludique ?
On voit apparaître, dès la fin des années 1990, une dissolution progressive 
de la présentation des informations narratives au sein des séquences inte-
ractives de certains jeux. L’utilisation de séquences sonores, plus particu-
lièrement vocales, permet de donner corps aux personnages vidéoludiques, 
sans pour autant mettre à mal l’activité kinesthésique du joueur. Dans la 
trilogie BioShock (2007-2013), le joueur trouvera régulièrement des jour-
naux de bord auditifs appartenant aux différents personnages du monde 
du jeu. Le contenu de ces séquences audio offre au joueur des précisions 
quant au monde fictionnel, à son passé, ou elles racontent les péripéties de 
certains personnages. Les informations narratives que ces journaux audi-
tifs recèlent parfois peuvent être reçues tout en poursuivant l’activité de jeu. 
Dès lors, le joueur peut se déplacer, profiter pleinement des mécanismes 
de combat, tout en écoutant le récit de l’un des personnages qui peuplent 
l’univers de BioShock. Les log books de BioShock s’inscrivent dans la lignée 
des livres que l’on peut acquérir dans les jeux de rôle, et qui, eux aussi, sont 
porteurs d’informations sur l’univers, les personnages ou l’intrigue des jeux 
en question. À la différence des livres des jeux de rôle, les enregistrements 
audio de BioShock se déploient en parallèle des actions ludiques du joueur, 
et sont déclenchés à son gré.

On peut repérer une évolution similaire dans la série Tomb Raider: Lara 
Croft (dès 1996), où la voix des personnages est progressivement mobilisée 
dans les séquences de jeu pour transmettre des informations narratives. 
L’utilisation au sein de l’univers fictionnel d’outils de télécommunication 
permet de désancrer la voix des personnages qui peut alors suivre l’avatar, 
quels que soient les déplacements actionnés par le joueur (tout en conser-
vant la vraisemblance de l’univers diégétique).

Les dialogues avec les personnages du jeu seront ainsi maintenus coûte 
que coûte dans Borderlands 2 (2012) grâce à un système radio qui semble 
relier toute la population du monde fictionnel. Si le joueur s’éloigne d’un 
interlocuteur avec lequel il entretient une conversation en « son in », le dia-
logue se poursuivra par voie radiophonique. Cette technologie diégétisée 
permet à certains personnages clés de l’intrigue de contacter le joueur mal-
gré la distance qui les sépare dans l’espace du jeu. Le désancrage de la source 
vocale permet de concilier l’énonciation verbale diégétique avec les actions 
du joueur, assurant ainsi la transmission d’informations narratives portant, 
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par exemple, sur les objectifs de la quête, tout en laissant libre cours à l’acti-
vité kinesthésique du joueur. Le même résultat sera également obtenu dans 
certains jeux qui octroient une voix intérieure au personnage principal, 
durant les séquences de jeu, comme dans la série Max Payne dès 2001, ou en 
conférant au personnage-joué la position privilégiée de narrateur au sein 
du régime énonciatif vidéoludique, comme dans Prince of Persia: The Sands 
of Time61.

En conclusion, nous pouvons donc attester, avec Tristan Donovan, que 
la place de l’intrigue augmente nettement dans de nombreux jeux des an-
nées 1990, conjointement à l’avènement de la caméra vidéoludique. Notons 
également, avec Perron et Therrien, que l’écart entre le rendu visuel des sé-
quences de jeu et celui des cinématiques diminue progressivement jusqu’à 
aujourd’hui, atténuant la rupture entre séquences jouées et séquences non 
interactives62.

Mais l’on trouve également de nouveaux modèles d’interaction avec 
l’intrigue, en lien avec les actions du joueur, notamment dans les jeux de 
la série Wing Commander qui ont fortement inspiré la structure des jeux de 
la série Mass Effect. Dès la fin des années  1990, on voit par ailleurs appa-
raître une tendance à morceler et à disperser des informations narratives au 
sein des séquences interactives, notamment par l’utilisation de la voix des 
personnages. Cette stratégie de présentation est notamment visible dans 
les séries vidéoludiques Assassin’s Creed, Max Payne, Grand Theft Auto, ou 
encore Uncharted. Cette tendance témoigne d’une tentative de rapproche-
ment entre la présentation des informations narratives et leur actualisation 
dynamique dans les productions vidéoludiques dominantes.

FIG. 7

Emprise de vue III.indb   401 16/11/2018   16:19



La Caméra imaginaire402

Dans le contexte de l’analyse du récit vidéoludique, la caméra nous rap-
pelle que les jeux vidéo montrent bien plus qu’ils ne narrent. Cette disposi-
tion n’attend pas la généralisation de la caméra, ni celle de la modélisation 
en trois dimensions. Cependant, avec la caméra, l’ensemble des opérations 
de discursivité liées à la mise en scène et à la mise en cadre sont en mesure 
d’être simulées par les jeux vidéo. Compte tenu de la centralité des actions 
du joueur, le réglage de ces paramètres ne peut pas être attribué à des ins-
tances « textuelles » à l’instar du monstrateur et du narrateur du modèle 
de Gaudreault. L’acte de monstration, constitutif du récit vidéoludique, se 
réalise dans l’espace intermédiaire qui naît de la rencontre entre le joueur 
et le jeu.
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La présente étude a été guidée par la volonté d’offrir un nouvel éclairage 
sur la notion de « caméra » dans le contexte des jeux vidéo. Notre hypothèse 
initiale consistait à penser que cette dernière représentait un impensé his-
torique et théorique dans le champ des game studies. Si plusieurs travaux 
relevant de ce champ évoquent la caméra vidéoludique en l’inscrivant dans 
une généalogie cinématographique, l’histoire de ses usages au sein des com-
munautés discursives du jeu vidéo restait jusqu’à présent méconnue. Or, 
nous pensons qu’une connaissance approfondie de la formation des notions 
clés employées par les chercheurs des game studies, telle que nous l’avons 
établie ici, constitue une condition préalable à l’élaboration d’un cadre théo-
rique dévolu à l’analyse du jeu vidéo. Autrement dit, la constitution d’un 
cadre d’analyse ludologique appelle l’examen de ses fondements épisté-
mologiques, en partie déterminés par les trajectoires historiques de termes 
employés par les chercheurs qui sont à la fois la condition et le produit des 
pratiques vidéoludiques.

De l’histoire des discours à la théorie du jeu vidéo
Nous avons d’abord proposé, dans notre premier chapitre, un panorama 
des discours portant sur les relations entre le cinéma et les jeux vidéo au 
sein de la presse spécialisée et des game studies, et avons ensuite présenté 
notre méthode qui consiste à évaluer ces relations intermédiales à l’aune 
des discours, en retraçant l’histoire des cadres d’intelligibilité qui les ont fa-
çonnées. Nous avons tenu à retracer les principales lignes de force qui ont, 
historiquement, structuré les discours – publics, promotionnels, critiques, 
théoriques – se rapportant à la relation qui unit le cinéma aux jeux vidéo. 
Comme nous l’avons vu, la comparaison avec le « cinéma » – et la prise en 
compte de ses imaginaires – permet de suggérer une proximité aussi bien 
qu’une différence et, selon les textes considérés, de mesurer une influence 
réciproque, de prôner une légitimité culturelle ou de se prémunir contre 
une ressemblance trompeuse. Autant de fonctions rhétoriques qui justi-
fient l’abondance de ce recoupement médiatique au sein des discours sur les 
jeux vidéo depuis plus de vingt ans.
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L’histoire des discours que nous avons retracée emprunte plus largement 
à la rhétorique de la nouveauté technologique que Tom Gunning associe aux 
pratiques discursives qui accompagnent l’émergence puis la naturalisation 
des « nouveaux » médias1. Ce cycle de naturalisation des « nouvelles techno-
logies » transite de la fascination à la familiarité, alors que le nouveau, pour 
dire sa nouveauté, doit inexorablement se confronter à l’ancien. Hironobu 
Sakaguchi, créateur de la série Final Fantasy (dès 1987), indiquait à l’occasion 
de la sortie du septième opus de la saga que ses jeux n’ambitionnaient pas 
« d’être semblables à un film », mais plutôt de « dépasser les films2 ». Si l’ar-
chitecture audiovisuelle du jeu en question témoigne d’emprunts à l’esthé-
tique filmique, c’est la figure rhétorique du dépassement qui permet au pro-
ducteur du jeu de présenter son « programme » esthétique. Le trajet effectué 
au sein de notre corpus constitué à partir du paratexte vidéoludique nous a 
permis de relever à quel point cette rhétorique de la confrontation média-
tique était commune, inscrite dans les pratiques discursives, aussi bien en 
amont de l’activité vidéoludique – du côté des discours de production et de 
promotion –, qu’en aval, au stade de la réception critique des jeux vidéo.

Par ailleurs, nous avons eu l’occasion de montrer que cette tension 
émaillait également les discours théoriques et historiques issus des game 
studies, plus particulièrement dans la première période de consolidation 
du champ (2001-2006). Nous rejoignons ici Perron, Montembeault, Morin-
Simard et Therrien qui relèvent la position ambivalente du cinéma au sein 
des game studies, puisqu’il peut aussi bien être érigé en « point de repère » 
utile à la recherche qu’en figure d’altérité dont il faudrait se distancier pour 
mieux comprendre les spécificités du jeu vidéo3. L’élaboration d’une théorie 
des jeux vidéo échafaudée en confrontation directe avec le « cinéma » aura 
constitué, en certains cas, un obstacle épistémologique.

Cette première étape, qui propose une alternative aux approches com-
paratives fondées sur la délimitation de caractéristiques formelles, nous a 
ensuite mené à la présentation de notre analyse historique basée sur l’ana-
lyse d’un corpus de magazines spécialisés et de notices d’emploi. En dialo-
guant avec les travaux de Branigan, de Kirkpatrick ainsi qu’avec la théorie 
lausannoise du dispositif développée par Tortajada et Albera, nous avons 
appliqué une méthodologie visant à cartographier les principales variations 
conceptuelles du terme « caméra » dans les discours portant sur les jeux 
vidéo. Cette démarche « qualitative » nous a amené à isoler l’ensemble des 
notions associées au terme « caméra » dans les discours. Nous avons mon-
tré que le terme « caméra » avait connu un processus de naturalisation dans 
le courant des années 1990 qui a scellé la disparition progressive du cadre 
d’intelligibilité cinématographique qui l’accompagnait initialement.
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C’est notamment en repérant la raréfaction des notions de « réalisa-
teur »/« réalisation », « film »/« filmer » et de l’ensemble des termes relatifs 
à la captation et à l’enregistrement – parallèlement à l’apparition du terme 
« caméra virtuelle » (1995-1996) – que nous avons été en mesure de circons-
crire ce changement de paradigme. Par ce processus de naturalisation, le 
terme est progressivement inscrit dans le lexique spécifique aux jeux vidéo, 
devenant une ressource lexicale à la disposition des critiques et des joueurs 
pour commenter la lisibilité des images vidéoludiques ou la maniabilité du 
point de vue, alors que l’action de « voir » l’espace interne au jeu s’érige peu 
à peu en mécanique ludique autonome.

Si la « caméra » constitue aujourd’hui une notion clé du champ des jeux 
vidéo, cela tient moins à son origine cinématographique qu’au procédé d’au-
tonomisation qu’elle a connu durant ces vingt dernières années au sein du 
paratexte vidéoludique. Dans le contexte du jeu vidéo, la caméra constitue 
un module de visualisation de l’espace interne au jeu, répondant à ce titre 
aux impératifs de lisibilité des référents ludiques et fonctionnant en tant 
que support à l’activité kinesthésique du joueur. L’acception « virtuelle » 
du terme, qui s’est implantée dans le courant des années  1990, signale la 
spécificité de cette notion une fois inscrite dans le contexte des pratiques 
vidéoludiques.

Pour que le terme « caméra » puisse constituer une notion opératoire 
dans le contexte de l’étude du jeu vidéo, il nous semble impératif de retra-
cer son histoire discursive, d’élucider son « étymologie », selon l’expression 
privilégiée par Carl Therrien4. Le travail d’analyse théorique que nous avons 
mené dans la dernière partie du présent ouvrage a donc été guidé par l’étude 
historique de la formation de la notion de « caméra » dans le paratexte vidéo-
ludique. C’est à la faveur de notre étude historique du lexique employé pour 
décrire les images des jeux vidéo que nous avons pu développer un cadre 
théorique dévolu à l’analyse des modes de visualisation vidéoludiques.

L’élaboration de ces outils nous a permis d’évaluer les répercussions de 
la « caméra » dans le champ des jeux vidéo, aussi bien au niveau de l’activité 
kinesthésique du joueur, de la construction d’univers fictionnels, ou encore 
de la transmission d’informations narratives. En faisant de la visualisation 
de l’espace arpentable un nouveau champ de contingences, la caméra vidéo-
ludique modifie sensiblement l’identité ludique des jeux vidéo. L’action de 
voir l’espace interne au jeu rejoint alors la spirale du gameplay telle qu’elle 
est définie par Arsenault et Perron. Notre étude de cas dédiée au jeu Portal
aura permis d’exemplifier les potentialités ludiques de la vision actée.

L’avènement de la « caméra » a également été accompagné d’un en-
semble de stratégies visant à favoriser l’immersion du joueur au sein du 
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monde diégétique du jeu. C’est pourquoi nous avons proposé de confronter 
notre analyse des modes de visualisation au critère de la cohérence ludo-fic-
tionnelle développé par Jesper Juul. En effet, nous pensons que l’étude de la 
fiction vidéoludique constitue un terrain de recherche propice à l’interdis-
ciplinarité. Nous espérons en avoir convaincu le lecteur, en convoquant des 
travaux issus de l’étude littéraire, de la théorie du cinéma et des game studies. 
Ce même effort d’élaboration théorique, au croisement de différentes disci-
plines, aura motivé notre utilisation du modèle narratologique développé 
par André Gaudreault dans le domaine des études cinématographiques.

Nonobstant la place de choix accordée au cinéma dans les discours por-
tant sur les jeux vidéo, de nombreux chercheurs remarquent que les outils 
théoriques provenant des études cinématographiques sont rarement utili-
sés par les chercheurs en game studies5. Plusieurs travaux récents augurent 
un changement en la matière auquel nous espérons avoir contribué grâce 
aux résultats que nous avons présentés ici. Notre lecture des travaux de 
Jesper Juul nous amène à penser que l’analyse théorique doit nécessaire-
ment être articulée à des considérations historiques afin d’affiner les acquis 
des recherches sur le jeu vidéo. Le développement actuel d’une « nouvelle 
histoire » du jeu vidéo, sensible aux précautions méthodologiques qui sont 
en cours dans d’autres disciplines depuis de nombreuses années, laisse en-
trevoir un avenir propice aux recherches qui tenteront d’articuler l’histoire à 
la théorie en utilisant notamment le vaste corpus de sources textuelles, qui 
restent aujourd’hui encore largement inexplorées.

Game studies et analyse des discours
Notre pari – théorique et méthodologique – aura consisté à placer les dis-
cours sur les jeux vidéo au cœur de nos préoccupations. C’est à partir des 
discours, véritable point de départ de notre réflexion théorique, que nous 
avons opéré un retour sur les modes de visualisation vidéoludiques, sur les 
modalités de (ré)activité de l’utilisateur en situation de jeu et sur les enjeux 
intermédiaux de l’histoire du jeu vidéo. Plutôt que de cartographier les 
points de jonction formels qui rattacheraient, in abstracto, les jeux vidéo au 
cinéma, nous nous sommes attaché à isoler les éléments qui ont été perçus 
comme étant « cinématographiques » par les agents du champ culturel du 
jeu vidéo, au fil de son histoire.

La récente étude de Kirkpatrick souligne l’importance des discours dans 
la constitution d’un cadre d’intelligibilité partagé par les acteurs du champ 
culturel du jeu vidéo6. À ce titre, dans une logique empreinte de la « causa-
lité circulaire » caractéristique de l’approche de Bourdieu, les discours sont 
à la fois le produit et le vecteur de l’établissement d’habitudes de perception 
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partagées7. Les discours de réception nous renseignent sur l’histoire des 
jeux, pensés comme objets, en nous donnant accès – clé en main – à la liste 
abondante des sorties mensuelles dans un contexte de réception donné. 
Plus encore, les discours nous renseignent sur les dispositions cognitives et 
affectives qui guidaient la réception des jeux au moment de leur sortie, en 
objectivant, dans une forme sémiotique singulière (le texte), les contours de 
l’attitude ludique des joueurs (voire les attitudes contradictoires, en cas de 
réception contrastée). À ce titre, l’étude historique des critères d’évaluation 
est sans nul doute une piste propice qui reste encore peu défrichée8. Mais 
c’est aussi à travers l’étude documentée des notions récurrentes employées 
par les agents du champ que l’on sera en mesure d’observer l’évolution du 
cadre d’intelligibilité des communautés discursives du jeu vidéo.

En regard de la fracture qui divise les recherches sur le jeu vidéo, entre 
les game studies et les play studies, entre le jeu comme structure et le jeu 
comme expérience subjective, l’analyse des discours offre une voie mé-
diane, à l’interface de l’objet « jeu vidéo » et des régimes d’expérience qu’il 
autorise. Le paratexte nous renseigne autant sur le jeu que sur les modalités 
de sa réception, en offrant une trace inestimable de ce qui est autrement 
passager et imperceptible : le « jouer9 ». Pour celles et ceux qui envisagent le 
jeu vidéo comme un champ d’expériences, l’analyse des discours offre une 
trace des « schèmes de perception et d’appréciation10 » qui sont partagés par 
les joueurs et qui guident leur activité de jeu. Dans le cadre d’une approche 
sensible au système de règles et aux mécaniques de jeu, le paratexte permet 
d’évaluer, à travers l’étude du discours normatif, le rapport que les joueurs 
entretiennent avec les règles. Les discours nous renseignent sur les moda-
lités de prise en main d’un jeu donné, à travers l’objectivation qui en est faite 
dans les articles ou les commentaires des joueurs11.

Le paratexte est, par définition, un à côté de l’objet d’études des game stu-
dies. Cette position externe des discours appelle un décentrement qui nous 
invite à inscrire le jeu vidéo dans un « espace du dehors12 », dans le contexte, 
à la fois économique, culturel et social qui l’abrite et qui doit nécessairement 
être pris en compte dans l’étude du jeu vidéo. Les discours sur les jeux vidéo 
constituent une ressource supplémentaire pour l’étude du jeu vidéo qui doit 
nous amener à inscrire l’élaboration d’outils et de concepts dans une pers-
pective historique.

L’étude récente menée par plusieurs chercheurs de Montréal sur l’utili-
sation du lexique relatif au « montage » au sein de deux communautés dis-
cursives distinctes – d’une part, le champ académique des game studies, et, 
d’autre part, les discours de réception critique du jeu vidéo – nous renseigne 
sur la productivité d’une approche qui tente de cerner les usages du lexique 
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cinématographique dans différents contextes rattachés au jeu vidéo. Ce 
travail témoigne des différences significatives qui marquent les usages des 
mêmes termes, en fonction des objectifs et des contraintes des acteurs qui 
les emploient. Si, dans le contexte académique, le terme « montage » ren-
voie à un cadre conceptuel emprunté au cinéma, les usages qu’en fait la 
presse se révèlent être beaucoup plus flexibles, répondant principalement 
aux exigences spécifiques à l’exercice de réception critique : lisibilité, clarté, 
attractivité du discours dans un contexte compétitif, etc. :

Si les journalistes partagent un vocabulaire spécifique au cinéma, leur rapport 
aux jeux vidéo ne repose cependant pas sur un cadre conceptuel redevable du 
« montage », car ce dernier n’est pas adapté à leurs intentions communication-
nelles, à leurs contraintes professionnelles, ni aux dispositions de leur public 
cible13.

Le travail mené par les chercheurs de Montréal repose en partie sur une 
méthodologie comparable à la nôtre et permet de confronter les variations 
conceptuelles des mêmes termes à partir de la comparaison des usages au 
sein de deux communautés discursives distinctes. Cette recherche montre 
par ailleurs que la place relativement restreinte des notions associées au 
« montage » au sein des discours de presse tient au rôle central qu’y occupe 
le terme « caméra14 ». À ce titre, les chercheurs indiquent que « les journa-
listes communiquent leur ressenti de la remédiation du cinéma dans les 
jeux vidéo à travers la caméra et l’ensemble des procédés formels qui rap-
pellent les conventions du langage cinématographique15 ». Notre recherche 
nous aura amené à documenter cette place centrale du terme « caméra » 
dans les discours de presse dès la fin des années 1980, et à spécifier sa fonc-
tion dans le changement de paradigme qui affecte la conceptualisation et 
les usages des jeux vidéo dans le courant des années 1990.

Dans cet article, les chercheurs préconisent par ailleurs de créer des 
ponts entre les communautés discursives rattachées au jeu vidéo afin de 
susciter un dialogue productif entre des acteurs qui mobilisent souvent les 
mêmes termes, mais avec des contraintes et des visées divergentes. Nous 
pensons, avec les chercheurs de Montréal, que cet effort d’analyse consis-
tant à élucider la trajectoire historique des notions clés du champ au sein 
des communautés discursives qui ont contribué à leur avènement et à leur 
généralisation est primordial. Plus encore, nous pensons qu’il s’agit d’une 
condition nécessaire à l’élaboration d’un appareil théorique et conceptuel 
dédié à l’étude du jeu vidéo.
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L’étude de la formation de la notion de « caméra » illustre cette néces-
sité. Nous avons eu l’occasion d’indiquer que de nombreux travaux ont 
proposé, dès la fin des années 1990, d’inscrire la caméra vidéoludique dans 
une généalogie cinématographique. Selon les positions théoriques défen-
dues par les chercheurs, cet « emprunt » a pu être accueilli comme une 
ressource esthétique précieuse ou, au contraire, être perçu comme la trace 
d’une « hollywoodisation » néfaste des jeux vidéo. En retraçant l’histoire de 
la formation de la notion de « caméra » au sein du paratexte vidéoludique, 
nous avons pu montrer que le processus de naturalisation de la notion s’est 
opéré à travers la disparition progressive du cadre d’intelligibilité cinémato-
graphique. Il s’agit ici d’une transition que nous avons proposé de modéli-
ser à travers la distinction faite entre la « caméra diégétique » et la « caméra 
virtuelle ». Ce processus de naturalisation s’est réalisé au fil des années, et 
témoigne d’une adaptation, voire d’une assimilation de la notion.

L’élucidation de ce trajet rend caduques les positions clivées que nous 
présentions à l’instant. Parce que les discours théoriques se sont en partie 
fondés sur des couples antinomiques (cinéma vs jeu vidéo) qui faisaient 
obstacle à l’analyse minutieuse des objets. Aussi, cette « tension » si carac-
téristique de la position du cinéma au sein des game studies a été résolue 
de longue date par les pratiques elles-mêmes grâce à l’accommodation des 
schèmes de perception dominants au sein du champ culturel du jeu vidéo. 
En témoigne le processus de naturalisation de la notion de « caméra » au 
sein du paratexte vidéoludique.

L’analyse de la formation de la notion de « caméra » nous a permis de re-
venir sur l’évolution historique du cadre notionnel qui a accompagné l’his-
toire des modes de visualisation vidéoludiques. Cette étape est cruciale du 
fait du caractère différentiel du langage verbal et de l’inscription des usages 
au sein de réseaux de termes variables qui règlent mutuellement leur por-
tée et leur signification dans un contexte donné. Par conséquent, l’étude du 
terme « caméra » doit prendre en compte la présence (ou l’absence !) des no-
tions de « vue », « tableau » et « écran » auxquelles elle s’articule. Si la plupart 
des historiens du jeu vidéo postulent que l’avènement de la « caméra » tient 
en premier lieu à des déterminations techniques ou formelles, l’absence du 
terme dans le contexte des jeux « à la première personne » nous a permis 
de montrer que des facteurs plus localisés, redevables de l’identité ludique 
ou générique de certains jeux et du positionnement du joueur par rapport 
au personnage-joué, pouvaient également contribuer à l’agencement des 
notions, et ainsi entraîner des distinctions, à l’image du couple formé par 
les termes « vue » et « caméra » dans les discours relatifs aux simulateurs de 
vol dès la fin des années 1980.
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C’est à partir de l’analyse historique des termes employés pour décrire 
les « régimes de visibilité16 » vidéoludiques que nous avons été en mesure 
de construire un ensemble de critères permettant de décrire les divers effets 
spatiaux qui organisent le mouvement de l’image, autant que le mouvement
dans l’image des jeux vidéo. L’analyse préliminaire des discours nous a per-
mis de concevoir un ensemble de notions opératoires indépendamment du 
« cadre de pensée pictural et cinématographique17 » qui a historiquement 
prévalu dans la description des jeux vidéo (toutes communautés discursives 
confondues). Nous avons ici opté pour des termes issus du lexique de la géo-
métrie descriptive18 afin de renouveler le vocabulaire théorique employé 
pour décrire les images du jeu vidéo, en considérant notamment le rapport 
entre l’espace visualisé à l’écran et l’espace diégétique dans son ensemble 
(critère de translation), et la relation géométrique qui règle la relation entre 
les figures représentées et leur représentation (critère de projection).

L’élaboration de critères raisonnés visant à analyser les architectures 
visuelles des jeux vidéo offre aux chercheurs un ensemble de notions opé-
ratoires facilitant l’analyse et favorisant l’utilisation d’un vocabulaire com-
mun. Fort de cet outillage conceptuel, nous avons pu faire retour sur la typo-
logie de la caméra vidéoludique proposée par Michael Nitsche à partir de 
critères topographiques empruntés aux discours de production/réception 
(« caméra arrière », « caméra subjective », « caméra aérienne »,  etc.) en la 
confrontant aux critères de visualisation que nous avions précédemment 
définis. Cet exercice comparatif nous a amené à renouveler cette typologie 
en l’augmentant d’un ensemble de sous-catégories qui offrent autant de re-
pères à l’analyse minutieuse des modes de visualisation vidéoludiques.

Discours, images, intermédialité
L’étude de la formation de la notion de « caméra » dans le contexte des jeux 
vidéo s’inscrit plus largement dans l’histoire intermédiale des représenta-
tions vidéoludiques et permet d’éclaircir la transition qui s’opère, dans les 
années 1990, de l’« animétisme » vers le « cinématisme » des représentations 
vidéoludiques19. Les images redevables de la caméra vidéoludique inau-
gurent ainsi un nouveau mode de représentation caractérisé par l’emploi 
de la projection linéaire, d’un mode d’iconicité spécifique (photoréalisme/
phonoréalisme) et d’un régime de translation continue. Martin Picard sug-
gère que le photoréalisme des représentations connaît un « pic » à la fin des 
années 1990 pour s’atténuer ensuite dans le courant des années 2000. Cette 
analyse nous paraît pertinente si elle a pour vocation d’inclure la diversifica-
tion des plateformes engendrée par l’essor des jeux sur téléphones mobiles, 
ainsi que la production « indépendante » qui se développe dans le courant 
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des années  2000 et qui sera rapidement intégrée, grâce aux plateformes 
de vente en ligne, aux circuits de distribution des principaux acteurs du 
champ20. À ce titre, les plateformes de distribution « dématérialisée », bien 
qu’elles soient contrôlées par les acteurs hégémoniques de l’industrie, per-
mettent la diffusion de jeux vidéo qui échappent aux contraintes du mode 
de production institutionnalisé.

Cependant, si l’analyse des modes de représentation se limite à la vente 
« physique » de logiciels au sein de l’industrie culturelle du jeu vidéo, il appa-
raît que le « cinématisme » des représentations s’est établi en tant que mode 
de représentation dominant. L’examen des dix meilleures ventes annuelles 
sur le marché américain de 2000 à 2015 illustre la place de choix qu’occupe 
encore le modèle « cinématique » au sein de ce segment de la production 
dominante. On y repère la généralisation des techniques de modélisation 
3D, autant que le statut majoritaire du photoréalisme et l’emploi usuel du 
terme « caméra ». Si l’on s’en tient à la production dominante sur consoles 
de salon et PC, le « cinématisme » des représentations vidéoludiques règne 
plus que jamais en maître. Afin d’obtenir des résultats plus précis concer-
nant l’histoire des modes de visualisation vidéoludiques, il nous semblerait 
nécessaire de procéder à des études quantitatives afin de cerner des corpus 
représentatifs de cette évolution. Pour ce faire, il conviendra d’approcher les 
jeux vidéo avec une grille d’analyse adéquate, indépendamment des usages 
langagiers qui se sont progressivement établis au fil des décennies et qui 
dépendent d’un cadre d’intelligibilité emprunté à d’autres médias.

Histoire et théorie du cinéma
La recherche que nous avons menée engage à deux reprises l’histoire et la 
théorie du cinéma. En amont d’abord, puisque les modes de représentation 
issus du cinéma et de la télévision ont constitué un modèle, convoqué en 
de nombreuses occasions par les acteurs de l’industrie vidéoludique. À ce 
titre, les études menées dans le champ des dispositifs d’audiovision sont les 
mieux placées pour nous guider dans l’analyse des déterminations audio-
visuelles liées aux jeux vidéo, si tant est que leurs postulats soient adaptés, 
remaniés afin de répondre aux exigences spécifiques du jeu vidéo.

Comme le constate Frans Mäyrä, les jeux vidéo font état d’une structure 
duelle. S’ils se présentent aux joueurs par le truchement d’une représenta-
tion audiovisuelle, leur « noyau21 » est porteur d’une structure ludique qui en-
gendre et oriente leur discours en images et en sons, au gré des « réactions » 
successives du joueur et de la machine informatique. Les jeux vidéo sont 
ainsi affaire d’audiovision, mais aussi, et surtout, de jeu. La médiation audio-
visuelle est mise au service du jeu, de la diversité des régimes d’expérience, 
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des postures cognitives et corporelles qui fondent l’acte protéiforme, tan-
tôt « libre », tantôt structuré, que l’on nomme « jeu ». Notre approche a pour 
vocation de s’immiscer dans l’interstice (le jeu !) qui sépare ces deux champs 
de détermination, en apparence étrangers l’un à l’autre. Nous n’avons pas 
tenté d’appliquer les théories du cinéma aux jeux vidéo, mais plutôt d’appli-
quer les jeux vidéo à ces théories : de faire travailler ces théories face à un nou-
vel objet, auquel elles n’étaient originellement pas destinées.

Deuxièmement, cette caméra désincarnée, imaginaire, dont nous avons 
retracé l’émergence puis la généralisation, concerne également la produc-
tion cinématographique contemporaine de grande consommation, alors 
que « les acteurs de cinéma jouent […] devant des écrans bleus ou verts dans 
un espace “meublé” rétroactivement grâce à l’insertion infographique d’un 
décor choisi parmi la quasi-infinité des possibles offerts par la machine 
informatique22 ». La caméra de cinéma, elle aussi, s’est désincarnée, virtua-
lisée, grâce aux mêmes outils infographiques qui furent employés à large 
échelle dans le contexte du jeu vidéo dès les années 1990.

La caméra « libre » des dispositifs de « replay » vidéoludiques dont il a 
été question précédemment (à l’image du mode de visionnage du récent
Fortnite, 2017) n’est ainsi pas sans rappeler la mobilité accrue de la caméra 
« virtuelle » du cinéma contemporain, qui se plaît à multiplier les travellings 
spectaculaires en guise de célébration de son immatérialité (Panic Room, 
David Fincher, 2002 ; Hugo, Martin Scorsese, 2011 ; Blackhat, Michael Mann 
2015), pénétrant dans les espaces les plus infimes – trou de serrure et circuit 
informatique – avec une facilité déconcertante.

De ce fait, la captation photocinématographique, souvent érigée en qua-
lité maîtresse du « cinéma », est battue en brèche par l’utilisation croissante 
de l’imagerie infographique. Dès lors, Gaudreault et Marion suggèrent 
d’inscrire le cinéma dans l’« hyper-série de l’animation », en guise d’alterna-
tive au paradigme hégémonique que ces derniers nomment « captation-res-
titution-narration », et qui s’est institutionnalisé dès les années 191023. Les 
travaux en archéologie des médias, comme ceux de Wanda Strauven, nous 
invitent également à envisager de nouvelles généalogies historiques dans la 
conception du cinéma et des jeux, alors que cette dernière propose de ren-
verser la hiérarchisation habituelle des séries culturelles pour envisager le 
cinéma comme une forme alternative de jeu24.

Arsenault et Perron ont récemment proposé de transposer le modèle 
d’analyse historique élaboré par Gaudreault et Marion à l’étude du jeu vi-
déo25. Leur analyse relève notamment que le terme « jeu vidéo » – qui s’est 
imposé historiquement au détriment d’expressions concurrentes telles que 
« jeu d’ordinateur », « jeu numérique » ou « jeu TV » – témoigne d’une forme 
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de « sérialo-centrisme », en cela qu’il met en exergue la dimension (audio)
visuelle de l’objet en question. Il est fort à parier que ce processus d’impo-
sitio nominis qui s’est vraisemblablement joué à la faveur d’une généalogie 
(audio)visuelle, et dont il faudrait par ailleurs faire l’histoire détaillée, aura 
contribué à inscrire le cinéma dans la position ambivalente qu’il occupe au 
sein des game studies.

Cependant, le sérialo-centrisme, à l’instar de la généalogie ludique 
du cinéma proposée par Strauven, peut être mené au profit d’une analyse 
comparative :

Nous pensons aussi que la détection des formes de sérialo-centrisme peut être 
un outil tout à fait pertinent pour comprendre la généalogie d’un média ou, plus 
exactement, les généalogies comparées d’un média. Des généalogies comparées 
et comparables, mais différentes : en effet, l’approche et la compréhension d’un 
média seront bien différentes selon que l’on chausse les lunettes de telle série 
culturelle plutôt que de telle autre. Chaque généalogie est donc obtenue selon 
l’axe de pertinence que représente le choix de telle série culturelle comme prin-
cipe structurant de la recherche. On ne voit pas l’invention du cinématographe 
de la même façon selon que l’on adopte un point de vue situé à l’intérieur de 
la série culturelle de la lanterne magique, ou selon que l’on se situe du côté de 
la chronophotographie, disons. L’intérêt de cette démarche étant bien sûr de 
comparer les différentes généalogies issues du choix de différentes séries cultu-
relles comme clefs de compréhension. Bref, ce que nous proposons ici n’est rien 
de moins qu’une voie de recherche que l’on pourrait qualifier d’intergénéalogie, 
voire d’hypergénéalogie26.

En articulant la dimension audiovisuelle de nos objets à leur caractère 
« ludique », nous pensons que notre approche s’inscrit dans cette « généa-
logie comparée » esquissée par Gaudreault et Marion. Comme nous l’avons 
montré, l’étude du jeu vidéo a tout intérêt à prendre en compte les généa-
logies plurielles, les ancrages institutionnels diffus et les champs d’action 
multiples de son objet. Parce que les jeux vidéo se situent, selon la formu-
lation de Sylvie Craipeau, Sébastien Genvo et Brigitte Simonnot, « au croi-
sement du social, de l’art et de la culture27 », mais aussi du « commerce » et 
de la « technologie28 ». Face à cet ensemble pluriel que constituent les jeux 
vidéo, il nous semble nécessaire de mener des recherches à la fois circons-
crites et détaillées, dans une optique résolument interdisciplinaire. Si l’éla-
boration d’un lexique commun et spécifique à l’étude du jeu vidéo constitue 
un objectif clé des game studies, cet effort collectif nécessite en amont que 
l’on analyse la formation des termes employés au quotidien pour qualifier 
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les jeux, leurs images, et les régimes d’expérience qu’ils suscitent. Le récent 
travail « étymologique » de Carl Therrien nous montre à quel point l’histoire 
de la formation des notions issues du paratexte vidéoludique reste mécon-
nue. Nous espérons avoir contribué à cette histoire en retraçant la forma-
tion de la notion de « caméra », son trajet sinueux au sein des imaginaires 
cinématographiques et des dispositions de l’activité ludique.

L’analyse historique des discours permet aujourd’hui de renouveler 
nos connaissances sur l’institutionnalisation du jeu vidéo comme pratique 
culturelle ; elle offre un nouvel éclairage sur les notions que nous utilisons 
au quotidien (dans le cadre de nos activités ludiques et académiques) et 
bouscule nos connaissances, autant que nos schèmes de perception –  des 
objets, des modes de visualisation, des typologies génériques, etc. – en les 
inscrivant dans une perspective historique et en retraçant l’itinéraire de 
leur formation au sein des communautés discursives du jeu vidéo. Arbitre 
et intermédiaire dans la constitution de schèmes de perception partagés, 
les discours nous renseignent sur l’histoire des cadres d’intelligibilité des 
objets et des pratiques que l’on associe aux jeux vidéo. Cette connaissance 
des conditions mêmes de la connaissance de l’objet constitue, selon nous, un 
prérequis pour celles et ceux qui souhaitent faire l’étude du jeu vidéo.
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Notes de la conclusion

1 Selon Tom Gunning, la « nouveauté » des nouvelles 
technologies dépend en premier lieu des pratiques 
discursives qui encadrent la production, la diffu-
sion et la consommation des objets médiatiques. 
Gunning 2003 : 43.

2 CVG, n° 191, octobre 1997, p. 54.

3 Perron et al. 2018.

4 Therrien 2015 : sans pagination.

5 Perron et al. 2018.

6 Kirkpatrick 2016.

7 Au sujet de dynamiques de causalité circulaire 
au sein des champs sociaux, voir, par exemple, 
Bourdieu 1999 : 7.

8 Kirkpatrick y consacre un chapitre de son ouvrage 
de 2016. Kirkpatrick 2016 : 65-79.

9 Henriot 1976 : 17-18. L’infinitif du verbe « jouer » 
est érigé en concept opératoire par Henriot dès ses 
premiers travaux, et ce dans une visée phénomé-
nologique afin de désigner la « forme de conduite » 
suscitée par le jeu : « Le jouer, qui est ce par quoi le 
jeu prend sens, n’a lui-même de sens que par réfé-
rence à l’attitude adoptée par l’être qui joue. »

10 Bourdieu & Delsaut 1981 : 3.

11 Ce rapport au jeu étant, en amont, orienté par les 
discours de production qui infléchissent la manière 
dont l’objet sera reçu.

12 Triclot 2012 : 224.

13 Perron et al. 2018 [version pre-print, sans 
pagination].

14 Place restreinte des termes associés au montage, du 
moins dans une acception « cinématographique ». 
Les auteurs indiquent ainsi que la plupart des oc-
currences des termes edit, editing renvoient à des 
actions informatiques de création de contenu ou de 
modding, sans faire appel à un cadre d’intelligibilité 
cinématographique.

15 Perron et al. 2018 [version pre-print, sans 
pagination].

16 Voir à ce titre Boyer 2012 : 93-115.

17 Therrien 2015 : sans pagination.

18 C’est principalement le caractère généré des images 
vidéoludiques ainsi que leurs soubassements 
mathématiques qui ont justifié la convocation de 
ce champ sémantique, bien que nous ayons été 

amené à adapter l’acception « originelle » des termes 
en question (« projection » et « translation ») au 
contexte spécifique de l’étude des modes de visua-
lisation vidéoludiques.

19 Picard 2009 : 259-262.

20 Citons en guise d’exemples : Xbox Live Arcade
dès 2004 ; PlayStation Store, 2006 ; Steam, Valve 
Corporation, 2003 ; App Store, Apple, 2008.

21 Mäyrä 2009 : 317.

22 Boillat 2014b : 28.

23 Gaudreault & Marion 2013 : 216-226.

24 Strauven 2011 : 148-163.

25 Arsenault & Perron 2015 : sans pagination : « Le 
fait de parler de jeu “vidéo” a favorisé la présentation 
audiovisuelle au détriment de la dimension numé-
rique [computation], ou encore ludique, au grand 
dam de ceux qui s’intéressent davantage au premier 
terme de l’expression. »

26 Gaudreault & Marion 2013 : 216.

27 Craipeau, Genvo & Simonnot 2010.

28 Référence ici à la tripartition proposée par Kline, 
Dyer-Witheford & De Peuter 2003.
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Les films et les jeux vidéo cités dans l’ouvrage sont indexés dans l’ordre 
alphabétique de leurs titres originaux (à l’exception des titres japonais). 
Pour les films, le titre français est indiqué entre parenthèses.

L’indexation des jeux vidéo comprend les informations suivantes : 
Titre du jeu (studio de développement, éditeur, plateforme(s), date 
de sortie). La mention « micros » indique que le jeu est paru sur plus 
de trois micro-ordinateurs.

3D Pool (Aardvark Software, Firebird, micros, 1989), 123, 146

4D Boxing (Distinctive Software, Mindscape International, micros, 1991), 158, 160-161, 174, 181, 
299, 301

4D Sports (série, Distinctive Software, Mindscape International, micros, 1990-1991), 154, 156, 
158, 181, 219, 248

4D Sports Driving (Distinctive Software, Brøderbund, micros, 1990), 233, 248

4D Tennis (Distinctive Software, Mindscape International, micros, 1990), 156-157, 297

500cc Grand Prix (Microïds, micros, 1986-1987), 250

Actua Golf (Gremlin Interactive, Interplay, PSX et Saturn, 1996), 215

Actua Soccer (Gremlin Interactive, Greenwood Entertainment, PC, 1995), 214-216, 225

Actua Soccer 2 (Gremlin Interactive, PSX et PC, 1997), 225

Adventure (Atari, Atari 2006, 1980), 269-270, 286, 312

Index des jeux vidéo 
et des films cités
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After Burner (série, Sega, arcade et micros, 1987-1991), 209

Age of Empires (Ensemble Studios, Microsoft, PC, 1997), 281, 284, 290

Alan Wake (Remedy Entertainment, Microsoft Game Studios, Xbox 360, 2010), 287

Alone in the Dark (Infogrames, PC, 1992), 26, 62, 92, 93, 100, 206-208, 224, 290, 298, 299, 301

Alone in the Dark 2 (Infogrames, PC, 1993), 207

Alone in the Dark 5 (Eden Games, Atari, PC et Xbox 360, 2008), 287

Another Earth, Mike Cahill, 2011, 95

Archipelagos (Astral Software, Logotron, micros, 1989), 239

Arma 3 (Bohemia Interactive, PC, 2013), 362

Assassin’s Creed [film], Justin Kurzel, 2016, 30

Assassin’s Creed (série, Ubisoft, multiplateforme, dès 2007), 224, 330, 365, 395, 401

Assassin’s Creed (Ubisoft, PS3 et Xbox 360, 2007), 301, 363, 366, 374

Assassin’s Creed Unity (Ubisoft Montréal, PS4/PC/Xbox One, 2014), 80

Asteroids (Atari, arcade, 1979 ; Atari 2600, 1981), 144, 312, 332

ATF: Advanced Tactical Fighter (Digital Integration, micros, 1988), 147

Avatar, James Cameron, 2009, 30

Backlash (Novagen Software, Amiga et Atari ST, 1987), 123

Baldur’s Gate (BioWare, Interplay Entertainment, PC, 1998), 281

Ballblazer (Lucasfilm Games, Epyx, micros, 1985), 134, 250

Batman, Tim Burton, 1989, 200, 223

Battlehawks 1942 (Lucasfilm Games, PC, 1988 ; Amiga et Atari ST, 1989), 134-136, 138, 146-148, 
212, 297, 390

Battlezone (Activision, PC, 1998), 174

Battlezone (Atari, arcade, 1980), 122, 284, 298, 301

BioForge (Origin Systems, Electronic Arts, PC, 1995), 256

BioShock (2K Australia et 2K Boston, 2K Games, PS3/PC/Xbox 360, 2007), 374, 400

BioShock Infinite (Irrational Games, 2K Games, PS3/PC/Xbox 360, 2013), 296, 400

Black & White (Lionhead Studios, Electronic Arts, PC et Mac, 2001), 301, 314

Blackhat (Hacker), Michael Mann, 2015, 417

Blasto (Sony Interactive, Sony Computer, PSX, 1998), 225

Body Count (Probe Software, Sega, Genesis, 1994), 222

Borderlands 2 (Gearbox Software, 2K Games, PS3/PC/Xbox 360, 2012), 362, 400

Bosconian (Namco, arcade, 1981 ; micros, 1982-1987), 285

Boxer’s Road (New Corporation, PSX, 1995), 214

Breakout (Atari, arcade, 1976), 267, 285, 289
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Call of Duty: Modern Warfare 3 (Infinity Ward/Sledgehammer Games, Activision, PS3/Xbox 
360/PC, 2011), 366, 405

Carrier Command (Realtime Games, Rainbird, micros, 1988), 123, 146

Casino Strip (Status Games Corp., arcade, 1984), 58, 91

Castlevania (Konami, NES, 1986), 282, 288

Center Ring Boxing (Victor Entertainment, JVC Musical, Saturn, 1995), 214

Chuck Yeager’s Advanced Flight Trainer (Electronic Arts, micros, 1987), 147

Chuck Yeager’s Air Combat (Electronic Arts, PC, 1991), 190, 220

Citizen Kane, Orson Welles, 1941, 245

Civilization V (Firaxis Games, 2K Games, PC, 2010), 274

Clockwork Knight (Sega, Saturn, 1994), 298

Colossal Cave Adventure (Will Crowther, ordinateur mainframe, 1976), 249, 312

Command & Conquer (Westwood Studios, Virgin Interactive Entertainment, PC, 1995), 281, 298

Corridor 7 (Capstone Software, PC, 1994), 222

Counter-Strike (Valve Corporation, Sierra On-Line, PC, 2000), 315, 322-323

Crash Bandicoot (Naughty Dog, Sony Computer, PSX, 1996), 284, 301, 303, 316

Crash Bandicoot 2 (Naughty Dog, Sony Computer, PSX, 1997), 225

Croc: Legend of the Gobbos (Argonaut Software, Fox interactive, PSX/PC/Saturn, 1997), 225

Croisière pour un Cadavre (Delphine Software, US Gold/Interplay, micros, 1991), 205-206, 208, 
224, 298

Crysis 3 (Crytek, Electronic Arts, PS3/PC/Xbox 360, 2013), 80, 405

Cybercon III (Assembly Line, U.S. Gold, micros, 1991), 198, 223

CyClones (Raven Software, Strategic Simulations, PC, 1994), 222

Daikatana (Ion Storm, Eidos Interactive, N64 et PC, 2000), 239, 250

Dark Vengeance (Reality Bytes, Macsoft, Mac et PC, 1998-1999), 244

Day of the Pharaoh (Chip, micros, 1989), 243

Daytona USA (Sega AM2, Sega, arcade et Saturn, 1993-1995), 210

Dead Space 3 (Visceral Games, EA, PS3/PC/Xbox 360, 2013), 80

Death Race (Exidy, arcade, 1976), 298

Death Race 2000 (La Course à la mort de l’an 2000), Paul Bartel, 1975, 194

Defender (Williams Electronics, Sears, arcade, Atari 2600 et micros, 1981-1983), 268, 282, 312

Descent (Parallax Software, Interplay Entertainment, PC, 1995), 222

Desperado, Robert Rodriguez, 1995, 80, 92

Deus Ex (Ion Storm, Eidos Interactive, PC et Mac, 2000), 340

Deus Ex: Invisible War (Ion Storm, Eidos Interactive, PC et Xbox, 2004), 310, 374
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Deux Ex: Human Revolution (Eidos Montréal, Square Enix, PS3/PC/Xbox 360, 2011), 362, 405

Diablo (Blizzard North, Blizzard Entertainment, PC, 1996), 281

Dishonored (Arkane Studios, Bethesda Softworks, PS3/PC/Xbox 360, 2012), 340, 395

Don’t Starve (Klei Entertainment, PC/Mac/Linux, 2013), 347

Donkey Kong (Nintendo, arcade, 1981), 263-265, 311, 355

Donkey Kong 64 (Rareware, Nintendo, Nintendo 64, 1999), 362

Donkey Kong Country (Rare, Nintendo, SNES, 1994), 282

Doom (id Software, PC, 1993), 195-196, 198, 223, 239, 248-249, 283, 302-303, 398

Doom 3 (id Software, Activision, PC/Mac/Xbox, 2004), 405

Dota 2: Defense of the Ancients 2 (Valve Corporation, PC/Mac/Linux, 2013), 284

Double Indemnity (Assurance sur la mort), Billy Wilder, 1944, 245

Double Switch: The Cinematic Mystery (Digital Pictures, Sega, Sega CD, 1993), 59, 91, 383, 388

Dragon Quest VIII (Level-5, Square Enix, PS2, 2004), 287

Dragon’s Dogma (Capcom, PlayStation 3, Xbox 360, 2012), 287

Dragon’s Lair (Advanced Microcomputer Systems, Cinematronics, arcade, 1983), 194

Driller (Major Developments, Incentive Software, micros, 1987-1988), 123, 125, 146

Driver: San Francisco (Ubisoft Reflections, Ubisoft, PS3/PC/Xbox 360, 2011), 362

Duck Hunt (Nintendo R&D1, Nintendo, NES, 1984), 290

Dune II (Westwood Studios, Virgin Games, micros, 1992-1993), 290

Dungeon Keeper (Bullfrog Productions, Electronic Arts, PC et Mac, 1997), 314

Dungeon Master (FTL Games, Atari ST et Amiga, 1987-1988), 146, 234, 302

Dwarf Fortress (Bay 12 Games, PC et Mac, 2006), 52

E.T. the Extra-Terrestrial (E.T. l’extraterrestre), Steven Spielberg, 1982, 223

Edge of Tomorrow, Doug Liman, 2014, 30

Einhänder (Square, PSX, 1997), 298, 316

Elephant, Gus Van Sant, 2003, 95

Elite (Acornsoft, BBC Micro et Electron, 1984), 123, 146, 358

Eradicator (Accolade, PC, 1996), 174

Escape from Mansion Manor (Studio 3DO, Electronic Arts, 3DO, 1993), 194

ESPN Baseball Tonight (Stormfront Studios, Sony Imagesoft, PC/Genesis/Sega CD/SNES, 1994), 
173, 222, 242, 250

ESPN Extreme Games (Sony Interactive, Sony, PC/PSX, 1995), 173

Everybody’s Golf (Camelot Software Planning, Sony, PSX, 1998), 172

eXistenZ, David Cronenberg, 1999, 373

F-15 Strike Eagle (MicroProse, Atari 8-bit, 1984), 134, 146
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F-15 Strike Eagle II (MicroProse, PC, 1989 ; Amiga et Atari ST, 1991), 129, 131, 146

F-16 Combat Pilot (Digital Integration, micros, 1989), 134, 146, 232, 248

F-19 Stealth Fighter (MicroProse, C64, 1987), 128-129, 146

F/A-18 Interceptor (Intellisoft, Electronic Arts, Amiga, 1988), 146-147

F1 Live Information (Bell Corporation, Virgin Interactive, Saturn, 1996), 174, 184

Fable (Big Blue Box Studios, Microsoft Games, Xbox, 2004), 340

Fade to Black (Delphine Software, Electronic Arts, PSX/PC, 1995), 75

Falcon (Mirrorsoft, PC/Mac, 1987), 131-132, 134-135, 146-147, 232, 298, 376

Fallout 3 (Bethesda Games, Bethesda Softworks, PS3/PC/Xbox 360, 2008), 365

Fallout 4 (Bethesda Game, Bethesda Softworks, PS4/PC/Xbox One, 2015), 316

Far Cry 2 (Gameloft, PS3/PC/Xbox 360, 2008), 362

Fatal Racing (Gremlin Interactive, Interplay Entertainment, PC, 1996), 214, 222

Fifa 16 (Electronic Arts Canada, EA, PS4/Xbox One/PC, 2015), 169, 301

Fifa 17 (Electronic Arts Canada, EA, PS4/Xbox One/PC, 2016), 226

Fifa 64 (Extended Play Productions, EA, Nintendo 64, 1997), 184

Fifa 98 (Electronic Arts Canada, EA, PC/Saturn/Playstation, 1997), 168, 183

Fifa International Soccer (Extended Play Productions, EA, 3DO/Genesis/Sega CD, 1993-1994), 
166-169, 171, 182, 183, 210, 298, 299

Fighter Bomber (Vektor Grafix, Activision, Atari ST/PC, 1989), 131, 147

Final Fantasy (série, Square Enix, multiplateforme, dès 1987), 278, 353-354, 374, 409

Final Fantasy VII (Square, PSX, 1997), 286, 396

Final Fantasy X (Square, PS2, 2002), 87

Final Fantasy XII (Square Enix, PS2, 2012), 287

Final Fight (Capcom, arcade et micros, 1989), 279

Final Lap (Namco, arcade et NES, 1987-1988), 305

Firefox (Atari, arcade, 1984), 58, 91

Firefox (Firefox, l’arme absolue) [film], Clint Eastwood, 1982, 58

Flight Simulator II (SubLOGIC, Apple II, 1983), 128, 146-147

flOw (thatgamecompany, Adobe Flash, 2006), 274

Football (Atari, Atari 2600, 1978), 298

Football Manager (Addictive Games, micros, 1981), 154

Fortnite (Epic Games, multiplateformes, 2017), 316, 417

FX Fighter (Argonaut Software, GTE Entertainment, PC, 1995), 214

Gabriel Knight: Sins of the Fathers (Sierra On-Line, PC, 1993), 62

Galaga (Namco, arcade, 1981), 285, 289
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Gamer, Mark Neveldine et Brian Taylor, 2009, 30

Garrison (Digital Dreams, Rainbow Arts Software, Amiga et C64, 1987), 312

Gauntlet (Atari Games, arcade et micros, 1985-1988), 312

Gears of War (Epic Games, Microsoft Game, Xbox 360, 2006), 50-52, 283, 316, 329, 340, 366

Gex 3D: Enter the Gecko (Crystal Dynamics, BMG Interactive, N64/PSX/PC, 1998), 225, 301, 316

Godzilla Generations (General Entertainment, Sega, Dreamcast, 1998), 225

GoldenEye (Rare, Nintendo, Nintendo 64, 1997), 92, 212, 225

Gran Turismo (Polyphony Digital, Sony Computer Entertainment, PSX, 1998), 111

Grand Prix 2 (MicroProse, PC, 1995), 173, 190

Grand Theft Auto (série, Rockstar Games, multiplateforme, dès 1997), 355, 363, 374, 401

Grand Theft Auto III (DMA Design, Rockstar Games, PC/PS2, 2001), 355, 362

Grand Theft Auto IV (Rockstar North, Rockstar Games, PS3/Xbox 360/PC, 2008), 366

Grand Theft Auto V (Rockstar North, Rockstar Games, PS3/Xbox 360/PC, 2013), 50, 244, 357

Great Football (Sega, Mega Drive, 1986), 298

Gunship (MicroProse, micros, 1987-1989), 129-130, 146-147

Gunship 2000 (MicroProse, micros, 1991-1993), 129

Hackers, Iain Softley, 1995, 223

Half-Life (Valve, Sierra On-Line, PC, 1998), 299, 301, 340, 365, 395, 398

Halo: Combat Evolved (Bungie, Microsoft Games, Xbox, 2001), 339, 376

Hard Drivin’ (Atari, arcade et micros, 1988-1990), 183

Heavy Rain (Quantic Dream, Sony, PS3, 2010), 59, 91, 367

Homeworld (Relic Entertainment, Sierra On-Line, PC, 1999), 298

Hot Shots Golf (Camelot Software Planning, Sony, PSX, 1998), 183

Hovertank 3D (id Software, Softdisk Publishing, PC, 1991), 302

How Green Was My Valley (Qu’elle était verte ma vallée), John Ford, 1941, 245

Hugo, Martin Scorsese, 2011, 417

Ikari Warriors (SNK Corporation, Tradewest, arcade, NES et micros, 1986-1987), 312

In Extremis (Blue Sphere, U.S. Gold, PC, 1993), 249

Incoming: The Final Conflict (Rage Software, Interplay, PC et Dreamcast, 1998), 225

Indiana Jones and the Fate of Atlantis (Lucasfilm Games, micros, 1992), 92, 203, 208, 224, 254

Indiana Jones and the Last Crusade (Indiana Jones et la dernière croisade) [film], Steven Spielberg, 
1989, 92

Indiana Jones and the Last Crusade: The Action Game (Tiertex, Lucasfilm Games, micros, 1989), 
92, 224

Indiana Jones: Raiders of the Lost Ark (Les Aventuriers de l’arche perdue), Steven Spielberg, 1981, 
73, 80, 92
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Indianapolis 500: The Simulation (Papyrus Design Group, EA, Amiga et PC, 1989), 152, 181, 298, 
322

International Golf Championship (RISC, Ocean Software, micros, 1993), 172

International Soccer Challenge (Red Rat Software, MicroStyle, micros, 1990), 156

Jack Nicklaus’ Power Challenge Golf (Hypnos Entertainment, Activision, PC, 1999), 173, 183

Jak and Daxter (série, Naughty Dog, Sony Computer, 2001-2009), 362

Jaws (Les Dents de la mer), Steven Spielberg, 1975, 30

Jet (SubLOGIC, micros, 1985-1986), 146

Jet Set Radio (Sega Sports R&D, Sega, Dreamcast, 2000), 296

JetFighter (Velocity Inc., PC, 1988), 128, 146-147

John Madden Football (Electronic Arts, micros, 1988-1989), 170, 173

Jump Bug (Alpha Denshi et Hoei Sangyo, Sega, arcade, 1981), 98

Jungle Hunt (Taito America, arcade et micros, 1982-1983), 268

Jurassic Park, Steven Spielberg, 1993, 92, 196

Kick Off (Bubble Bus Software, Commodore 64, 1983), 166

King Kong, Merian C. Cooper et Ernest B. Schoedsack, 1933, 264

King of Chicago (Cinemaware/Master Designer Software, Cinemaware, micros, 1987), 147

King’s Quest (série, Sierra On-Line, micros, 1984-1998), 115, 311, 385, 403

King’s Quest (Sierra On-Line, micros, 1984), 57, 384

King’s Quest IV: Perils of Rosella (Sierra On-Line, micros, 1988), 67

King’s Quest: Mask of Eternity (Sierra On-Line, PC, 1998), 362

Lady in the Lake (La Dame du lac), Robert Montgomery, 1947, 248

Laura, Otto Preminger, 1944, 245

Le Château dans le ciel (Tenkû no shiro Rapyuta), Hayao Miyazaki, 1986, 266

League of Legends (Riot Games, PC, 2009), 322

LEGO Universe (Netdevil, Lego Group, Mac et PC, 2010), 368, 376

Les Voyageurs du temps : La menace (Delphine Software, micros, 1989), 203, 224

Leviathan (English Software Company, micros, 1987), 312

Limbo (Playdead, Xbox 360, 2010), 288

Little Big Adventure 2 (Adeline Software, Electronic Arts, PC, 1997), 299, 301

Looper, Rian Johnson, 2012, 30

Maniac Mansion (Lucasfilm Games, micros, 1987), 134, 201, 311

Mario Kart (série, Nintendo, multiplateforme, dès 1992), 184, 242, 250

Mass Effect (BioWare, Microsoft Games et Electronic Arts, PC et Xbox 360, 2007), 395

Mass Effect (série, BioWare, Microsoft/EA, multiplateforme, dès 2007), 368, 395, 401
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Mass Effect 3 (BioWare, Electronic Arts, PS3/PC/Xbox 360, 2012), 352-353

Max Payne (Remedy Entertainment, Gathering of Developers, PC/PS2/Xbox, 2001), 295, 401

Mayday Squad (Subway Software, Tynesoft, micros, 1989), 109

Maze War (PLATO, 1973), 281, 302, 308, 312, 314

MDK (Shiny Entertainment, Playmates Interactive, PSX/PC, 1997), 75

Medal of Honor (DreamWorks, EA, PSX, 2010), 366

Mega Man (Capcom, NES, 1987), 282, 288

Mega Race (Cryo, The Software Toolbox, PC/Sega CD/3DO, 1993), 194

Metal Gear Solid (Konami Computer Entertainment, Konami, PSX, 1998), 92

Metal Gear Solid V (Kojima Productions, Konami, PS4/PC/Xbox One, 2015), 25, 316, 340, 375

Metro 2033 (4A Games, THQ Inc, PC et Xbox 360, 2010), 274, 347

Metroid Prime (Nintendo, GameCube, 2002), 376

MicroMachines V3 (Codemasters Software, PSX et PC, 1997-1998), 218

Minecraft (Mojang, PC/Mac/Linux, 2011), 347

Mirror’s Edge (EA Digital Illusions, EA, PS3/Xbox 360/PC, 2008-2009), 310

Mission Andromeda (Demonware Softwarehaus, Amiga, 1988), 312

Moon Patrol (Irem, Williams Electronics, arcade et micros, 1982-1983), 268

Moonwalker (Emerald Software, U.S. Gold, micros, 1989), 191

Morloc’s Tower (Automated Simulatons, micros, 1979-1980), 112

Murder of the Mississippi (Activision, NES et micros, 1986), 224

Mushroom 11 (Keren Software, Untame, PC/Mac, 2015), 98

Myst (Cyan, Brøderbund Software, PC/Mac, 1993), 195-196, 299, 301, 303, 315, 361

National Hockey Night (Park Place Productions, Sony Imagesoft, Genesis/Sega CD/SNES, 1994), 
173

Need For Speed (EA Canada, Electronic Arts, 3DO/PC/PSX, 1994-1996), 111

Need For Speed: Underground 2 (EA Black Box, GameCube/PS2/PC/Xbox, 2004), 111, 362

NHL All-Star Hockey (Gray Matter, Sega, Genesis et Saturn, 1995), 173

NHL Face Off (Sony Interactive, Sony Computer Entertainment, PSX, 1996), 225

Ni No Kuni (Studio Ghibli et Level 5, PS3, 2010), 296

Night Trap (Digital Pictures, Sega, Sega CD, 1992), 59, 60, 64, 67, 91, 194, 383-385, 388, 403

NiGHTS into Dreams (Sonic Team, Sega, Saturn, 1996), 75

No Man’s Sky (Hello Games, PS4/PC/Xbox One, 2016), 359

No One Lives Forever (Monolith Productions, Fox Interactive, PS2/PC, 2000), 394, 404

Omni-Play Basketball (DesignStar, SportTime, micros, 1989), 153

Operation Wolf (Taito, arcade et micros, 1987-1989), 290

Emprise de vue III.indb   430 16/11/2018   16:19



Index des jeux vidéo et des films cités 431

Ori and the Blind Forest (Moon Studios, Microsoft, PC et Xbox One, 2015), 288

Pac-Man (Namco, arcade et Atari 2600, 1980-1981), 145, 312, 332

Pandemonium! (Crystal Dynamics, Sony Computer, PSX, 1996), 284, 301, 303, 316

Panic Room, David Fincher, 2002, 417

Pen Pen TRiIceLon (General Entertainment, Infogrames, Dreamcast, 1999), 225

PES 2016 (PES Productions, Konami, PS4/PC/Xbox One, 2015), 169

Pete Sampras 96 (Codemasters, Genesis, 1995), 173
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Who Shot Johnny Rock? (American Laser Games, arcade, 1991), 58, 91

Wing Commander (série, Origin Systems, PC/PSX, 1990-1998), 388, 390, 401, 404

Wing Commander (Origin Systems, PC, 1990), 386, 388-390

Wing Commander [film], Chris Roberts, 1990, 404

Wing Commander II (Origin Systems, PC, 1991), 403

Wing Commander III (Origin Systems, PC, 1994), 388, 390, 404
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La provenance des images qui ne sont pas issues de la collection 
personnelle de l’auteur est indiquée ici. Les images sont utilisées dans 
le but d’illustrer les analyses conduites dans l’ouvrage. À ce titre, le droit 
de citation prévaut.

Chapitre 1

FIG. 3 : Computer History Museum (www.computerhistory.org)

FIG. 4 : VG Blogger (www.vgblogger.com)

FIG. 5 : The International Arcade Museum (www.arcade-museum.com)

FIG. 11 et 13 : MobyGames (www.mobygames.com)

FIG. 16-17 : Good Old Games (www.gog.com)

Chapitre 2

FIG. 12 et 16-23 : MobyGames (www.mobygames.com)

FIG. 3 ; 5-6 ; 9 et 11-13 : Internet Archive (www.archive.org)

FIG. 4 ; 7-8 et 10 : Projet Abandonware (www.abandonware-magazines.org)

Chapitre 3

FIG. 1-2 ; 5 et 18-19 : MobyGames (www.mobygames.com)

FIG. 16 : The 3DO Club (https://club3do.wordpress.com)

Chapitre 4

FIG. 1-3 et 13 : Collection Vanamos (https://commons.wikimedia.org)

FIG. 4-5 : Projet Abandonware (www.abandonware-magazines.org)

FIG. 9 : MobyGames (www.mobygames.com)

Chapitre 5

FIG. 1-3 : MobyGames (www.mobygames.com)

Chapitre 6

FIG. 3-4 : MobyGames (www.mobygames.com)

Sources iconographiques
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Emprise de vue
Cinéma contemporain et technologie

Collection d’études cinématographiques 
dirigée par Alain Boillat

Université de Lausanne, Faculté des lettres, 
Section d’histoire et esthétique du cinéma

Depuis une vingtaine d’années, le cinéma 
connaît des mutations technologiques dont 
les implications sont décisives, tant sur le plan 
de la fabrication des films qu’au niveau des re-
présentations qu’ils véhiculent. La collection 
« Emprise de vue » des éditions Georg se donne 
pour objectif d’examiner les imaginaires tech-
nologiques dont témoignent les productions 
cinématographiques d’aujourd’hui, les tradi-
tions dans lesquelles ils s’inscrivent et les en-
jeux formels qu’ils soulèvent. En quoi les ma-
chines figurées à l’écran, miroirs déformants 
soumis aux spécificités d’un dispositif donné, 
contribuent-elles à « réfléchir » (sur) la ma-
chine-cinéma ? Les ouvrages de la collection 
entendent aborder cette problématique dans 
une perspective double : il s’agit aussi bien 
d’exploiter les acquis de recherches actuelles 
issues de divers champs des sciences hu-
maines que d’éprouver la théorie à travers des 
analyses rigoureuses et originales, qui invitent 
le lecteur à relire différemment certains films 
récents, à les situer à la fois dans l’histoire du 
cinéma et par rapport à certaines interroga-
tions contemporaines d’ordre esthétique et 
culturel.

Selim Krichane est postdoctorant à l’Univer-
sité de Lausanne et co-fondateur de l’UNIL   
Gamelab, groupe d’étude sur le jeu vidéo. Ses 
recherches portent principalement sur les re-
lations formelles, esthétiques et culturelles qui 
lient le cinéma et les jeux vidéo, ainsi que sur 
l’histoire des jeux vidéo.
Il a publié des articles relatifs aux jeux vidéo 
et au cinéma dans les revues Décadrages (n°19, 
n°34-35, n°39), Archipel (n°34), Cahiers de narra-
tologie (n°27) et dans plusieurs ouvrages collec-
tifs, parmi lesquels : Le Héros était une femme… 
Les Genres de l’aventure (Antipodes, 2012), Pou-
voir des jeux vidéo (Infolio, 2014), Genre et jeux 
vidéo (PUL, 2015) et Christian Metz and the Codes 
of Cinema (Amsterdam UP, 2018).

La Caméra imaginaire
Jeux vidéo et modes de visualisation

La notion de « caméra », empruntée au lexique cinématographique, est fréquem-
ment utilisée par les joueurs, les développeurs ou encore les journalistes pour qua-
lifier les déplacements du point de vue dans les jeux vidéo. En effet, le terme de 
« caméra » s’est généralisé dans les discours portant sur le jeu vidéo dès les années 
1990 et constitue un exemple clé des échanges et des contaminations qui ont mar-
qué l’histoire du jeu vidéo, autant que l’histoire récente du cinéma hollywoodien.

Si plusieurs travaux du jeune champ d’études des game studies (ou études du jeu 
vidéo) se sont déjà penchés sur la « cinématographicité » des images vidéoludiques, 
sur l’ensemble des dynamiques d’emprunt et d’hybridation qui affectent les images 
du jeu vidéo, l’histoire du terme de « caméra » n’a jamais fait l’objet d’une étude dé-
taillée. Cet ouvrage propose, dans un premier temps, de cartographier l’émergence, 
la naturalisation et la généralisation de la notion de « caméra » dans le contexte des 
jeux vidéo. Pour ce faire, l’auteur retrace les variations conceptuelles du terme en re-
constituant les différents cadrages sémantiques de cette notion tout en prêtant une 
attention particulière à son contexte d’utilisation et aux relations multiples qui lient 
les différents agents du champ culturel du jeu vidéo qui en ont fait usage (joueurs, 
créateurs, critiques, éditeurs, etc.). Dans un deuxième temps, l’analyse historique de 
la notion de « caméra » sous-tend l’élaboration d’une grille d’analyse des modes de 
visualisation vidéoludiques à partir de quatre critères définitoires (projection, trans-
lation, activation et degré d’iconicité) permettant de s’extraire du cadrage pictural et 
cinématographique habituellement employé pour décrire les images du jeu vidéo. 
Finalement, c’est à travers ses diverses retombées sur l’activité ludique que la notion 
est envisagée, dans la mesure où la « caméra » fait de la vision de l’espace une mé-
canique de jeu en soi, bouleversant l’expérience du joueur autant que la teneur des 
univers fictionnels et des récits vidéoludiques.

Faire l’histoire de la notion de « caméra » nécessite en amont de questionner la 
relation qu’entretiennent cinéma et jeu vidéo, et permet, en aval, d’envisager à nou-
veaux frais les termes employés pour analyser les régimes de visibilité du jeu vidéo, 
mais aussi de porter un regard neuf sur les productions hollywoodiennes des der-
nières décennies qui mobilisent la grammaire vidéoludique, à l’image de Tron et de 
son remake ou du récent Ready Player One.
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